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 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
 

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs,  

Confrontée à une augmentation rapide de sa population en raison notamment de l’adoption du 
RPGA 2019 et de l’augmentation générale de la population dans le Canton de Vaud, la Ville de La Tour-
de-Peilz doit porter une attention particulière au développement adapté et harmonieux de ses 
bâtiments et infrastructures communales afin de gérer au mieux cette croissance démographique. 

A cette fin, la Municipalité a établi une stratégie immobilière pour la commune accompagnée d’une 
planification pour les années 2024 à 2040. L’objectif de ce document, qui vous est remis ce jour pour 
information, est de présenter une ligne de conduite et d’obtenir une vision partagée à court, moyen et 
long terme pour l’immobilier communal. 

Ce document est un outil de travail de la Municipalité et de communication avec Conseil communal sur 
l’état des lieux et des enjeux à venir et de la stratégie et la planification mises en place pour y répondre. 

A noter que cette communication et son annexe participent à la réponse à l’interpellation de M. Jean-
Yves Schmidhauser (PSDG) « Quand la construction va à tout va, tout ne vas pas », déposée lors de la 
séance du 15 mai 2024. 

 

Annexes : Stratégie immobilière et planification communale 2024-2040 

Adopté par la Municipalité : le 26 août 2024 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ  
La syndique :  Le secrétaire : 
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1. Une approche pragmatique 

La ville de La Tour-de-Peilz se trouve à un moment charnière de son développement. Alors que la 
commune continue de croître et de prospérer, il est essentiel d’anticiper les défis pour assurer un 
avenir agréable et durable aux habitants et visiteurs. C'est donc avec responsabilité et engagement 
envers la collectivité que la Municipalité présente une stratégie pour le développement et la gestion 
du parc immobilier communal ainsi qu’une planification des projets et travaux sur les patrimoines 
administratif et financier pour la période 2024-2040. 

La gestion immobilière est une affaire à concrétiser au bon moment pour répondre aux besoins avec 
pertinence et mesure. En raison du rythme relativement long imposé entre l’identification claire des 
attentes et la réalisation d’un bâtiment ou d’une infrastructure pour y répondre, il peut se passer 
plusieurs années. 

Or, suite à l’entrée en vigueur du nouveau Plan général d’affectation (PGA), en 2019, le 
développement urbanistique de La Tour-de-Peilz s’est accéléré avec, pour conséquence, l’impérative 
nécessité d’anticiper pour mieux planifier les besoins en bâtiments et infrastructures. 

Pour partager une vision avec l’ensemble des acteurs concernés, la Municipalité a décidé d’élaborer 
une stratégie immobilière communale permettant d’anticiper les besoins de la population et des 
services communaux.  

Celle-ci repose sur 4 piliers : 

1. Développer et gérer le parc immobilier communal pour répondre à l’évolution démographique 
et des besoins de la population. 

2. Proportionner les moyens mis en œuvre en relation avec les ressources disponibles dans une 
perspective à moyen et long terme. 

3. Entretenir et valoriser le patrimoine de manière flexible, adaptée et respectueuse. 

4. Intégrer les principes de durabilité dans la construction, la rénovation et l’usage du parc 
immobilier communal. 

Compte tenu de la nécessité de répondre rapidement aux nombreux besoins identifiés par des 
expertises démographiques et techniques, il est apparu indispensable de disposer d’une base de 
planification immobilière à long terme. 

Après avoir identifié les attentes auprès des entités concernées (Direction des écoles, Fondation des 
structures d’accueil, Services communaux, sociétés sportives, etc.), une superposition avec les 
potentiels de développement sur le territoire communal a permis de déboucher sur cette publication 
qui est un outil de partage, de réflexion et de planification immobilière pour la période 2024-2040. 

Cependant, il sera nécessaire de revoir régulièrement le scénario au gré des choix, des décisions, de 
l’avancement des dossiers et des moyens disponibles. Il s’agit là d’une base stratégique claire sur 
laquelle vient se calquer une planification immobilière qui devra rester flexible et adaptative au gré 
des évolutions de la société et de ses besoins. 

 

 La Municipalité 
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2. Le contexte

La Ville de La Tour-de-Peilz se situe au centre de la Riviera entourée des villes de Vevey, Montreux 
et Blonay-St-Légier. Elle comptera près de 13'000 habitants fin 2024.  

Avec une superficie de 329 hectares, soit environ 38 habitants par hectares (hab/ha), le territoire 
communal est peu dense. Par comparaison, Genève, qui détient le record de suisse, compte 
290 hab/ha, Lausanne 160 hab/ha et Vevey 82 hab/ha. 

Contrairement aux communes voisines, le PGA boéland a été validé par le Canton et est entré en 
vigueur en mai 2019. Cette situation favorise la densification des constructions sur le territoire avec, 
pour conséquence, un accroissement rapide de la population résidente. 

Vue du plan général d’affectation 

Le territoire de la commune étant restreint, la majorité des droits à bâtir se trouvent dans la moitié 
Sud-Est, le Nord-Est étant occupé par des vignes et des parcelles de verdure ou peu construit. Les 
parcelles communales utilisables pour des constructions publiques restent limitées et nombre 
d’entre elles sont déjà bien utilisées pour répondre aux multiples besoins en infrastructures scolaires, 
parascolaires, sportives, de loisirs, culturels et administratifs. 

Afin d’avoir une vision claire et d’anticiper les moyens nécessaires pour répondre aux besoins 
actuels et futurs, la Municipalité a déterminé les axes d’une stratégie responsable et établi une 
planification immobilière sur le court, moyen et long terme. 
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Le patrimoine immobilier communal 
Le patrimoine immobilier communal est divisé en deux catégories soit, le patrimoine administratif 
d’une part et le patrimoine financier d’autre part. 

Patrimoine administratif 
Le patrimoine administratif comprend tous les actifs non réalisables, donc en principe inaliénables, 
nécessaires à l'accomplissement des tâches publiques prévues dans la Constitution et les lois. 

Administration communale 
Maison de Commune Bureaux et salles de conférences et locaux d’archives 

Maison Hugonin Salle du Conseil communal, salles de réception, 
cuisine, bureaux, cave et locaux d’archives 

Béranges 111 Locaux de voirie, parcs et jardins, menuiserie, ASR 
ambulances, PCi centre de contrôle régional 

Béranges 212 Dépôt de voirie, centre d’urgence et abri PCi 

Culture et loisirs 
Château Musée Suisse du Jeu, salles d’expositions, bureaux 

Salle des Remparts Salle de spectacles polyvalente, buvette, divers 
locaux en sous-sol, cuisine. 

ABCDé Bibliothèque ludothèque (dans le collège Courbet) 

Temple St-Théodule Temple protestant 

Infrastructures et bâtiments scolaires 

Établissements scolaires État 

Collège Courbet Neuf 
Cycle primaire 1H-6H 18 classes 
Classes spéciales 1 ACT-TM 
Dégagement 6 demi classes 
Aula 1 aula 100 places 
Salle de gym 3 salles (1 salle triple) 
Salle psychomotricité 1 salle 
Salle de réunion 1 salle 
Salle des maîtres  1 salle 
Réfectoires 2 x 40 places 

Collège de Bel-Air Vétuste à rénover 
Cycle primaire 1H-6H 9 classes 
Aula 1 aula 
Classe spéciale 1 ACT-Travaux manuels 
Salle de gym 1 salle  

Pavillon de Bel-Air Bon état à conserver 
Cycle primaire 1H-6H 7 classes 
Dégagement 1 classe 
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État 

Pavillon de Béranges Provisoire à démolir 
Cycle primaire 1H-6H 2 classes 

Collège Cadet Rousselle Vétuste à démolir 
Cycle primaire 1H-9H 4 classes 
Salle de rythmique 1 salle 

Collège des Marronniers Bon état à conserver 
Cycle primaire 7H-9H 13 classes 
Classe spéciale 1 INFORMATIQUE 
Salle de dégagement 3 classes 
Établissements scolaires 
Classes spéciales 1 ATC-Travaux manuels 
Classes spéciales 1 CUISINE 
Classes spéciales 1 MUSIQUE 
Salle de gym 1 salle simple 
Bibliothèque Bibliothèque scolaire 

Collège des Mousquetaires Correct à assainir 
Cycle secondaire 9H-11H 26 salles 
Classes spéciales 5 ACT-Travaux manuels 
Classes spéciales 1 INFORMATIQUE 
Classes spéciales 4 LABORATOIRES 
Classes spéciales 2 ART VISUELS 
Classes spéciales 1 MULTI-USAGE 
Classes spéciales 1 MUSIQUE 
Réfectoire 1 x 50 places 
Salle des maîtres 1 salle 
Salle de gym  1 salle 
Salle spéciale 1 MULTI-USAGE 
Administration Direction d’établissements 

Établissements préscolaires 

Garderies 
Garderie Croqu’lune 47 places Vétuste à remplacer 
Garderie Yakari 21 places Vétuste à remplacer 

Établissements parascolaires 

Unités d’accueil pour écoliers (UAPE) 
Clin d’Oeil, ch. de Vassin 10  60 places Correct à assainir 
Yakari, avenue Bel-Air 106 19 places Vétuste à remplacer 
Grand-Rue, Grand-Rue 56 24 places Correct à assainir 
Les Terreaux, place des Terreaux 60 places Provisoire à démolir 
Le Collège, place des Terreaux  54 places Provisoire à démolir 

Ce patrimoine comporte encore quelques parcelles (voir page 26) des édicules publics, le port, le 
cimetière et plusieurs bâtiments occupés par des sociétés locales et/ou sportives. 
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Patrimoine financier 
Le patrimoine financier comprend les biens de l'État qui, n'étant pas affectés à une fin d'intérêt 
public, ont la valeur d'un capital et peuvent produire à ce titre un revenu, voire être réalisés. 

Le parc immobilier locatif comprend 20 bâtiments comptant 164 logements de 1 à 5 pces et 3'228 m2 
de surface commerciale et administrative, dont : 

• 16 immeubles locatifs ; 

• 1 immeuble mixte (av. de Béranges 212) ; 

• 1 maison individuelle (ch. de Vassin 27) ; 

• 1 villa individuelle (av. de Jaman 13) ; 

• 1 logement en PPE (av. de Sully 48). 

Ainsi que : 

• 2 surfaces commerciales en extérieur (terrasses) ; 

• 140 places autos et 26 places motos au parking des Mousquetaires.; 

• 122 places de parc intérieures et extérieures ainsi que 21 garages sur parcelles locatives ; 

• 6 parcelles totalisant 30'505 m2 de vignes cadastrées ; 

• 121 plantages en location pour une surface totale de 2'904 m2 ;  

• plusieurs parcelles non bâties et non constructibles selon le PGA actuel réparties sur le territoire 
communal dénommé : places, agricoles, près-champs et forêts. 

Une analyse complète du patrimoine financier ainsi que les mesures à prendre pour son 
assainissement ont été détaillées dans les préavis N° 13/2022 Réponse à la motion de M. Guy Chervet et 
consorts (PLR) « La propriété est aussi une responsabilité » et N° 22/2022 Réponse à la motion de M. Philippe 
Eugster (PLR) « Accélérons les travaux d’assainissement énergétiques du parc immobilier communal » et 
demande d’un crédit de Fr. 9'680'000.- pour la rénovation et l’assainissement énergétique et technique des 
immeubles communaux. 

Les interventions prévues sur le patrimoine financier doivent permettre de conserver la valeur 
intrinsèque et de rendement sur la durée des biens immobiliers. Pour cela, il est planifié de procéder 
à leur assainissement énergétique et à leur entretien préventif. Les résultantes de ces préavis sont 
intégrées dans la planification immobilière incluant les incidences financières. 
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3. Les 4 piliers de la stratégie immobilière communale 

L’enjeu majeur de la stratégie immobilière communale 2024-2040 consiste à répondre au mieux à 
l’ensemble des besoins exprimés en fonction des priorités, proportionnellement aux moyens 
disponibles et dans une temporalité appropriée. 

Les 4 piliers sont : 

 
Une gestion responsable dans la durée implique de conserver l’équilibre entre ces 4 piliers ; une 
approche holistique de la situation, des besoins et des moyens s’avère donc nécessaire. 

Afin d’obtenir une vision de l’évolution probable de la situation, les études et rapports préalables 
suivants ont été conduits par des mandataires spécialisés en étroite collaboration avec les services 
communaux concernés et se trouvent en annexe : 

• rapport d’expertise sur les projections démographiques scolaires et analyse des besoins en places 
d’accueil pour la Commune de La Tour-de-Peilz, Canton de Vaud ; 

• commune de La Tour-de-Peilz - Programme de développement scolaire et parascolaire ; 

• analyse digitale du développement sur les parcelles communales. 

Le but a été de cerner le mieux possible les besoins d’une part et les possibilités d’y répondre 
d’autre part. 

Puis, une réflexion pour parvenir à répondre à l’ensemble des besoins nécessaires identifiés a 
conduit à proposer une planification immobilière communale sur le long terme. 

  

1
Développer et gérer le parc 
immobilier communal pour 

répondre à l’évolution 
démographique et des besoins de 

la population

2
Proportionner les moyens mis 
en œuvre en relation avec les 

ressources disponibles dans une 
perspective 

à moyen et long terme

3
Entretenir et valoriser 

le patrimoine de manière 
flexible, adaptée 
et respectueuse

4
Intégrer les principes de 

durabilité dans la construction, la 
rénovation et l’usage du parc 

immobilier communal

Stratégie immobilière communale
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1. Développer et gérer le parc immobilier communal pour répondre à l’évolution 
démographique et aux besoins de la population 

La référence choisie pour déterminer l’évolution de la population, et par conséquent des besoins 
futurs, est basée sur le rapport justificatif établi selon l’art. 47 de l’Ordonnance sur l’aménagement 
du territoire (OAT) qui a consacré un chapitre sur l’impact prévisible du nouveau PGA sur la 
croissance démographique de la commune. Il est précisé en page 9 de ce rapport que le taux de 
croissance maximum fixé par le Plan directeur cantonal (PDCn) pour l’Agglomération Rivelac est 
de 1,8 % par an. Ramené à La Tour-de-Peilz, il prévoyait alors que la population maximale en 2032 
s’élèverait de 14'838 habitants, soit une augmentation de 32,4 % depuis 2014, année prise en 
référence. Au 31 décembre 2023, la population sur le territoire communal atteignait 12'536 habitants ; 
selon les calculs effectués lors de l’élaboration du rapport 47 OAT, en tenant compte du taux de 
croissance maximum, ce chiffre aurait dû être de 13'016 habitants, ce sera presque le cas fin 2024. La 
réalité des chiffres correspond donc relativement bien à cette estimation maximale prévue et 
annoncée lors de l’élaboration du PGA. 

 
Croissance de la population depuis 2000 à La Tour-de-Peilz 

Parallèlement, le vieillissement constaté de la population issue du baby-boom et le souhait d’offrir 
des infrastructures destinées à tous les âges nécessitent la mise à disposition de logements, de 
structures d’accueil et de loisirs, appropriés. 

Pyramide des âges de la population en Suisse 
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2. Proportionner les moyens mis en œuvre en relation avec les ressources disponibles 
dans une perspective à moyen et long terme 

Les besoins immobiliers et en infrastructures communales nécessitent d’importants investissements 
financiers tant pour leur réalisation que pour leur exploitation future.  

Or, les moyens disponibles sont contraints par les revenus fiscaux et l’emprunt. Il est donc nécessaire 
de porter une attention particulière à l’équilibre financier de la commune et par conséquent 
connaître le mieux possible le chemin à parcourir dans la durée et de pouvoir ainsi développer des 
moyens de financement permettant d’atteindre ces objectifs. 

La réalisation des constructions et des infrastructures se planifie sur de nombreuses années et a des 
effets sur plusieurs législatures. C'est pourquoi une planification immobilière, prenant en compte 
les investissements selon une perspective temporelle adéquate, doit permettre de définir les priorités 
pour assurer une gouvernance de qualité. 

Les ressources nécessaires à la mise en œuvre des différents projets seront optimisées et intégrées 
dans les budgets au fur et à mesure des développements et réalisations. 

 

 
Possibilité d’influer un projet en fonction de son déroulement 

En ayant une connaissance des besoins le plus tôt possible, notamment grâce à des études 
prospectives basées sur des scénarios de développement envisagés, il sera possible de maîtriser les 
coûts sur l’ensemble du cycle de vie et atteindre les objectifs aux meilleures conditions. 

En effet, plus la réalisation est avancée, plus les adaptations seront difficiles à intégrer et 
généralement plus coûteuses. Une meilleure connaissance et une anticipation du développement et 
de l’entretien du portefeuille immobilier communal (administratif et financier), et un suivi de 
l’évolution de la planification immobilière doivent permettre une gestion efficiente à un rythme 
approprié des finances publiques. 
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3. Entretenir et valoriser le patrimoine de manière flexible, adaptée et respectueuse 

Dans le parc immobilier communal, certaines infrastructures ou bâtiments ont été construits ou 
réaménagés récemment tels que la place des Anciens-Fossés et son parking au centre-ville, la Maison 
de Commune, le Collège Courbet, le Temple St-Théodule et prochainement la Maison Charlemagne. 

Parallèlement, d’autres réalisations vieillissent et certaines nécessitent des travaux d’entretien et/ou 
de rénovation importants telles que le Château et ses abords, le bâtiment de services à Béranges 111, 
le collège de Bel-Air, certaines parties du collège des Mousquetaires, les garderies, les bâtiments du 
domaine de Villard, etc. 

 
Un bâtiment peut avoir plusieurs vies 

La gestion d’un patrimoine immobilier répond à un cycle de construction et de rénovation assez 
lent. Ce rythme offre des opportunités de remise en question entre chaque période de travaux 
importants afin de s’assurer que la mise en œuvre entreprise puisse répondre aux nouveaux besoins 
identifiés et standard actualisés. La volonté est de questionner et adapter les bâtiments aux usages 
et besoins, à chaque étape de vie des bâtiments.  

Pour gérer au mieux ces opportunités, il est nécessaire d’identifier les besoins réels le plus tôt 
possible et de mettre en place des surfaces et des équipements flexibles et adaptables aux besoins. 

Ces dernières années, il a fallu construire dans l’urgence plusieurs pavillons provisoires abritant des 
besoins devenus pérennes (UAPE, réfectoires). La Municipalité souhaite éviter autant que possible 
ce type de situation par une planification proactive agile et flexible. 

  



 

15 

4. Intégrer les principes de durabilité dans la construction, la rénovation et l’usage du 
parc immobilier communal. 

La Commune gère un patrimoine immobilier avec une perspective à long terme. Elle fait preuve 
d’exemplarité dans plusieurs domaines et participe ainsi à une gestion responsable de ses 
immeubles et infrastructures. 

Afin de s’inscrire dans une démarche saine à long terme, l’équilibre entre les différentes 
composantes sociale, environnementale et économique doit être assuré.  

 
Social 

Sous l'angle social, la gestion du patrimoine immobilier communal doit favoriser l'inclusion et le 
bien-être de l’ensemble de la population. Cela passe par la mise à disposition de bâtiments publics 
et d’infrastructures qui participent à la qualité de vie (éducation, accueil, santé, mobilité) et qui 
renforcent le lien social et le vivre-ensemble. La participation citoyenne dans la conception des 
projets phares peut être nécessaire pour répondre avec adéquation aux besoins des habitants.  

La création et le développement de logements accessibles à tous encouragent la mixité sociale en 
renforçant la cohésion à travers des espaces communs et des projets intergénérationnels. 

Environnement 

La gestion patrimoniale et les futurs projets doivent intégrer les principes de la résilience face aux 
enjeux énergétiques et environnementaux. Le secteur immobilier, responsable de 40 à 50% de la 
consommation énergétique et des émissions de CO2, joue un rôle crucial dans la transition 
énergétique et climatique. Bien qu’une commune ne soit qu’un maillon de la chaîne, elle est un lieu 
clé de consommation énergétique, de mobilité et de production. Face à la dépendance aux énergies 
fossiles et à l'incertitude de leur approvisionnement, il est crucial de s'aligner sur la stratégie 
énergétique 2050 de la Confédération et les politiques cantonales axées sur l'efficacité énergétique, 
le développement des énergies renouvelables et la réduction de l'empreinte carbone. 

Le secteur immobilier doit aussi inclure la préservation de la biodiversité. Cela implique l’intégration 
d'espaces verts tels que des toitures végétalisées, des jardins partagés et des corridors de verdure, ainsi 
que l'utilisation de plantes locales adaptées au climat. Ces aménagements favorisent la faune et la flore 
locales, renforcent la résilience des quartiers face aux changements climatiques, et offrent aux habitants 
des espaces de bien-être tout en contribuant à la protection des écosystèmes. 

  



 

16 

Économique 

Une gestion économique équilibrée d’un parc immobilier doit se profiler dans la durée. Outre les 
économies d’énergie significatives lors de leur construction et leur exploitation, les biens 
immobiliers durables voient leur valeur se maintenir, voire augmenter. La réduction des coûts 
opérationnels et la résilience face aux réglementations futures consolident durablement la valeur 
des actifs, cela garantit une meilleure rentabilité et réduit les coûts d’entretien à long terme pour les 
propriétaires. 

C’est également une stimulation pour l’économie locale en créant et en maintenant les emplois dans 
les secteurs de la construction et des technologies environnementales responsables. La rénovation 
énergétique et l’utilisation de matériaux locaux ou recyclés réduisent l’empreinte carbone des 
projets, tout en favorisant un développement économique plus responsable. Cette approche durable 
permet d’optimiser l’utilisation des ressources, tout en contribuant à une économie plus résiliente et 
respectueuse de l’environnement. 

L’application de cette recherche d’équilibre entre les trois piliers de la durabilité se traduit dans la 
pratique notamment par : 

• Une architecture sobre, saine, confortable, d’une technique simple et efficace nécessitant le 
minimum d’entretien tout en répondant aux attentes des usagers. 

• La mise à disposition de logements adaptés et à loyers abordables. 

• La poursuite d’une autonomie d’approvisionnement énergétique sur le territoire communal 
grâce à une maîtrise des besoins et le développement de production d’énergies locale et 
renouvelable. 

• L’utilisation de matériaux recyclés et recyclables et respectueux d’une qualité de l’air intérieur 
et limitant l’impact environnemental. 

• Le développement de la végétalisation en ville en favorisant les zones perméables et la 
biodiversité. 

• Une maîtrise continuelle et attentive des dépenses dans une perspective à court, moyen et 
long terme. 
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4. Planification immobilière 

Besoins 
Tous les besoins futurs ne peuvent pas forcément être anticipés, néanmoins en tenant compte de 
l’évolution probable de la population selon les projections retenues dans le cadre de l’élaboration 
du PGA, un scénario réaliste a été envisagé bien que plusieurs infrastructures communales aient été 
construites ou réaménagées ces dernières années, d’autres deviennent obsolètes ou ne répondent 
plus aux nouveaux besoins résultant de la croissance de la population et des changements dans la 
société. Citons en particulier, les écoles primaires et secondaires, les structures d’accueil pré- et 
parascolaires, les espaces d’accueil pour les aînés. 

Le règlement du Plan général d’affectation (RPGA) a déterminé des zones d’installations destinées 
aux constructions et installations publiques, parapubliques et leurs aménagements. Dix-huit 
secteurs sont ainsi définis aux art. 85 à 94. Il s’agit donc de répondre aux besoins en utilisant le 
potentiel territorial mis à disposition à cet effet. 

En premier lieu, une évaluation de la situation par secteur d’activité et son incidence sur La Tour-
de-Peilz a été établie. 

1. Services d’urgences 

La couverture de certaines prestations est légalement exigible, celles-ci sont donc considérées 
comme prioritaires. Il s’agit en particulier des prestations assurées au niveau des urgences qui sont 
gérées par l’ASR au niveau intercommunal, pour lesquels des bâtiments et infrastructures sont mis 
à disposition dans les différentes communes de la Riviera. 

 
Actuellement, le service des ambulances et le centre de contrôle régional de la protection civile et 
des cas de crise régionale est hébergé à La Tour-de-Peilz au ch. de Béranges 111, les autres services 
étant accueillis par différentes communes de la Riviera. 

Des réflexions pour un regroupement de l’ensemble de ces services sont en discussion au niveau des 
communes de la Riviera. Actuellement, les opportunités d’installation à La Tour-de-Peilz ayant été 
écartées, ce thème n’est pas pris en compte dans ce document. 
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2. Bâtiments scolaires 

Dans le cadre de la répartition des tâches canton-communes et selon l’art 27 de la Loi sur 
l’enseignement obligatoire (LEO) les communes planifient et mettent à disposition des 
établissements les locaux, installations, espaces, équipements et mobiliers nécessaires à 
l'accomplissement de leur mission. Il s’agit notamment : 

• des classes primaires et secondaires et des locaux connexes ; 

• des stades, salles de gym, piscine et leurs abords aménagés pour la pratique du sport ; 

• des infrastructures d’accueil parascolaire telles que les Unités d’accueil de la petite enfance (UAPE) 
et les réfectoires scolaires. 

Une des particularités de La Tour-de-Peilz est d’abriter un premier pôle scolaire avec les collèges 
primaire et secondaire de Courbet, Marronniers et Mousquetaires en plein centre-ville et en milieu 
ouvert ainsi qu’un second pôle, atteignable à pied en 10 minutes du centre, qui regroupe le collège 
primaire de Bel-Air et ses terrains de sports. Reste encore le bâtiment de Cadet-Rousselle qui se 
trouve légèrement excentré. 

Cette situation favorise le vivre ensemble et le partage intergénérationnel et permet de profiter de 
ces infrastructures pour d’autres activités parascolaires et de loisirs. Cette configuration agréable et 
efficace doit être pérennisée et optimisée pour répondre également aux besoins futurs. 

À cette fin, un rapport d’expertise a été commandé à une société spécialisée. Il figure en annexe 2 du 
présent document sous le titre « Projections démographiques scolaires et analyse des besoins en 
places d’accueil pour la Commune de La Tour-de-Peilz ». 

Selon le scénario médian envisagé, la population devrait atteindre 14'400 habitants en 2035. 

  

Évolutions de la population de la commune selon les projections tendancielles 
et revue à la hausse - extrait du rapport Microgis 
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Cette situation aura évidemment une incidence sur les effectifs scolaires résumés dans le tableau ci-
dessous : 

En conservant le scénario médian, le nombre de classes (groupe d’élèves) nécessaires à l’enseignement 
et ses activités connexes vont devoir évoluer et par conséquent le nombre de locaux à mettre à 
disposition pour l’enseignement dans la même proportion. 

Pour exemple, au jour de l’étude, 74 classes d’élèves sont nécessaires, ils occupaient 79 classes-locaux. 
En optimisant leur usage, il a été possible d’absorber les premières augmentations d’élèves, mais cela 
n’est que temporaire. 

Même si l’année 2024-2025 semble sous contrôle, la tendance de la demande va en augmentant pour 
atteindre des besoins globaux de 9 classes supplémentaires en 2030, 15 en 2035 et 20 en 2040. À quoi, il 
convient encore d’ajouter les classes spéciales, les infrastructures sportives, les locaux de services, etc. 

Parallèlement, il faudra procéder à la rénovation du collège de Bel-Air qui est vétuste et poursuivre 
un entretien soutenu du collège des Mousquetaires. 

En tenant compte des délais nécessaires à la planification puis à la réalisation des établissements 
scolaires et parascolaires, il faut envisager un scénario d’équipement progressif répondant 
graduellement à la demande et prévenant ainsi des investissements temporellement conséquents 
qui vont impacter l’équilibre financier communal. 

Partant des nouveaux besoins exprimés dans le rapport Microgis, en incluant également les locaux 
associés nécessaires et une mise en perspective dans le temps, le tableau ci-après permet d’avoir une 
vision plus complète et évolutive des enjeux. 

  

Évolutions pressenties des effectifs d’élèves de la commune - extrait du rapport Microgis. 
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Tableau résumé des besoins scolaires supplémentaires globaux estimés jusqu’en 2040 

Pour répondre à cette progression, une stratégie d’implémentation en relation avec les 
établissements existants est envisagée. 

Malgré cela, il faudra, à terme, prévoir plusieurs nouvelles constructions, dont un nouveau 
complexe scolaire, d’ici 2035-2036.  

N° Désignation Total 2025/26 2027/28 2034/35 2040
200 Administration
201 Secrétariat 1 0 0 1 0
202 Bureau direction 1 0 0 1 0
203 Bureau doyen 1 0 0 1 0
204 Salle de réunion 1 0 0 1 0
205 Salle des maîtres 1 0 0 1 0

300 Classes
301 Salle de classe 22 4 6 12 0
302 Salle de dégagement 4 0 0 4 0
303 Salle interdisciplinaire 6 0 2 4 0
303 Salle spéciales 3 0 0 3 0

700 Salle de sport
701 Salle VD3 2 0 0 1 1
702 Vestiaires et locaux annexes 2 0 0 1 1

Évolutions pressenties des besoins en classes de la commune selon le scénario médian - extrait 
du rapport Microgis. 
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3. Bâtiments préscolaires et parascolaires  

Les besoins d’accueil de jour des enfants regroupent plusieurs sous-groupes dont les besoins varient 
en fonction du taux d’activité du ou des parents, du type d’accueil et de l’âge des enfants. 

L’âge préscolaire regroupe les enfants entre 0-3 ans, soit pour une durée de 4 ans. La population 
considérée en parascolaire regroupe les enfants entre 4 et 11 ans, soit sur une période de 8 ans. 

Selon l’étude précitée, il apparaît que les familles de la Commune ont des taux d’activité 
proportionnellement supérieurs à la moyenne régionale. En préscolarité, le besoin approche 
56 places pour 100 enfants, celui-ci passe à 52 places pour 100 enfants l’âge des enfants avançant. 

De manière générale, une part de l’accueil est effectuée par les proches des familles et ne fait pas 
appel à une structure institutionnelle. En considérant uniquement la part institutionnelle, l’étude 
débouche sur un besoin hebdomadaire moyen par enfant de 38 places pour 100 enfants. Cette 
approche tient compte d’une situation d’utilisation idéale, il convient de rajouter une perte 
d’efficacité d’environ 9% pour couvrir la superposition des attentes (p. ex. répartition pas uniforme 
des attentes sur la semaine). 

Les évaluations de la situation actuelle et les perspectives ont été effectuées sur la base des 
constructions existantes en exploitation et dont la réalisation est planifiée à court terme (garderie du 
Gregnolet). 

Accueil collectif préscolaire 
L’accueil collectif préscolaire actuellement disponible est de 192 places pour 268 enfants accueillis, 
en comptant les 44 places de la garderie provisoire de l’Oyonne ouverte en 2024. L’autorisation 
d’exploiter cette dernière est liée à la future réalisation de la garderie du Gregnolet dont l’ouverture 
est prévue à la rentrée 2025. En tenant compte de ces aspects, le déficit à court terme (2025) est de 
12 places (56 places moins les 44 places de la structure provisoire). En raison de l’augmentation 
démographique, selon l’étude de base Microgis, et pour répondre à un taux de couverture idéal 
permettant de couvrir les besoins nécessaires, il faudra ajouter encore 40 places d’ici 2030. 

La liste d’attente effective indique entre 80 et 90 enfants en attente (situation, septembre 2024). 

Garderie Places de 
la structure 

Enfants 
accueillis 

Date de 
création  

Construit 
en État  

Croqu’Lune, avenue des Alpes 102 47 77 1994 1922 À rénover 
Yakari, avenue Bel-Air 106 21 30 1973 1973 À rénover 
Vilarose, c/o Nestlé Vevey 49 75 2010 1917 Location 
Du Parc, ch. de Vassin 20 31 48 2013 2013 OK 
De l'Oyonne c/o Nestlé Vevey 44 62 2024 2024 Provisoire 
TOTAL 2024 192 292       
Gregnolet, Chemin du Gregnolet 44 62 janv.26 2025 Projet en cours 
TOTAL 2026 projeté 192 292       

État actuel des garderies 

Étant donné qu’une place de garderie permet l’accueil effectif de l’équivalent de 1.5 enfant, pour 
avoir une couverture optimale des besoins de garde d’ici 2030, il faudrait construire deux 
établissements de 44 places incluant celle planifiée au ch. du Gregnolet. 

À cela, il faut ajouter que plusieurs garderies (Croqu’lune et Yakari) ne répondent plus aux exigences 
actuelles et devront être intégralement rénovées. 
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Accueil collectif parascolaire 
L’accueil collectif parascolaire actuellement disponible compte 277 places en UAPE et 248 places en 
Réfectoires. La liste d’attente relève (situation, août 2024) que 43 enfants sont à la recherche d’une 
place. En raison de l’augmentation démographique et pour répondre à un taux de couverture idéal, 
selon l’étude de base Microgis, il faudra ajouter encore 40 places en UAPE d’ici 2030. 

Les bâtiments et infrastructures existants 
Il faut encore relever que plusieurs UAPE et un réfectoire se trouvent actuellement dans des locaux 
provisoires et que cette situation ne peut pas être maintenue à moyen terme. 

Unité d'Accueil pour Écoliers - UAPE 
Places de 

la structure 
Enfants 

accueillis 
Date de 
création Construit en État 

Clin d’Oeil, ch. de Vassin 10 60 86 2003 1966 OK 

Yakari, avenue Bel-Air 106 19 26 2010 1973 À rénover 

Le Parc, ch. de Vassin 20 60 91 2013 2013 OK 

Grand-Rue, Grand-Rue 56 24 43 2015 1933 OK 

Les Terreaux, place des Terreaux 60 82 2019 2019 Provisoire 

Le Collège, place des Terreaux 54 59 2023 2015 Provisoire 

Total UAPE 277 387    

État actuel des UAPE 

Réfectoires scolaires Places de 
la structure 

Enfants 
accueillis 

Date de 
création Construit en État 

Collège de Bel-Air 30 30 2007 1964 À rénover 

Réfectoire de Vassin 36 34 2014 1966 OK 

Collège des Mousquetaires 80 62 1990 1990 OK 

Collège Courbet 66 66 2022 2022 Neuf 

Le Ref, pl. des Terreaux 36 36 2023 2015 Provisoire 

Total UAPE 248 228    

État actuel des réfectoires scolaires 

En résumé, il s’agit de prévoir le remplacement de 133 places en UAPE et 66 places en réfectoires 
qui sont actuellement dans des locaux provisoires ou à rénover et la création de 40 places 
supplémentaires à l’horizon 2030. 

Partant des nouveaux besoins exprimés dans le rapport de la société Microgis, incluant également 
les locaux associés nécessaires et une mise en perspective dans le temps, le tableau ci-dessous permet 
d’avoir une vision plus complète et évolutive des enjeux. 

N° Désignation Total 2025/26 2027/28 2034/35 2040
100 Préscolaire
101 Garderie 44 pl. 2 1 1 0 0

400 UAPE
402 UAPE 60 places 3 0 1 1 1

500 Réfectoire scolaire
501 Salle à manger 2 1 0 1 0
502 Cuisine 1 0 0 1 0

Tableau résumé des besoins supplémentaires estimés jusqu’en 2040 
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4. Bâtiments administratifs 

En août 2024, l’administration communale comptait 164 collaboratrices et collaborateurs répartis 
dans cinq services incluant les membres de la Municipalité et les apprentis. 

Les bâtiments et les infrastructures communales sont nécessaires au bon fonctionnement de 
l’administration et à l’entretien du territoire, parmi ceux-ci : 

• bureaux et locaux de l’administration communale ; 

• bâtiment de service comprenant la menuiserie, la voirie et le secteur des espaces verts à Béranges 111 ; 

• dépôts pour le stockage de marchandise et la déchetterie 

La répartition au 1er août 2024 est la suivante : 

 
L’objectif est de mettre à disposition des locaux fonctionnels répondant aux besoins et permettant 
de s’adapter à l’évolution des missions et de la capacité de l’administration. 

Les bâtiments sur les sites Terreaux 5, Maison Hugonin et Grand-Rue 50 sont précaires ou occupent 
des locaux qui ne sont pas appropriés. 

La rénovation de la Maison Charlemagne et son affectation à l’administration et à des activités socio-
éducatives permettront de libérer les locaux précaires et de mettre un appartement sur le marché du 
logement dès 2026. 

Sauf augmentation notoire des tâches dévolues à l’administration communale, les bureaux et locaux 
communaux répondront ainsi aux besoins dès 2026 et jusqu’en 2040. 

Il est prévu d’assainir le bâtiment et réaménager les locaux de secteur des espaces publics à Béranges 111, 
le départ à terme du service des ambulanciers laissera la réserve suffisante pour les activités des services 
communaux qui y résident. 

À noter encore qu’au vu de l’augmentation générale de la population, la déchetterie devra être revue et 
optimisée dans le périmètre de La Faraz pour répondre à des besoins qui seront croissants. 

5. Logements  

La société et la démographie évoluent, les attentes de la population se diversifient et des besoins 
actuels et dans un futur proche sont clairement identifiés comme suit : 

• logements à loyers abordables ; 

• mise à disposition de logements adaptés en particulier pour les personnes âgées. 

En effet, le montant des loyers augmente en raison d’un marché exsangue et une pénurie de 
logements, combiné à une augmentation générale de la population et une situation bloquée dans les 
communes avoisinantes. Si le marché devait se détendre alors, les prix pourraient suivre, mais cela 
ne semble pas à l’ordre du jour dans un proche avenir. 

Emploi EPT
Maison de Commune 57 47.4
Béranges 111 31 29.3
Collèges 51 31.06
Divers bâtiments 13 2.86
Terreaux 5 4 3.5
Maison Hugonin 3 3
Gd-Rue 50 5 3.7
Total 164 118.07

Fin 2024
Site
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Dans l’intervalle et bien qu’il n’y ait pas d’obligation légale, il est légitime de proposer des solutions 
pragmatiques et équilibrées pour répondre à ces attentes. 

Actuellement, la Commune dispose d’un patrimoine financier assez important, dans lequel il est 
proposé des logements à loyer abordable, mais non subventionné. À La Tour-de-Peilz, cette offre est 
notamment complétée par la coopérative des Jardins de la Paix qui propose des logements 
subventionnés et/ou abordables sur des terrains communaux mis à disposition au travers de droits 
de superficie.  

L’ensemble de ces offres permet de maintenir plus de 230 appartements de différentes tailles 
accessibles au plus grand nombre. Cependant, au vu de la pression immobilière actuelle sur l’arc 
lémanique, la Municipalité souhaite étoffer cette offre afin de conserver une mixité sociale et 
intergénérationnelle sur le territoire communal. 

Sans parvenir à quantifier de façon précise le nombre total de logements à loyers abordables, 
subventionnés ou adaptés, la nécessité de favoriser de tels projets sur les terrains communaux encore 
disponibles apparaît comme une opportunité de valorisation incontournable à moyen terme. 

Reste réservée la possibilité d’acquisition opportune pour la création et/ou la garantie du maintien 
de logements d’utilité publics LUP par l’action du droit de préemption offert au travers de la loi sur 
la préservation et la promotion du parc locatif (LPPPL). 

6. Culture, sports & loisirs 

Pour qu’une ville de la dimension de La Tour-de-Peilz soit accueillante et agréable à vivre, il faut 
également mettre à disposition de la population et de ses visiteurs d’autres aménagements de 
rencontres, de loisirs, culturels, sportifs, de restauration et d’accueil. Il y a déjà de belles opportunités 
offertes en plusieurs lieux de la Ville tels que : 

• la place des Anciens-Fossés et la cour Charlemagne ; 
• le Jardin Roussy ; 
• le Port ; 
• le Temple ; 
• le Château et le Musée suisse du jeu ; 
• la salle des Remparts ; 
• l’aula Courbet ; 
• l’ABCDé ; 
• plusieurs salles en locations (Vègnolan, Marronniers, Réfectoires) ; 
• le chalet Fontanna David ; 
• plusieurs places de jeux pour les plus petits ; 
• des équipements sportifs 
Et de nombreuses manifestations ont lieu tout au long de l’année pour animer la Ville. 

Force est de constater d’une part qu’il existe une demande récurrente pour faire émerger un centre de 
loisirs et de rencontre pour jeunes et adolescents et que l’Escale, centre de loisirs pour séniors, est de 
plus en plus à l’étroit entre ses murs. 

En effet, pour répondre à une demande allant en augmentant, l’Escale a, outre l’occupation du rez-de-
chaussée, loué des surfaces dans les appartements de l’immeuble rue du Léman 7. La population de 
séniors étant amenée à augmenter significativement ces prochaines années, il apparaît judicieux de 
planifier un agrandissement de ce lieu social très apprécié de la vie boélande. 
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Le projet principal de ce secteur est la rénovation et transformation du Château. Les résultats obtenus 
à l’issue de la démarche participative, organisée suite au refus du crédit de rénovation par référendum, 
proposent une orientation assez claire de la suite à donner à ce dossier. La création d’un restaurant 
avec sa terrasse au bord du lac et la mise à disposition d’espace de qualité pour le Musée suisse du jeu 
ainsi que pour d’autres activités culturelles combinées avec une rénovation respectueuse du 
patrimoine semblent rallier les attentes de la majorité de la population. 

Une maison dédiée aux aînés associant un centre de loisirs et des appartements adaptés à cette tranche 
d’âge au centre-ville répondra à plusieurs attentes de façon cohérente et pragmatique. 

La Municipalité désire proposer un lieu de rencontre et de partage pour permettre à la jeunesse boélande 
de se retrouver dans un espace où elle se sente chez elle tout en développant des activités créatrices.  
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5. Les parcelles communales 

Le tableau ci-dessous présente la situation des parcelles communales du patrimoine administratif et 
quelques parcelles disponibles comportant un potentiel permettant de répondre aux besoins 
identifiés pour la période 2024-2040.  

 
Légendes du tableau  
SBP : Surface brute de plancher en m2 
En bleu les parcelles en zones d’installation publiques 
En orange, parcelles en zone urbaine 
En brun, parcelles en zone de forte densité 

Un examen attentif de cette sélection préalable met en évidence un potentiel constructible suffisant 
pour répondre aux attentes sans qu’il soit impératif de procéder à de nouvelles acquisitions 
foncières. 

La majorité est en Zone d’installation publique (ZIP) avec des affectations en lien avec les activités 
qui devraient s’y déployer. 

Les autres parcelles ont un potentiel constructible intéressant à valoriser au vu des réserves 
proportionnellement faibles sur le territoire et en mains communales.  

  

N° Adresse désignation
Surface 
totale

ZIP- 
secteur

IUS
Potentiel 

SBP

SBP 
actuelle 
estimé

SBP 
disponible 

estimé
153 Rue du Château 11 (château) Château 8'750 1 0.2 1750 -

59 Centre ville - Hugonin- Admin.-TemplAdministration/culte 8'253 3 0.5 4127 4000 127
927 Chemin de Béranges 111 / Faraz Administration 6'374 15 0.8 5099 3316 1783

1120 Chemin de Béranges 212 - 240 Voirie et PC 4'314 17 0.8 3451 800 2651
928 La Faraz / décheterie Pré/déchetterie 25'876 14 0.4 10350 2000 8350
892 La Faraz II Pré/déchetterie 3'414 14 0.4 1366 0 1366
809 Cimetière de Vassin Cimetière 21'618 10 0.1 2162 320 1842
218 Collège Courbet Scolaire 10'951 4 1 10951 10554 397
219 Ex Rue des remparts 4 Scolaire 173 4 1 173 0 173
262 Scolaire centre-ville Scolaire 16'488 5 1 16488 13800 2688
651 Collège Bel-Air et pavillons Scolaire 9'368 12 0.8 7494 4400 3094
575 Terrain de Gérénaz Sport 13'988 13 0.4 5595 205 5390
630 Terrain de Bel-Air Sport 24'423 12 0.8 19538 1300 18238
255 Place des Terreaux Provisoire UAPE 6'372 6 1 6372 0 6372
829 Tennis Desa / place jeux Petit Bois Loisir / Société 7'317 9 0.2 1463 53 1410
250 Rue du Collège-Pl. des Terreaux Provisoire UAPE 195 Urbaine 1 195 0 195
251 Rue du Collège-Pl. des Terreaux Provisoire UAPE 328 Urbaine 1 328 0 328
252 Rue du Collège-Pl. des Terreaux Provisoire UAPE 144 Urbaine 1 144 0 144
253 Rue du Collège-Pl. des Terreaux Provisoire UAPE 795 Urbaine 1 795 0 795
736 Av. des Alpes 102 / Croqu'Lune Garderie + libre 8'277 Forte 0.8 6622 515 6107
751 Garderie Yakari / Cadet-Rousselle Garderie 2'265 8 0.8 1812 1160 652

1116 Chemin du Gregnolet Garderie + Jardin 12'282 16 0.4 4913 61 4852
301 Avenue de Traménaz Plantages 850 Urbaine 1 850 0 850
317 Avenue de la Paix Plantages 396 Urbaine 1 396 0 396
382 Avenue de la Paix / Jardins de la Paix DDP/Jardin de la Paix 3'060 Forte 0.8 2448 2448 0
897 Pavillon de Vassin DDP/ Vassin / scolaire 6'593 11 0.8 5274 1640 3634
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6. Réponse aux besoins scolaires et parascolaires 

Bien que les perspectives d’évolution démographique et de l’augmentation de la population restent 
difficiles à prédire dans le détail, il est avéré que les besoins scolaires vont augmenter de manière 
significative dans les 15 prochaines années (annexe 2 rapport Microgis).  

Pour de répondre à ces attentes à un rythme acceptable, une étude a permis de déboucher sur un 
scénario de développement progressif du nombre de classes et des infrastructures d’accompagnement 
scolaire (voir annexe 3) autorisant une plus grande flexibilité tout en répondant au plus près des 
besoins exigibles. Afin de limiter l’emprise territoriale, une stratégie d’implémentation en relation 
avec les établissements existants est envisagée. 

Pour ce qui concerne l’accueil pré et parascolaire, la réalisation successive de deux garderies, de trois 
UAPE et l’intégration de deux réfectoires scolaires devraient permettre d’absorber la demande 
croissante d’une part et supprimer les locaux provisoires existants d’autre part. 

Ce déploiement d’infrastructures se déroule en plusieurs étapes : 

Étape 1 : densification du collège des Mousquetaires 
Création d’un couvert, de 4 à 5 classes et de bureaux de PPLS-psychologie, psychomotricité, 
logopédie en milieu scolaire, ces derniers étant logés provisoirement dans le bâtiment Terreaux 5 
qui est destiné à la démolition. 

 Coût estimé :  Fr. 2'750'000.- Délai :  rentrée 2025 -2026 

Étape 2 : extension du collège de Bel-Air 
Adjonction de 6 salles de classes et deux salles d’activités spécifiques au Nord du bâtiment principal.  

 Coût estimé :  Fr. 4'550'000.- Délai :  rentrée 2028-2029 

Étape 3 : UAPE aux Mousquetaires 
Démolition de l’immeuble Terreaux 5, création de locaux d’accueil parascolaires UAPE pour 
60 places sur le site des Mousquetaires et rénovation de la cour d’école. 

 Coût estimé :  Fr.  5'200'000.- Délai :  rentrée 2029-2030 

À l’issue de cette troisième étape, les locaux provisoires de la Place des Terreaux seront 
progressivement démontés, voire vendus à des tiers. 

Étape 4 : rénovation du collège de Bel-Air 
Construit en 1964, le premier complexe de Bel-Air nécessite un assainissement complet afin d’une 
part de répondre aux standards d’enseignement en vigueur et d’autre part remplacer les éléments 
d’enveloppe défectueux par une solution respectant les normes énergétiques et de confort actuelles 
et futures. La toiture a été rénovée en 2004, des panneaux solaires ont été installés en 2017 et le 
raccordement au CAD-Lac a été effectué en 2022. 

 Coût estimé :  Fr. 4'200'000.- Délai :  rentrée 2030-2031 

À l’issue de ces premières étapes, il sera possible de libérer le Collège Cadet-Rousselle et envisager 
des affectations pré et parascolaires sur cette parcelle. 

Étape 5 : construction d’un nouvel établissement primaire à Bel-Air 
Prévu dans la ZIP N° 12 le programme comporte 12 salles de classes, 4 salles interdisciplinaires, 
4 salles de dégagement, 3 salles spéciales, 1 réfectoire, 1 salle de sport VD6. 

 Coût estimé :  Fr.  22'000'000.- Délai :  rentrée 2035-2036 
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Étape 6 : extension du collège Courbet 
En cas d’achat de la parcelle N° 212 située en ZIP N° 4 affectée aux établissements scolaires, il sera 
possible d’envisager une extension du complexe scolaire de Courbet pour y loger des besoins futurs 
qui n’auraient pas pu être couverts par les étapes précédentes telles que des locaux d’accueil 
parascolaires, des salles de classe voire même une salle de gym. Selon le programme définitif : 

 Coût estimé :  Fr.  5'000'000.- à 10'000'000.- Délai :  rentrée 2040-2041 

7. Réponse aux besoins préscolaires 
Pour assumer les besoins préscolaires à court et anticiper à moyen et long terme, il s’agit de prendre 
en considération, d’une part, les besoins urgents pour lesquels il est nécessaire de réaliser 
rapidement de nouvelles infrastructures et d’autre part, planifier la rénovation et la mise aux normes 
des anciennes structures devenues obsolètes. 

Les différentes étapes planifiées sont les suivantes : 

Étape 1 : nouvelle garderie du Gregnolet 
Construction d’une nouvelle garderie de 44 places au ch. du Gregnolet sur la parcelle N° 1116. Ce 
projet est en cours. Sa réalisation est planifiée. 

 Coût estimé :  Fr.  4'500'000.- Délai :  automne 2025 

Étape 2 : nouvelle garderie de Bel-Air  
Construction d’une garderie de 44 places à l’av. de Bel-Air sur la parcelle N° 768 ou sur la ZIP N°11 
du côté de Vassin. Cette réalisation remplacera la garderie Yakari située en face, celle-ci ne 
répondant plus aux exigences cantonales, car le bâtiment est obsolète. 

 Coût estimé :  Fr.  4'000'000.- Délai :  automne 2027 

Étape 3 : construction d’un centre d’accueil pré et parascolaire Av. de Bel-Air 106 
Démolition des bâtiments existants (Cadet-Rousselle et Yakari) et construction d’un centre d’accueil 
pré- et parascolaire et surfaces de bureaux. 

 Coût estimé :  Fr.  9'500'000.- Délai :  rentrée 2033-2034 

À l’issue de cette étape, il sera possible de libérer le bâtiment de la garderie Croqu’Lune et la parcelle 
N° 736 pour le développement de logements et de locaux d’activités. 

8. Réponse aux besoins administratifs et bâtiments d’entretiens 
Avec la rénovation et la transformation de la Maison Charlemagne, les bâtiments nécessaires à 
l’hébergement des services de l’administration sont déjà en voie de réalisation. Le centre d’entretien 
des espaces publics sis Béranges 111 devra faire l’objet d’une rénovation et d’une réorganisation plus 
complète incluant l’établissement horticole à moyen terme. Les étapes en cours et à venir sont les 
suivantes : 

Étape 1 : Maison Charlemagne 
La réhabilitation de la Maison Charlemagne vient compléter le dispositif administratif de la 
Commune par la mise à disposition d’espaces de bureaux et d’accueil pour des activités de loisirs et 
d’accompagnement social en faveur de la population. Le centre d’impression et des locaux de 
musiques viennent compléter les affectations. Cette réalisation permettra également de réorganiser 
partiellement des locaux dans la Maison de commune et de libérer plusieurs sites. 

 Coût estimé :  Fr.  3'900'000.- Délai :  remise des locaux automne 2026 
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Étape 2 : Maison Hugonin 
La Maison Hugonin, lieu qui abrite la salle du Conseil communal, les réceptions officielles de la 
Municipalité et d’autres activités en faveur du personnel doivent être rénovées dans son enveloppe 
extérieure (crépis, fenêtres, isolation de la toiture). La salle du Conseil doit également subir une 
rénovation de son mobilier et une adaptation de ses équipements. 

 Coût estimé :  Fr.  1'000'000.- Délai :  remise des locaux automne 2026 

Étape 3 : Rénovation du centre de Béranges 111 
Le centre d’entretien des espaces publics n’est quasiment pas isolé thermiquement et les serres sont en 
fin de vie. Un projet d’assainissement et de réorganisation incluant l’installation de serres de cultures 
améliorant l’efficacité du travail des cultures et limitant les besoins en énergies est en cours d’étude. 

 Coût estimé :  Fr.  2'600'000.- Délai :  fin 2027 

Étape 4 : Maison du cimetière, chambres mortuaires et dépôt 
L’ensemble des bâtiments nécessaires à l’entretien du cimetière et de réception des défunts sont en 
mauvais état. Leur rénovation doit être intégrée dans la planification à moyen terme. 

 Coût estimé :  Fr.  800'000.- Délai :  fin 2029 

9. Réponse aux besoins de logements à loyers abordables et d’un centre 
d’accueil pour aînés 

Deux enjeux apparaissent évidents avec l’évolution démographique, ce sont la mise à disposition de 
logements à loyers abordables et de logements adaptés aux personnes âgées sur le territoire communal. 

Afin de couvrir ces besoins, la Commune pourrait faire appel à des investisseurs tiers tels que des 
coopératives, des fonds de pension ou d’autres partenaires permettant de concentrer les moyens 
financiers disponibles. 

Pour cela, la Commune dispose encore deux parcelles d’une taille suffisante permettant la réalisation 
d’ensemble attractif pour des investisseurs partenaires. Il s’agit : 

• de la parcelle N° 736, Av. des Alpes 102 d’une surface de 8'277 m2 permettant la réalisation de 
près de 6'400 m2 de surface bruts de plancher soit, en première approche, l’équivalent de 60 à 
80 appartements, de locaux commerciaux et d’activités à l’ouest de la ville. 

• des parcelles N° 250 à 253 sis rue du collège qui totalisent des droits à bâtir de 1'462 m2 pour 
accueillir un centre de loisirs pour les aînés redimensionnés et des appartements adaptés libérant 
par la même occasion les surfaces apparentées rue du Léman 7. 

La mise à disposition de ces surfaces par le biais de contrats en droit de superficie (DDP) permettrait, 
d’une part de conserver le bien-fonds et d’autre part de clarifier les attentes vis-à-vis des 
investisseurs et s’assurer que la création de plus de logements à loyer abordable puisse être atteinte 
en bonne collaboration. 

Une étude de faisabilité (annexe 4) a permis de confirmer les potentiels constructibles. 

Les étapes planifiées sont les suivantes : 

• Étape 1 - Clarification du programme à réaliser sur ces parcelles  
• Étape 2 - Identification des partenaires potentiels et intéressés 
• Étape 3 - Appel d’offres et sélection du ou des partenaires Public Privé 
• Étape 4 - Mise en place et réalisation des contrats de DDP 
Les revenus des contrats de DDP pourront servir à financer d’autres projets de la commune. 
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10. Réponse aux besoins de culture et loisirs 

Château de La Tour-de-Peilz 

La rénovation et transformation du Château est un des enjeux majeurs de cette thématique. 

L’arrivée d’une nouvelle équipe de direction a redynamisé le Musée suisse du jeu et le résultat de la 
démarche participative a permis de définir une nouvelle ligne de conduite permettant de réactiver 
ce projet qui a déjà nécessité d’importants investissements. 

Les futures étapes du projet sont planifiées comme suit : 

Étape 1 : Maison du Jardinier et restaurant 
Rénovation complète de la Maison du Jardinier et installation d’un restaurant avec terrasse au bord 
du lac dans la partie Nord-Ouest du corps de logis. 

 Coût estimé :  Fr.  4'400'000.- Délai :  Remise des locaux printemps 2027 

Étape 2 : Rénovation douce du corps de logis 
Remise en état des parties qui se dégradent et aménagements techniques nécessaires pour 
l’hébergement du Musée suisse du Jeu dans les étages du corps de logis. 

 Coût estimé :  Fr.  1'000'000.- Délai :  Eté 2028 

Étape 3 : Aménagement du donjon primitif et aménagements extérieurs des abords 
Le donjon primitif doit être préservé et cela nécessite des travaux importants de conservation. En 
parallèle, les espaces mis à jour pourront être utilisés pour des expositions, rencontres, etc., et les 
aménagements extérieurs à servir d’écrin à des manifestations culturelles et découvertes 
patrimoniales. 

 Coût estimé :  Fr.  3'500'000.-  Délai :  2028 

Centre œcuménique de Vassin 

Les paroisses au bénéfice d’un DDP pour le Centre œcuménique de Vassin ont manifesté leur intérêt 
à céder le bâtiment avec pour contrepartie la possibilité d’en conserver un usage modeste pour les 
besoins cultuels et sociaux. Cette option est actuellement à l’étude. 
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11. Assainissements énergétiques 

Afin de réduire l’impact environnemental et les dégagements de CO2 provenant du parc immobilier 
communal, des opérations d’assainissements énergétiques et techniques sont en voie de réalisation 
ou prévus à moyen terme. L’objectif étant de se conformer aux exigences de la stratégie énergétique 
de la Confédération et atteindre la neutralité carbone en 2050. 

Les travaux suivants sont engagés: 

• Collège des Mousquetaires, remplacement des vitrages des étapes 1 & 2 Fr. 1'200'000.- 

• Remplacement des éclairages dans les collèges (sauf Courbet) Fr. 800'000.- 

• Assainissement énergétique et technique du parc immobilier  
locatif – Etape 1 en cours Fr. 9'800'000.- 

ou planifiés : 

• Assainissement du complexe sportif et des équipements techniques  
de la piscine des Mousquetaires Fr. 2'000'000.- 

• Assainissement énergétique et technique du parc immobilier locatif – Etape 2  Fr. 5'000'000.- 

• Suppression des chaufferies à énergie fossile et raccordements  
au CAD-LAC sur le reste du parc Fr. 1'500'000.- 

Autres travaux et opérations immobilières 
Des montants ont été réservés dans la planification immobilière pour des travaux identifiés mais 
dont la planification et l’ampleur ne sont pas encore arrêtés, soit : 

• Aménagement paysager de la Faraz Fr. 400'000.- 

• Réaménagement des infrastructures sportives extérieures   
du centre sportif de Bel-Air Fr. 2'000'000.- 

• Restaurant de la Maladaire, démolition reconstruction Fr. 4'200'000.- 

• Rénovation de la Maison de Maître de Villars Fr. 3'000'000.- 

• Rénovation transformation grange de Villars Fr. 3'000'000.- 

Autres travaux et opérations immobilières 
Afin de permettre d’éventuelles acquisitions immobilières et identifier l’impact financier un montant 
global de Fr. 12'000'000.- a été inséré dans la planification.  
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12. Les incidences financières  

La totalité des investissements nécessaires pour répondre aux besoins de la croissance 
démographique envisagée par la mise en œuvre de l’ensemble du PGA s’élève à près de 135 millions 
de francs répartis comme suit : 

 
Évolution annuelle prévisible des investissements 

Outre une gestion fine des cash-flows et besoins en capitaux étrangers, il s’agira également d’assurer les 
capacités d’amortissements de la commune sur une durée de 30 ans après remise de chaque ouvrage. 
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Les amortissements bruts totalisent près de 5 millions par an durant la période la plus chargée qui 
est de 2036 à 2056 pour ce seul secteur d’investissement, néanmoins plusieurs infrastructures sont 
louées ce qui permet également déterminer un amortissement net réduit à 3 millions par an. 

Il faut encore relever que les charges d’intérêts ne sont pas intégrées dans ces montants, ce qui peut 
représenter des sommes importantes et déséquilibrer les finances communales. 

Enfin, il s’agit ici de financer uniquement les bâtiments et infrastructures liées. À cela, il faudra 
ajouter les frais de fonctionnement qui s’élèveront à plusieurs millions par an. 

Cette surcharge nette sur les finances communales peut être couverte par plusieurs scénarios : 

1. Augmentation des revenus fiscaux résultant de l’augmentation de la population 

2. Augmentation graduelle de la charge fiscale  

3. Vente de biens immobiliers du patrimoine financier 

4. Financement par des partenariats publics privés de certaines infrastructures 

5. Revenus extraordinaires. 

Un suivi financier continu au présent combiné à une gestion prospective devra permettre de 
conserver les équilibres recherchés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes :  
Annexe 1 Plan financier détaillé 

Annexe 2 Etude démographique Microgis 

Annexe 3 Etude développement scolaire  

Annexe 4 Etude digitale de faisabilité par parcelle 
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• PGA et RPGA de La Tour-de-Peilz 
• Annuaire statistique VD 
• Conception cantonale de l’énergie (CoCEN 2019) 



Planification des investissments immobiliers 2024 -2040

N° Objet TOTAL TTC 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040
Scolaire et parascolaire

30 Collège des Mousquetaires création de 4 5 classes et couvert 2 750 000 350 000 2 400 000
38 Extension collège de Bel Air, 8 classes 4 550 000 450 000 900 000 2 000 000 1 200 000
40 Collège des Marroniers rénovation assainissement énergétique 1 000 000 100 000 900 000
24 Terreaux 5 et Mousquetaires 3 x 60 pl. UAPE 5 200 000 580 000 1 000 000 1 700 000 1 920 000
37 Rénovation collège de Bel Air existant 4 200 000 300 000 2 000 000 1 900 000
42 Nouveau collège Bel Air classes et salle de sport VD6 22 000 000 150 000 350 000 500 000 500 000 2 000 000 10 000 000 8 000 000 500 000
43 Extension Courbet salle de sport UAPE 7 000 000 500 000 2 000 000 3 000 000 1 000 000 500 000
Total scolaire et parascolaire 46 700 000 350 000 2 850 000 1 480 000 3 000 000 3 450 000 5 170 000 2 400 000 500 000 2 000 000 10 000 000 8 000 000 500 000 500 000 2 000 000 3 000 000 1 000 000 500 000
Pré scolaire

17 Garderie du Gregnolet 44 places 4 500 000 600 000 3 500 000 400 000
22 Garderie de Bel Air 44 places 4 000 000 300 000 900 000 2 800 000
23 Centre d accueil parascolaire Garderie UAPE Bureaux 9 500 000 300 000 1 000 000 5 000 000 3 200 000
Total scolaire et parascolaire 18 000 000 600 000 3 800 000 1 300 000 2 800 000 0 0 300 000 1 000 000 5 000 000 3 200 000 0 0 0 0 0 0 0
Administratif et entretien

10 Maison Hugonin enveloppe ext. et aménagements int. 1 000 000 200 000 800 000
33 Maison Charlemagne rénovation/transformation 3 900 000 300 000 2 500 000 1 100 000
14 Béranges 111 assainissement et réaménagement 2 600 000 140 000 160 000 1 500 000 800 000
80 Cimetière aménagement secteur jardinier rénov. Bâtiments 800 000 100 000 300 000 400 000
Total admin et entretien 8 300 000 440 000 2 860 000 3 400 000 900 000 300 000 400 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Culture et Loisirs

18 Centre de Vassin réménagements 300 000 100 000 200 000
19 Maison des aînés Escale II et appartements adaptés 7 800 000 300 000 2 000 000 4 000 000 1 500 000
12 Rénovation/transformations du château global 8 900 000 360 000 540 000 3 000 000 2 000 000 3 000 000
16 Restaurant et camping de la Maladaire nvelle construction 4 200 000 200 000 2 000 000 2 000 000
Total culture et loisirs 21 200 000 360 000 940 000 5 200 000 6 200 000 6 500 000 2 000 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Assainissements énergétiques

32 Mousquetaires étape 1 remplacement vitrages étape 1 & 2 1 200 000 1 200 000
39 Remplacement éclairages collèges 800 000 400 000 400 000
50 Parc locatif étape 1 réponse motion Eugster 9 800 000 300 000 1 500 000 3 000 000 3 000 000 2 000 000
41 Assaisnissement complexe sportif et technique piscine 2 000 000 800 000 200 000 1 000 000
50 Parc locatif étape 2 Credit cadre assainissement énergétique 5 000 000 500 000 500 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000
Total assaini. énergétiques 18 800 000 300 000 3 100 000 3 400 000 3 000 000 2 800 000 700 000 1 500 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 0 0 0 0 0 0
Autres travaux immobiliers

81 Supression des chaudières et déploiement du CAD LAC 1 500 000 500 000 500 000 500 000
84 Aménagement de la Faraz 400 000 300 000 100 000
36 Réaménagement infrastructures sportives 2 000 000 400 000 1 600 000
82 Aquisitions immobilières, selon opportunités 12 000 000 4 000 000 3 000 000 3 000 000 2 000 000
60 Maison de Maître de Villars rénovation et transformation 3 000 000 200 000 2 500 000 300 000
61 Grange de Villars rénovation et transformation 3 000 000 1 000 000 2 000 000
Total autres immobiliers 21 900 000 0 4 500 000 4 200 000 5 200 000 2 000 000 0 0 200 000 3 500 000 2 300 000 0 0 0 0 0 0 0

2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040
Total des investissements TVA 8.1% inclus 134 900 000 2 050 000 18 050 000 18 980 000 21 100 000 15 050 000 8 270 000 4 200 000 2 700 000 11 500 000 16 500 000 9 000 000 500 000 500 000 2 000 000 3 000 000 1 000 000 500 000
Etudes et préavis en cours

Crédit accordés

Service domaines bâtiments Stratégie immobilière et planification 2024-2040 15.10.2024
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INTRODUCTION 
 

Faisant face à un développement important de sa population sous pression de l’attractivité de la Riviera, la 

Commune de La Tour-de-Peilz a souhaité disposer d’un soutien dans l’identification de l’information relative 

aux effectifs préscolaires et scolaires attendus pour les prochaines années afin d’asseoir la stratégie de 

planification des infrastructures.  

Le présent rapport entend répondre à cette demande en détaillant les différents aspects de la problématique, 

à savoir la mise en place de scénarios de démographique pré- et scolaire sur la période 2020-2040 à l’échelle 

de la commune, ainsi que l’évaluation des besoins en places d’accueil. 

 

APPROCHE METHODOLOGIQUE 

Données utilisées 

La présente étude se base sur la statistique de la population et des ménages (STATPOP), qui fait partie du 

système de recensement annuel de la population effectué par l’Office fédéral de la statistique (OFS), et se 

concentre sur la population résidante permanente. Le relevé structurel (RS), qui est réalisé sur un échantillon 

important de la population, permet d’apporter les informations nécessaires à la fois sur la migration de la 

population et sur les taux d’activité des parents au sein des familles. Les logements du périmètre sont pour 

leur part identifiés grâce au registre fédéral des bâtiments et des logements (RegBL). Finalement, les 

données générales de projections démographiques MICROGIS à l’échelle des localités de Suisse sont 

contextualisées pour l’occasion dans les contraintes de développement territorial de la commune concernée. 

En complément, les données de la commune relatives aux futurs logements et aux effectifs d’enfants actuels 

sont également intégrées à l’étude. 

Secteur d’étude 

Le périmètre de l’étude porte sur la commune 

de La Tour-de-peilz, dans le canton de Vaud. 

Cette dernière présente un caractère urbain 

résidentiel a priori de par sa position et la 

structure de son bâti. 

 

 

 

 

 

Bilan de la situation actuelle 

L’analyse démographique s’attache dans un premier temps à quantifier les effets des leviers principaux 

d’évolution des effectifs d’enfants dans le périmètre. Ces leviers sont d’une part les naissances et d’autre part 

les flux issus de la migration des familles. 

  

Figure 1 Périmètre d'étude. 
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Identification de l’évolution des besoins 

La confrontation de ces premiers résultats au développement potentiel du bâti dans la commune permet 

ensuite d’identifier d’éventuelles contraintes à l’évolution tendancielle observée. Tenir compte des typologies 

de ménages en présence, de leur évolution et des spécificités de la migration permet d’établir les projections 

des effectifs futurs d’enfants au sein du périmètre. 

Confrontation de l’offre infrastructurelle à la demande pressentie 

Dans un deuxième temps, l’analyse se concentre sur la conversion du nombre d’enfants en nombre d’élèves 

scolarisés à l’école publique tenant compte principalement des phénomènes qui peuvent impliquer des 

différences entre ces deux notions, à savoir la scolarisation en institution privée ou spécialisée d’une part et 

le redoublement ou retard d’autre part. 

Il est également nécessaire d’effectuer l’analyse des besoins des familles pour l’accueil de jour. Celle-ci se 

base sur un principe de demande liée à la conciliation de la vie privée et de la vie professionnelle. Dès lors, le 

besoin est quantifié sous l’angle des taux d’activité des parents et selon les âges des enfants.  

 

EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 

Evolution générale de la population 

La commune de La Tour-de-Peilz a 

connu une évolution démographique 

par phases, avec un tassement 

important à la fin des années 1990 

caractérisé par des taux de croissance 

négatifs. La croissance a ensuite repris 

par à-coups, oscillant entre pics et 

périodes de creux. Plus récemment, un 

pic a été enregistré à près de +2% 

annuel en 2016 avant de diminuer à 

nouveau et atteindre les +1.1% actuels 

(2021). Cette dernière valeur est 

proche de celle enregistrée au niveau 

du canton (+1.0%). En conséquence, la 

population de la commune a atteint les 

12’382 habitants en 2022. 

 

 

         Figure 2 Evolution de la population (figure du haut) et taux de croissance annuel 
moyenné sur 3 ans (figure du bas) au sein de la commune. 

A noter que le taux de croissance annuel de la population consolidé sur les 5 dernières années (+0.95%) est 

légèrement supérieur à celui du logement (+0.86%) observé sur la même période. Ceci met en évidence que 

la pression démographique sur le périmètre est relativement soutenue et que le logement trouve 

potentiellement vite preneur, provoquant un effet d’appel d’air sur la population. Toutefois, la croissance du 

parc de logements n'explique pas entièrement tous les phénomènes de migration vus après. 

Cette première lecture de la démographie de La Tour-de-Peilz doit nous rendre attentifs à deux mécanismes 

complémentaires, à savoir une augmentation par à-coups de la population totale à l’échelle du périmètre et 

une migration de familles à destination du périmètre partiellement soutenue par la dynamique du logement, 

comme développé dans la suite du rapport. 
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Structure démographique 

La structure par âge de la population du périmètre d’étude met en évidence son caractère urbain résidentiel 

distingué par la présence soutenue tant de jeunes actifs que de familles. 

L’évolution récente de la structure par âge présente une augmentation du nombre d’enfants en âge 

préscolaire [1] et de fait de leurs parents, actifs de 25 à 39 ans [2], d’ordinaire caractéristique d’un contexte 

périurbain résidentiel. En revanche, une diminution des actifs de 45 à 54 ans est observée [3]. De plus, un 

glissement de la courbe au-delà de 60 ans [4] indique un vieillissement global de la population. Ce 

phénomène est atténué au moment du passage à la retraite du fait du départ de certains jeunes retraités [5]. 

Ce double constat n’a pas d’impact structurel direct sur les effectifs d’enfants mais permet de s’attendre à 

une libération de grands logements à long terme. 

Ces observations expliquent également l’âge moyen de 43.0 ans atteint par les habitants de la commune en 

2021, qui est supérieur à la moyenne cantonale (39.8). Toutefois, sa hausse est ralentie sur la dernière 

décennie par l’arrivée de jeunes familles et le départ d'actifs plus âgés et de retraités. 

Figure 3 Pyramide des âges de la population de La Tour-de-Peilz et son évolution sur les 10 dernières années. 

Cette lecture de la structure démographique de la commune nous invite à ne pas négliger le caractère familial 

toujours plus fort au sein de la population de La Tour-de-Peilz et ses effets potentiels sur les effectifs 

d’enfants. 
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Evolution des naissances 

Les naissances au sein de la commune 

présentent une évolution par vagues : 

d’abord en diminution progressive 

jusqu’au début des années 2010, elles 

ont ensuite augmenté pour se 

stabiliser autour des 110 unités par an 

sur les 5 dernières années. La 

succession de hausses et de baisses 

progressives comme le met en avant 

le graphique du haut ci-contre fait 

varier les effectifs d’enfants d’une 

année à l’autre, ce qui a un impact sur 

la stabilité des volées scolaires. Au-

delà du caractère à la hausse des 

naissances, le taux de natalité qui 

rapporte les naissances à la population 

totale s’est récemment stabilisé 

autour des 9.0‰. Ceci correspond à 

une natalité faible en comparaison aux niveaux cantonal (10.8‰) et national (10.3‰). 

Cette double lecture des naissances à travers leur nombre, en augmentation, et le taux de natalité, stabilisé, 

met en évidence que pour la commune de La Tour-de-Peilz les naissances sont soutenues par la croissance 

de la population. Enfin, les naissances constituent un socle certes non-négligeable mais pas suffisant pour 

expliquer les effectifs d’enfants observés par la suite. 

Evolution de la migration 

La notion de migration recouvre ici tant les échanges (départs et arrivées) de personnes au sein du canton, 

du pays qu’à l’international. Elle est observée ici à travers plusieurs indicateurs complémentaires. Le premier 

indicateur porte sur la mobilité résidentielle de la population, autrement dit sa propension à changer de lieu 

de résidence. Le second traite de l’ampleur des effets de ses mouvements en se focalisant sur le solde 

migratoire (arrivées auxquelles on soustrait les départs). 

Durant les années 1990, la mobilité résidentielle de La Tour-de-Peilz par émigration et immigration a 

fortement oscillé en position haute, dépassant les 22%. Les valeurs se sont ensuite légèrement tassées 

durant les années 2000 avant de connaître une nouvelle augmentation puis une stabilisation lors de la 

dernière décennie. La mobilité résidentielle a récemment atteint les 17.6%. Cela signifie en d’autres termes 

que plus d’une personne sur six dans le périmètre a fait l’objet d’une arrivée ou d’un départ. Cette valeur 

met en avant la forte mobilité, ou volatilité, de la population de la région. La mobilité résidentielle n’a pas 

en soi d’effet sur les effectifs de population. En revanche, elle implique un chassé-croisé d’enfants rendant 

la gestion des arrivées et des départs plus importante au quotidien. 

Figure 4 Evolution des naissances (figure du haut) et du taux de natalité (figure du 

bas) de la commune. 
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L’observation de l’évolution du solde 

migratoire ci-contre révèle que si 

l’immigration est prédominante, la 

forte variabilité de la mobilité 

résidentielle des années 1990 

correspond à un départ de population, 

se traduisant donc par des valeurs 

négatives du solde migratoire. Plus 

récemment, les valeurs ont connu une 

succession de hausses et de baisses, 

avec un pic de plus de 180 unités par an 

en 2016 suivi d’un tassement pour enfin 

atteindre les 100 unités enregistrées en 

2021. Cette observation est confrontée 

à l’évolution des logements dans la 

suite de cette étude. 
 

Figure 5 Evolution de la mobilité résidentielle (figure du haut) et du solde migratoire 
(figure du bas) de la commune. 

La migration touche de manière spécifique les différents groupes d’âge au sein du périmètre. Le taux de 

transfert d’un âge au suivant permet de suivre les effets de la migration sur les cohortes. Sur le graphique 

ci-dessous, une valeur de 1.0 signifie que la migration est sans effet, une valeur inférieure à 1.0 signifie une 

perte de population de l’âge en question et une valeur supérieure à 1.0 un gain au sein de la cohorte. A partir 

d’un âge avancé, les effets de la migration et de la mortalité se conjuguent. 

 

Figure 6 Profils du taux de transfert par âge quinquennal de la population de la commune. 

Le profil de migration de la population de La Tour-de-Peilz met en évidence que le solde migratoire est en 

faveur des familles avec des enfants de moins de 14 ans [1]. En plus des préscolaires, les actifs de 30 à 44 

ans [3] représentent en effet le plus gros gain en matière de population immigrant dans la commune. Le 

périmètre retient bien sa population de jeunes adultes entre 19 et 25 ans [2] sans toutefois gagner en effectifs 

supplémentaires. Enfin, une légère perte des actifs cinquantenaires [4] est constatée et certains 

(pré)retraités [5] semblent également quitter le périmètre. Ceci conforte les phénomènes suspectés à la 

lecture des pyramides des âges précédemment. 

L’analyse proposée ci-dessus met en avant le rôle prépondérant de la migration dans l’évolution des effectifs 

d’enfants en âges tant de préscolarité que de scolarité. La pression qui en résulte se traduit dans le cas 

présent par un renforcement progressif des effectifs du fait des arrivées plus nombreuses que les départs. 

Ce renforcement peut être illustré au moyen de la quantification des effets du taux de transfert. Ceci rend 

compte de l’évolution d’une même cohorte au fil des ans. Il s’agit par exemple de savoir si le nombre d’enfants 
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qui ont 4 ans aujourd’hui, et donc qui avaient 0 ans il y a quatre ans, a progressé à la hausse ou à la baisse et 

dans quelle proportion. Les effets du taux de transfert pour plusieurs moments de la préscolarité et de la 

scolarité des enfants sont présentés dans le tableau ci-après. 

Tableau 1 Effets sur les effectifs du taux de transfert par classe d'âge au sein de la commune. 

  

La variabilité du taux de transfert entre les différents groupes d’âge met au jour un phénomène de baisse de 

la mobilité résidentielle des familles l’âge des enfants avançant. La lecture du taux de transfert élevé des 

enfants en âge de préscolarité indique que les enfants ne naissent pas forcément dans la commune mais 

arrivent par migration durant la préscolarité, avec près d’un enfant sur sept qui n’y est pas né. Ce taux se 

maintient ensuite lors du premier cycle de la scolarité primaire. Puis le phénomène diminue de moitié au 

deuxième cycle de la scolarité primaire et continue encore de baisser jusqu’au secondaire. Ce dernier constat 

est d'autant plus marqué à court terme, particulièrement pour l’année 2019 qui a même enregistré un léger 

départ d’enfants lors de la scolarité secondaire. 

Il semble somme toute important de tenir compte de la variabilité du taux de transfert entre les différents 

groupes d’âge dans l’évaluation des effectifs, étant donné que les effectifs d’enfants d’un âge donné 

aujourd’hui ne constituent qu’une part des effectifs de ces mêmes enfants dans quelques années. En résumé, 

la migration a pour effet de casser la prévisibilité directe des cohortes, du moins en apparence. 

Evolution des logements 

L’évolution de la population de La Tour-de-Peilz étant comme identifié ci-dessus étroitement liée à la 

migration, un regard attentif sur la structure et la conjoncture du logement s’impose. En effet, le type et le 

nombre de logements disponibles va grandement participer à déterminer quelle sera la population à venir 

s’installer dans la commune. 

La Tour-de-Peilz

(Commune)

enfants de 4 ans vs ceux de 0 ans, 4 ans auparavant +14.11%

enfants de 8 ans vs ceux de 4 ans, 4 ans auparavant +14.00%

enfants de 12 ans vs ceux de 8 ans, 4 ans auparavant +7.43%

enfants de 15 ans vs ceux de 12 ans, 3 ans auparavant +2.31%

 

Figure 7 Evolution des logements (figure du haut) et du taux de croissance 
correspondant (figure du bas) de la commune. 

 

Le périmètre a connu une augmentation 

importante de son nombre de logements 

par à-coups. Le taux de croissance a ainsi 

enregistré des pics de plus de +3% en 2013, 

et avoisinant les +2% en 2016 et 2017. Cette 

valeur atteint +1% en 2021. 

En confrontant l’évolution des logements 

avec celle de la population, il est possible 

d’observer que chaque mise à disposition 

de nouveaux logements a entraîné une 

arrivée de population dans une moindre 

mesure. 
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Un autre bilan qui peut être tiré du caractère urbain 

et de la typologie des logements de la commune 

consiste en la proportion importante de petits 

logements, ce qui permet d’expliquer la présence 

soutenue d’actifs sans enfants sur son territoire. Les 

petits logements (1 à 3 pièces) représentent depuis 

dix ans en effet près de 60% des logements présents 

sur le périmètre. 

 

Néanmoins, si au cours de la dernière décennie le nombre de logements de tous types a augmenté, ce sont 

plus récemment les logements de 4 et 5 pièces qui ont connu la croissance la plus forte (avec des taux de 

croissance annuels de respectivement +1.2% et +1.4% entre 2017 et 2021). Cette tendance récente de 

construction de logements familiaux doit être prise en compte puisqu’elle peut se traduire en une hausse 

de la proportion d’enfants scolarisables dans la population. 

Ce constat confirme que la pression est forte pour la commune, où l’ajout de nouveaux logements entraîne 

une augmentation de la population. A noter également que la vacance touche exclusivement les logements 

anciens, qui se trouvent vidés par l’arrivée d’une offre plus récente, du moins temporairement.  

Cette évolution des logements disponibles ne doit pas être négligée. Qui dit logements neufs ou vacants dit 

en général également arrivée de nouveaux habitants pour un périmètre attractif. Ceci risque de modifier 

quelque peu les dynamiques de migration identifiées plus haut, il y a donc lieu d’en tenir compte par la suite 

dans la partie prospective de cette étude.  

 

Figure 9 Taux de vacance des logements de la commune. 

En parallèle de la construction, il est 

également intéressant d’observer le taux 

de logements vacants de la commune, 

reporté dans le graphique ci-contre. Le 

taux de vacance du périmètre oscille 

entre des valeurs quasi nulles durant les 

dix dernières années, hormis un pic de 

+1.4% en 2018 qui s’est rapidement 

résorbé du fait de la latence entre la mise 

sur le marché d’un nombre important de 

nouveaux logements  et  leur acquisition.  

Figure 8 Part des logements de la commune selon le nombre de 

pièces. 
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VISION PROSPECTIVE 
 

Tenant compte des enseignements tirés des différentes analyses rapportées ci-dessus, il est possible de 

mettre en place un modèle d’évolution de la population d’enfants pour la commune de La Tour-de-Peilz. Les 

projections de population rapportées ci-dessous s’appuient à la fois sur les tendances observées d’évolution 

des naissances, des croissances intrinsèques des cohortes et de migration par âge de la population et sur 

une contrainte de mise à disposition de nouveaux logements. Cette dernière composante est fondamentale 

en ce sens qu’elle peut le cas échéant venir limiter / renforcer l’effet des tendances. Il s’agit ainsi dans un 

premier temps d’avoir une vision prospective des logements de La Tour-de-Peilz, avant de pouvoir passer à 

celle de la population cible. 

Evolution future des logements 

De manière générale, la disponibilité de logements joue un rôle prépondérant dans l’évolution future de la 

population. Un taux élevé de logements vacants ou nouvellement construits dans un périmètre attractif 

pourrait avoir un effet catalyseur sur la croissance de la population, tandis qu’un manque de logements 

pourrait brider les taux de croissance observés jusqu’alors. 

Tableau 2 Evolution du logement telle que pressentie par la commune. 

 

Dans le cas de La Tour-de-Peilz, l’évolution du logement tant à court qu’à long termes, telle que pressentie 

par la commune, indique des réserves substantielles. En conclusion, la croissance future du logement, si les 

réserves sont réalisées, permet d’envisager un effet d’appel d’air dans le contexte actuel de pression 

démographique relativement soutenue et les projections de population pourraient donc être revues à la 

hausse par rapport à la tendance. 

Evolution future de la population cible 

Le modèle de projection démographique valorise trois horizons pour lesquels les paramètres d’évolution 

sont définis, à savoir à court (2025), moyen (2030) et long terme (2040). Le mécanisme retenu pour les 

projections est essentiellement basé sur l’évolution des cohortes et des composantes démographiques que 

sont les naissances et la migration. Cela permet d’obtenir une projection tendancielle pour la commune, le 

scénario « plancher ». Les effets liés au logement tels que mentionnés précédemment sont également pris 

en compte. Il en résulte une projection non contrainte par le manque de logement, qui au contraire se 

différencie de la projection tendancielle par un dépassement des prévisions lié à l’effet d’appel d’air de la 

mise à disposition de logement, le scénario « plafond », comme illustré ci-après. 

  

La Tour-de-Peilz Court terme Moyen terme Long terme Effet sur tendance

Nouveaux logements 635 710 570 non contraignant



 

- 9 - 

En effet, la population de La Tour-de-Peilz 

connaît tant à court terme qu’à long terme une 

évolution qui suit les tendances de ces 

dernières années par la mise à disposition de 

nouveaux logements en suffisance pour 

répondre à la demande. Dans ce scénario 

plancher de perpétuation de la tendance, la 

population projetée de la commune dépasse 

les 13’400 habitants en 2030 et près de 14’300 

en 2040. En tenant compte du potentiel appel 

d’air lié au logement, la population projetée de 

la commune atteindrait 14’400 habitants dès 

2030, puis 15’200 en 2040. S'il est vrai qu’un  

 

 

Figure 10 Projections tendancielle et revue à la hausse de la population 
de la commune. 

phénomène d’appel d’air aura lieu par la mise à disposition de nouveaux logements, le scénario plafond 

semble toutefois peu vraisemblable en raison du développement ambitieux qu’il implique et de l’évolution 

démographique générale. Pour cela, un scénario médian de 13'930 habitants à 2030 et 14'770 en 2040 est 

établi. 

Le tableau ci-après présente l’évolution quinquennale de la population depuis 2010 jusqu’en 2040, selon les 

projections tendancielle et revue à la hausse. La croissance de la population connait une accélération entre 

2020 et 2025, avant un léger fléchissement jusqu’en 2040 dans le scénario plancher. Néanmoins, l’appel d’air 

du logement viendrait renforcer cette accélération qui se maintiendrait jusqu’à moyen terme (2030) avant 

de fléchir également à plus long terme selon le scénario plafond. Enfin, le scénario médian maintient 

également la croissance en position haute, mais dans une moindre mesure, jusqu’en 2030 puis connaît un 

fléchissement à long terme. 

Tableau 3 Evolutions de la population de la commune selon les projections tendancielle et revue à la hausse. 

  

  

La Tour-de-Peilz 2010 2015 2020 2025 2030 2035 2040

selon tendance 10'786 11'421 12'068 12'883 13'456 13'926 14'296

+5.9% +5.7% +6.8% +4.4% +3.5% +2.7%

scénario médian 10'786 11'421 12'068 13'072 13'929 14'399 14'769

+5.9% +5.7% +8.3% +6.6% +3.4% +2.6%

avec appel d'air 10'786 11'421 12'068 13'261 14'401 14'871 15'241

+5.9% +5.7% +9.9% +8.6% +3.3% +2.5%
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Rapportées sur la population d’intérêt pour l’étude, à savoir les enfants en âge de préscolarité et de scolarité, 

les projections mettent en évidence une évolution différenciée des différents sous-groupes. En effet, 

l’évolution démographique observée se répercute sur la taille des cohortes et donc les taux de croissance 

des groupes d’âges que ces cohortes traversent. 

Premièrement, il apparaît au niveau de l’âge 

préscolaire, qui nous donne une 

information sur les enfants en âge scolaire 

de demain, que la traversée d’une volée 

plus importante en 2020 provoque une 

augmentation importante de la pression 

par à-coup. Ce dernier se répercute de fait 

à l’horizon 2025 sur les enfants d’âge 

primaire puis en 2030 pour les secondaires. 

L’appel d’air du logement, s’il est réalisé, 

viendrait amplifier ce phénomène en 

gonflant les effectifs jusqu’à long terme. Le 

scénario médian quant à lui connaît 

également une accélération au niveau des 

effectifs de primaires en 2025, qui fléchit 

légèrement par la suite mais dans une 

moindre mesure par rapport à la tendance. 

Tableau 4 Evolutions pressenties des effectifs d’enfants de la commune. 

 . 

Du point de vue des enfants en âge de préscolarité, une augmentation progressive de la pression est ensuite 

enregistrée jusqu’en 2035, avant une légère baisse des effectifs à l’horizon 2040. Les effectifs d’enfants de 

0 à 3 ans passent ainsi d’environ 400 en 2010 et 2015 à 465 en 2020 et 2025, puis atteignent un pic de 515 

unités en 2035 (575 pour le scénario plafond). Ils diminuent ensuite à 485 (530) d’ici à 2040. 

 

Figure 11 Evolution des enfants de la commune en âge 
préscolaire (scénario plancher). 

 

Figure 12 Evolution des enfants de la commune en âge 
préscolaire (scénario plafond). 

Un regard porté aux cycles de la scolarité primaire met également en évidence une pression soutenue jusqu’à 

long terme, après une période de tassement entre 2010 et 2015 et une forte reprise de la croissance par à-

coup entre 2020 et 2025. Les enfants d’âge primaire varient ainsi de 928 en 2010 à 916 en 2015 et 962 en 

2020, puis dépassent les 1'080 unités en 2025 et près de 1'300 (scénario plancher) à 1'440 (scénario plafond) 

en 2040. 

selon tendance 2020 2025 2030 2035 2040

Préscolaire 464 468 498 513 484

+0.9% +6.3% +3.0% -5.7%

Primaire 962 1'083 1'183 1'246 1'301

+12.6% +9.2% +5.3% +4.4%

Secondaire 400 376 431 454 487

-6.0% +14.7% +5.3% +7.2%

scénario médian 2020 2025 2030 2035 2040

Préscolaire 464 475 526 543 510

+2.3% +10.8% +3.2% -6.1%

Primaire 962 1'089 1'221 1'304 1'371

+13.2% +12.1% +6.8% +5.1%

Secondaire 400 378 442 467 509

-5.5% +17.0% +5.6% +8.9%

avec appel d'air 2020 2025 2030 2035 2040

Préscolaire 464 481 554 573 536

+3.6% +15.1% +3.5% -6.5%

Primaire 962 1'095 1'259 1'363 1'442

+13.8% +15.0% +8.3% +5.8%

Secondaire 400 380 453 480 531

-5.0% +19.3% +5.9% +10.6%
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Les enfants d’âge correspondant au premier cycle primaire affichent une évolution similaire avec toutefois 

un fléchissement de la croissance à long terme. Les 4 à 7 ans atteignent ainsi environ 430 unités en 2010 et 

2015 et 490 en 2020 ; puis 570 en 2030 et 620 à 2040. Si l’appel d’air du logement est réalisé, les effectifs 

atteindraient les 620 unités dès l’horizon 2030, puis 690 à 2040. 

L’évolution pressentie du nombre d’enfants correspondant au deuxième cycle affiche quant à elle un 

tassement des effectifs de 2010 à 2020, puis une reprise soutenue de la croissance jusqu’à long terme. Les 

enfants de 8 à 11 ans étaient ainsi 500 en 2010 et 470 en 2020. Ils passent ensuite à 610 (scénario plancher), 

voire 640 (scénario plafond) en 2030, puis atteignent de 680 (plancher) à 760 (plafond) unités en 2040. 

 

Figure 13 Evolution des enfants de la commune au cycle 
primaire (scénario plancher). 

 

Figure 14 Evolution des enfants de la commune au cycle 
primaire (scénario plafond). 

En raison de l’évolution naturelle des cohortes entre les cycles ainsi que de l’hétérogénéité de taille des volées 

en lien avec certaines vagues de migration, les effectifs de secondaires oscillent par vagues. Les 12 à 14 ans 

ont ainsi atteint un premier pic en 2015 avant de diminuer jusqu’en 2025, puis de reprendre une croissance 

soutenue jusqu’à l’horizon 2040. Ils baissent ainsi de 411 en 2015 à environ 380 en 2025 tous scénarios 

confondus, puis augmentent à 490 (scénario plancher), voire 530 (scénario plafond) unités en 2040. 

 

Figure 15 Evolution des enfants de la commune au cycle 
secondaire (scénario plancher). 

 

Figure 16 Evolution des enfants de la commune au cycle 
secondaire (scénario plafond). 
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Evolution future des effectifs scolaires 

Il est utile de rappeler que toutes les projections présentées ci-dessus portent sur le nombre d’enfants en 

âge de préscolarité et de scolarité. Toutefois, dans le cadre de la scolarité publique, il est important d’avoir 

le nombre d’élèves qui lui correspond. Pour ce qui est des élèves, cela revient à « traduire » les effectifs 

d’enfants en effectifs d’élèves d’âge correspondant en tenant compte du redoublement de certains enfants, 

ainsi que du fait que tous les enfants ne deviennent pas forcément des élèves de l’école obligatoire publique.  

Selon les chiffres cantonaux sur la scolarisation des enfants de La Tour-de-Peilz, il apparaît que ceux-ci sont 

légèrement inférieurs à la population d’enfants correspondante sur les trois dernières années (2019 à 2021). 

On observe ainsi que le taux de scolarisation en école publique de la commune est de 95% tant pour les 

élèves du primaire que du secondaire. Ce taux de scolarisation publique est stable dans le temps. 

La prise en compte de ces différents 

éléments permet de traduire les effectifs 

d’enfants en effectifs d’élèves par 

application du taux de scolarisation et ainsi 

obtenir les chiffres présentés ci-contre. A 

noter que ces chiffres concernent 

l’évolution démographique, c’est-à-dire les 

élèves résidants dans la commune. Ils ne 

tiennent donc pas compte des classes   

spécialisées, telles que la 12e année de 

raccordement, ni des effectifs importés de 

l’extérieur du périmètre, tels que les pôles 

sportifs (principalement danse et football). 

 

Tableau 5 Evolutions pressenties des effectifs d’élèves de la commune. 

 

 

Selon la projection tendancielle, il apparaît que la commune devra dès 2025 scolariser près de 1’030 élèves 

primaires, pression qui continuera d’augmenter jusqu’à long terme avec 1'240 élèves à 2040, soit près de 

315 de plus qu’en 2020. Pour les secondaires, la baisse de pression identifiée se traduira d’abord par une 

dizaine d’élèves de moins à court terme (2025) ; mais la reprise de croissance dès 2030 représente 410 

élèves à scolariser, puis plus de 460 à 2040, soit presque 100 de plus. 

Si d’aventure tous les logements destinés à être construits devaient se remplir rapidement, alors la hausse 

de pression serait légèrement plus importante dès 2025, et d’autant plus forte dès 2030. En effet, ce sont 

près de 1'200 élèves primaires que la commune devra scolariser à 2030, et 1'370 à 2040, soit 450 de plus ; 

ainsi que 430 élèves secondaire pour l’horizon 2030, et 500 pour le long terme, soit 135 de plus. 

  

selon tendance 2020 2025 2030 2035 2040

Primaire 922 1'029 1'123 1'183 1'236

Secondaire 369 357 410 431 463

Total 1 '291 1'386 1'533 1'615 1'698

scénario médian 2020 2025 2030 2035 2040

Primaire 922 1'035 1'160 1'239 1'303

Secondaire 369 359 420 444 483

Total 1 '291 1'394 1'580 1'683 1'786

avec appel d'air 2020 2025 2030 2035 2040

Primaire 922 1'040 1'196 1'295 1'370

Secondaire 369 361 431 456 504

Total 1 '291 1'401 1'627 1'751 1'874
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La conversion du nombre d’élèves en 

nombre de classes s’appuie sur une taille 

moyenne de 19 élèves par classe tant pour 

les primaires que les secondaires et tient 

compte des effectifs normaux et réduits. 

A noter toutefois qu’une augmentation 

des classes à effectifs réduits est observée 

sur les deux dernières années scolaires 

(2022-23 et 2023-24), et de fait une 

diminution de la taille moyenne des 

classes qui avoisine récemment les 18 

élèves. Cette évolution est à prendre en 

compte dans l’évaluation des besoins en 

classes si elle venait à se pérenniser. Le 

tableau ci-contre présente le nombre de 

classes nécessaires aux différents 

horizons. 

Tableau 6 Evolutions pressenties des besoins en classes de la commune. 

 

  

Selon le scénario le plus vraisemblable, soit le scénario médian, les chiffres impliquent un besoin 

d’infrastructures scolaires qui atteint un total de 83 classes dès 2030 puis continue d’augmenter jusqu’à 94 

classes en 2040 pour tous les degrés confondus. Pour rappel, l’évolution démographique présentée ici ne 

tient pas compte des « classes spéciales » supplémentaires dont une part substantielle des effectifs est 

importées de l’extérieur de la commune, ainsi que les 2 classes de raccordement (12e année) actuellement 

ouvertes dans l’Établissement. En effet, l’ouvertures de ces dernières sont davantage le fait de décisions 

politiques que des mécanismes démographiques et sortent par là du champ de l’étude. Si l’on compare ces 

besoins futurs au nombre de classes ouvertes actuellement (année scolaire 2023-2024) dans la commune, à 

savoir 74 avec lesdites « classes spéciales » pour les 1-11H, cela implique toutes choses égales par ailleurs un 

besoin supplémentaire de 9 classes pour le moyen terme (2030) et 20 classes à long terme (2040) 

auxquelles ils convient donc d’ajouter les classes spéciales afin d’être à même d’accueillir les élèves 

projetés. 

  

selon tendance 2023-24 2025 2030 2035 2040

Primaire 51 54 59 62 65

+3 +8 +11 +14

Secondaire 23           19          22          23          24 

-4 -1 +0 +1

Total 74          73           81          85          89 

-1 +7 +11 +15

scénario médian 2023-24 2025 2030 2035 2040

Primaire 51 54 61 65 69

+3 +10 +14 +18

Secondaire 23 19 22 24 25

-4 -1 +1 +2

Total 74 73 83 89 94

-1 +9 +15 +20

avec appel d'air 2023-24 2025 2030 2035 2040

Primaire 51 55 63 68 72

+4 +12 +17 +21

Secondaire 23           19          23          24          27 

-4 +0 +1 +4

Total 74          74          86          92          99 

+0 +12 +18 +25
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ACCUEIL DE JOUR 
 

En matière d’accueil préscolaire et parascolaire, la Commune de La Tour-de-Peilz entend faire un point de 

situation sur les besoins au sein de sa population.  

Dans ce contexte, la Commune souhaite obtenir une vue quantifiée des besoins en places d’accueil et des 

enjeux pour les années à venir sous la forme d’un rapport synthétique. Une lecture des besoins en question 

établie sur la base des données récentes à trois niveaux que sont le périmètre du district, celui des trois villes 

(Vevey, La Tour-de-Peilz et Montreux) du district et celui de la commune de La Tour-de-Peilz. Les besoins 

quantifiés sont par la suite confrontés aux places d’accueil disponibles à ce jour et projetées pour le futur. 

Le présent rapport détaille la réponse aux interrogations de la Commune, mettant en avant les enjeux de 

l’accueil de jour et les éléments de planification nécessaires pour y faire face.  

Approche méthodologique 

Principe d’analyse des besoins 

L’analyse des besoins en accueil de jour repose dans la présente étude sur la considération de la conciliation 

vie privée – vie professionnelle. Sous cet angle, le besoin d’accueil des enfants en âge de préscolarité et de 

scolarité relève principalement du taux et de la configuration de l’activité des parents. Ceci présuppose dès 

lors qu’il soit tenu compte des taux d’activité des parents. Une valorisation des données statistiques relatives 

aux ménages permet d’extraire les informations nécessaires à la compréhension tant des profils d’activité au 

sein des ménages familiaux que sur la provenance de ces mêmes ménages dans la région. 

Population cible 

L’univers de la population dite cible couvre les enfants entre 0 et 11 ans compris qui résident de manière 

permanente dans une commune du périmètre à l’étude. Au sein de cette population, plusieurs sous-groupes 

sont reconnus. La population préscolaire correspond aux enfants avant leur entrée à l’école. Cette classe 

regroupe les enfants de 0 à 3 ans compris, soit 4 années. La population scolaire correspond aux enfants 

scolarisés à l’école primaire de 4 à 11 ans, soit 8 années. 

Découpage géographique 

L’analyse des besoins est pratiquée à l’échelle de la commune. Dans le but de mettre les valeurs communales 

en perspective, les besoins sont également identifiés à deux échelles supérieures, à savoir :  

• Le périmètre des villes composé des trois communes du district, lequel comprend les communes de 

Vevey, La Tour-de-Peilz et Montreux ; 

• Le périmètre régional composé de la partie Riviera du district. 

Données statistiques impliquées 

Dans le but de quantifier les besoins institutionnels pour le périmètre, l’analyse se base sur les données du 

recensement suisse notamment. Dans le cas présent, les données les plus récentes (fin 2021 pour les profils 

des ménages et des taux d’activité ainsi que fin 2022 pour les effectifs par âge) ont été intégrées. 

Les données en question sont :  

• La statistique de la population et des ménages (STATPOP), qui fait partie du système de recensement 

annuel de la population effectué par l’Office fédéral de la statistique (OFS). Cette statistique nous permet 

d’apprécier la structure par âge de la population-cible à savoir les enfants jusqu’à 12 ans, non compris, et leur 

évolution dans le temps et dans le territoire de la commune. 

• Le relevé structurel (RS), élément du recensement de la population suisse qui est réalisé sur un échantillon 

important de la population. Il permet d’apporter les informations nécessaires à la fois sur la migration de la 

population et sur les taux d’activité des parents au sein des différentes catégories de familles retenues.  
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Démarche adoptée 

L’analyse du besoin en place d’accueil procède en premier lieu au diagnostic de la situation actuelle sur la 

base des statistiques mentionnées. Cette phase permet de déterminer le nombre idéal de places d’accueil 

selon les âges pour répondre aux besoins en places de conciliation des familles du périmètre. En d’autres 

termes, le besoin mis en évidence correspond aux places nécessaires pour correspondre à l’activité des 

parents. 

En deuxième lecture, les infrastructures actuelles à disposition des familles pour l’accueil de leurs enfants (= 

offre) sont confrontées au besoin en places identifié en première instance (= demande). Cette étape aboutit 

sur la quantification des différences entre l’offre et la demande aujourd’hui. 

Détermination des besoins en places d’accueil 

Introduction 

Les résultats de l’analyse des besoins en places d’accueil sont présentés de manière progressive partant de 

l’hypothétique valeur de 100 places pour 100 enfants, maximaliste et irréaliste, pour peu à peu la réduire à 

la valeur la plus vraisemblable.  

Il est ici rappelé que l’analyse se limite à la quantification du besoin lié à la conciliation pour les familles de 

leur vie privée avec leur vie professionnelle. Elle fait dès lors l’impasse sur l’identification d’éventuels besoins 

associés à de la socialisation ou de l’intégration des enfants. 

En sus des valeurs moyennes observées au sein des familles cibles (ménages familiaux ayant au moins un 

enfant de moins de 12 ans), une lecture selon les âges est apportée dans le but de mettre en évidence 

certaines variabilités qu’il est nécessaire de considérer dans la planification des infrastructures. 

Enfants demandeurs 

De manière synthétique, il apparaît à l’échelle de la commune que 17.1% des enfants ont un parent au foyer, 

ceci tous âges confondus. Cette valeur est comparable à la moyenne régionale (sous-entendu à l’échelle de 

la Riviera) qui atteint 17.2% et un peu inférieure à celle des villes voisines qui est de 17.9%. En d’autres termes, 

le modèle du parent au foyer est moins présent dans la commune qu’à Vevey ou Montreux, ce qui a pour 

incidence de constituer une pression supérieure sur les besoins de conciliation. 

Par principe de complémentarité au tout, cela implique que 82.9% des enfants ont un besoin d’accueil en 

lien avec la conciliation : nous parlerons d’enfants demandeurs. Cette valeur est en toute logique comparable 

à ce qui est observé à l’échelle régionale (82.8%) et supérieur à la moyenne des trois villes (82.1%). 

La part d’enfants qui ont un besoin d’accueil varie un peu selon leur âge. En effet, on observe une part 

d’enfants demandeurs durant la préscolarité (79.9%) inférieure à celle qui prévaut durant le premier cycle de 

la scolarité primaire (83.2%), elle-même inférieure à celle observée durant le second cycle (84.1%). Ceci met 

en évidence une pression croissante l’âge des enfants avançant. 

En conclusion, il apparaît que la part d’enfants demandeurs augmente un peu lors du passage à l’école et 

par la suite : les familles changent leur mode de fonctionner les enfants grandissant avec un retour 

progressif à plus d’activité de la part des parents. La forme et le degré de ce besoin qui correspond à 83 

places pour 100 enfants n’est de loin pas uniforme entre les enfants, il y a donc lieu de le préciser encore.  

Variabilité de la demande brute 

S’il est tenu compte des taux d’activité variables des parents au sein des familles du périmètre, il apparaît 

que le besoin effectif par enfant est en moyenne de 2.7 jours par semaine, ce qui est bien supérieur à la 

moyenne régionale (1.9 j./s.) et des communes voisines (2.4 j./s.). En d’autres termes, les parents au sein de 

la commune travaillent à des taux bien plus élevés qu’en moyenne régionale ou locale. Il est intéressant de 

relever que de manière similaire à la première observation, tenir compte des taux d’activité montre une 

situation de pression également plus forte qu’en moyenne régionale. En d’autres termes, la commune est 
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caractérisée par un nombre de parents actifs plus important et dont les taux d’activité sont plus élevés, ce 

qui en théorie applique une pression doublement plus forte sur le besoin en places d’accueil. 

Cette valeur de besoin hebdomadaire moyen des enfants varie entre les âges préscolaires (2.8 j./s.) et 

scolaires (2.6 j./s. durant le premier cycle comme au second). Ceci montre que durant les débuts de scolarité 

des enfants une baisse du taux d’activité est enregistrée. 

A l’échelle du périmètre communal, une différence du besoin effectif hebdomadaire est observée entre les 

différents types de familles. Dans le cas des familles monoparentales, qui touche 1 enfant sur 6, cette valeur 

atteint en moyenne 3.2 j./s. mettant en évidence un besoin très important qui se distingue peu de celui des 

familles au sein desquelles les deux parents travaillent à temps plein (5.0 j./s. par définition). Dans le cas des 

familles biparentales dont l’un des parents est à temps partiel, cette valeur atteint 3.3 j./s. Finalement, dans 

le cas des familles où les deux parents travaillent à temps partiel, le besoin se limite à 1.7 j./s, situation qui 

concerne 1 enfant sur 5.  

En résumé, il apparaît que les familles de la commune ont des taux d’activité proportionnellement 

supérieurs à la moyenne régionale comme locale. Tenir compte des taux d’activité variables entre les 

familles a pour effet de restreindre le besoin à 54 places pour 100 enfants. Ce besoin baisse 

progressivement l’âge des enfants avançant (56 places pour 100 enfants durant la préscolarité puis 52 

places par la suite).  

Part institutionnelle de la demande 

Un pan important du contexte de l’accueil de jour peut encore être intégré à la réflexion. De manière générale 

en Suisse, une part de l’accueil échappe à l’action institutionnelle du fait de la garde par des proches des 

familles (grands-parents, parents, voisinage, communauté, etc.). Dans le but de cerner cette part, le degré 

d’autochtonie de la population est mesuré. Cet indicateur a pour objectif de mesurer la relation patrimoniale 

qui lie les familles à la région afin d’identifier le degré de présence de proches pouvant offrir de la garde non-

institutionnelle.  

A l’échelle du périmètre communal, le taux institutionnel auquel nous pouvons nous attendre est de 71.4% 

(contre 75.1% à l’échelle régionale et 77.9% à l’échelle locale), faisant passer le besoin institutionnel 

hebdomadaire moyen par enfant de 2.7 j./s. à 1.9 j./s. Cela correspond à un besoin de 38 places pour 100 

enfants des âges correspondants. 

Rappelons ici que la valeur de besoin exprimée en jours par semaine et par enfant tient compte de tous les 

enfants que ceux-ci aient ou non un besoin en lien avec la conciliation. L’objectif est ici de pouvoir relier la 

demande à la population complète des enfants qui est une variable connue des communes. 

Taux idéal de couverture 

La notion de taux de couverture qui confronte le nombre de places disponibles (taux de couverture atteint) 

ou nécessaires (taux de couverture idéal) offre l’avantage d’être aisément mesurée et suivie dans le cadre 

de la planification stratégique des communes. En effet, son calcul s’appuie, à l’image du taux de couverture 

atteint, sur des valeurs dont les communes disposent à savoir le nombre de places offertes et la population 

totale d’enfants d’âge correspondant. 

Tenant compte de l’activité des parents uniquement, le taux de couverture théorique global est de 54 

places pour 100 enfants. Tenant compte à la fois des taux d’activité et de la part institutionnelle, la 

planification de places d’accueil peut s’appuyer sur un taux de couverture théorique institutionnel de 38 

places pour 100 enfants.  

Il est à relever que cette vision a cela d’idéal que les demandes des familles se complètent parfaitement, or 

la réalité nous amène à considérer une perte d’efficacité d’environ 9% par rapport à l’optimum, ce qui vient 

se rajouter à la demande idéale.  



 

- 17 - 

La lecture de ces valeurs et de leur récente évolution met en évidence une bonne stabilité des besoins en 

lien avec la conciliation vie privée – vie professionnelle au sein du périmètre de la commune. Dès lors les 

évolutions futures des besoins en places d’accueil de jour tiendront pour l’essentiel de l’évolution 

démographique.  

Places d’accueil nécessaires et offertes 

Tenant compte des taux de couvertures théoriques détaillés ci-dessus et de la population en présence, il est 

possible d’établir le besoin en places d’accueil pour les différents groupes d’âges et au sein des secteurs 

retenus. A cela, il est dès lors possible de confronter les ressources à disposition actuellement pour l’accueil 

collectif dans le but de déterminer le taux de couverture effectif ainsi que l’effort consenti pour couvrir le 

besoin. Ces différentes valeurs sont synthétisées dans le tableau rapporté ci-dessous tant pour la situation 

actuelle (2023) que pressentie à court terme (2025). Dans le but de rendre la comparaison possible, les deux 

états évalués impliquent la même population cible à savoir les effectifs de 2023. 

Tableau 7 Confrontation de l’offre en places d’accueil collectif actuelle et projetée à 2025 au besoin actuel. 

 

 

Il apparaît à la lecture de ces chiffres que pour la commune, le taux d’effort consenti par la mise à disposition 

de 150 places d’accueil collectif atteint 85% du besoin de conciliation en préscolaire. Durant la scolarité 

primaire, l’offre actuelle de 277 places couvre 74%. Il est important de noter que le besoin d’accueil durant le 

second cycle a tendance à diminuer dans les faits, les enfants grandissant. Les développements de l’offre 

prévus ont pour effet à terme de couvrir le besoin en préscolaire tout en maintenant la situation en 

parascolaire. 

A l’accueil collectif s’ajoute l’offre auprès de l’accueil familial de jour et des cantines scolaires. S’il est tenu 

compte de l’offre globale, à savoir accueil collectif et familial ainsi que les cantines, le taux d’effort consenti 

à ce jour pour couvrir le besoin identifié atteint 94% en préscolaire et 122% en parascolaire. A terme, le taux 

d’effort devrait atteindre 119% en préscolaire du fait du renforcement de l’offre pour les âges question et 122% 

en parascolaire. 

  

MODELE DU BESOIN EN PLACES D'ACCUEIL LA TOUR-DE-PEILZ

ACCUEIL COLLECTIF

2023

Classes d'âge préscolaire scolaire cycle 1 scolaire cycle 2 scolaire cycle 1&2

0-3 ans 4-7 ans 8-11 ans 4-11 ans

Effectifs enfants 456 494 493 987

Places actuelles 150 186 91 277

Taux de couverture actuel 33% 38% 18% 28%

Places idéales 177 186 186 372

Taux de couverture idéal 39% 38% 38% 38%

Couverture du besoin 85% 100% 49% 74%

Manque de places 27 0 95 95

2025

Classes d'âge préscolaire scolaire cycle 1 scolaire cycle 2 scolaire cycle 1&2

0-3 ans 4-7 ans 8-11 ans 4-11 ans

Effectifs enfants 456 494 493 987

Places actuelles 194 186 91 277

Taux de couverture actuel 43% 38% 18% 28%

Places idéales 177 186 186 372

Taux de couverture idéal 39% 38% 38% 38%

Couverture du besoin 110% 100% 49% 74%

Manque de places -17 0 95 95
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Tableau 8 Confrontation de l’offre actuelle et projetée à 2025 en places d’accueil collectif, familial et des cantines au besoin actuel. 

 

 

Le besoin en places d’accueil va évoluer du fait de la dynamique démographique étudiée. Les tableaux 

rapportés ci-dessous en rendent compte en se basant sur la considération de tous les types de garde 

présents.  

Tableau 9 Confrontation de l’offre et de la demande aux horizons 2025 et 2030. 

 

 

La lecture de ces évolutions met en évidence que le taux de couverture du besoin va peu à peu s’éroder du 

fait de l’évolution des effectifs pour passer à 115% en 2025 en préscolaire avec l’apport de nouvelles places, 

puis à 103% en 2030. Pour le scolaire, le 122% de couverture du besoin actuel doit passer à 116% en 2025 pour 

atteindre 104% en 2030.  

MODELE DU BESOIN EN PLACES D'ACCUEIL LA TOUR-DE-PEILZ

ACCUEIL COLLECTIF, ACCUEIL FAMILIAL, CANTINES

2023

Classes d'âge préscolaire scolaire cycle 1 scolaire cycle 2 scolaire cycle 1&2

0-3 ans 4-7 ans 8-11 ans 4-11 ans

Effectifs enfants 456 494 493 987

Places actuelles 167 248 205 453

Taux de couverture actuel 37% 50% 42% 46%

Places idéales 177 186 186 372

Taux de couverture idéal 39% 38% 38% 38%

Couverture du besoin 94% 133% 110% 122%

Manque de places 10 -62 -19 -81

2025

Classes d'âge préscolaire scolaire cycle 1 scolaire cycle 2 scolaire cycle 1&2

0-3 ans 4-7 ans 8-11 ans 4-11 ans

Effectifs enfants 456 494 493 987

Places actuelles 211 248 205 453

Taux de couverture actuel 46% 50% 42% 46%

Places idéales 177 186 186 372

Taux de couverture idéal 39% 38% 38% 38%

Couverture du besoin 119% 133% 110% 122%

Manque de places -34 -62 -19 -81

ACCUEIL COLLECTIF, ACCUEIL FAMILIAL, CANTINES

2025

Classes d'âge préscolaire scolaire cycle 1 scolaire cycle 2 scolaire cycle 1&2

0-3 ans 4-7 ans 8-11 ans 4-11 ans

Effectifs enfants 475 490 545 1035

Places prévues 211 248 205 453

Taux de couverture actuel 44% 51% 38% 44%

Places idéales 184 185 205 390

Taux de couverture idéal 39% 38% 38% 38%

Couverture du besoin 115% 134% 100% 116%

Manque de places -27 -63 0 -63

2030

Classes d'âge préscolaire scolaire cycle 1 scolaire cycle 2 scolaire cycle 1&2

0-3 ans 4-7 ans 8-11 ans 4-11 ans

Effectifs enfants 526 550 610 1160

Places prévues 211 248 205 453

Taux de couverture actuel 40% 45% 34% 39%

Places idéales 204 207 230 437

Taux de couverture idéal 39% 38% 38% 38%

Couverture du besoin 103% 120% 89% 104%

Manque de places -7 -41 25 -16
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Relevons que ces chiffres de couverture du besoin sont en quelque sorte maximisé en cela qu’ils ne tiennent 

pas compte de plusieurs facteurs complémentaires discutés ci-dessous.  

En effet, trois points d’attention complémentaires sont à considérer dans l’évaluation de la situation en 

matière d’accueil de jour des enfants pour la commune de la Tour-de-Peilz : 

• Premièrement, les structures d’accueil de la Tour-de-Peilz offrent des places à destination des 

employés de la ville et d’entreprises privées. Cette utilisation de places correspond à près de 20 

places en préscolaire qui viennent s’ajouter au besoin intrinsèque de la population communale ; 

• Deuxièmement, il est intéressant de relever que malgré les taux élevés de couverture du besoin 

observés, les listes d’attente font état d’un besoin exprimé encore non couvert. Dans le cas du 

préscolaire, ce besoin exprimé correspond à environ 70 places dont plus de la moitié concerne des 

demandes en nurserie. En parascolaire, le besoin exprimé correspond à environ 25 places ; 

• Troisièmement, les demandes des familles ne se combinent pas parfaitement avec notamment des 

concentrations de besoin sur certains jours de la semaine. Cela implique une perte d’optimisation 

de l’ordre de 9% pour la valorisation des ressources dont il faut tenir compte. Relevons toutefois, 

que le besoin associé à cette perte d’efficacité est exprimé dans les listes d’attente. 

Le décalage observé entre un besoin déterminé sur la base des taux d’activité des parents et un besoin 

exprimé par les familles est expliqué par plusieurs autres facteurs dont il faut également tenir compte. De 

manière générale, il apparaît que le besoin exprimé par les familles dépasse le pur besoin de conciliation de 

la vie privée et la vie professionnelle ce qui implique un besoin supérieur en places.  

En guise de conclusion pour l’accueil de jour et dans le cas du préscolaire, il est observé que le besoin de 

base déterminé de 177 places doit être augmenté de 20 places liées aux entreprises, de 70 places 

associées au besoin exprimé, ce qui comprend les 9% liés à la perte d’efficacité, soit 267 places au total. 

Dès lors, les 211 places recensées à terme (2025) ne couvriront qu’à 79.0% le besoin exprimé, le manque 

de places à court terme (2025) atteignant 56 unités. De plus, la structure de l’offre par âge au sein des 

garderies (moins de places en nurserie par rapport aux trotteurs et aux moyens pour des raisons 

structurelles) peut expliquer pour une part le manque de places que les listes d’attente laissent entrevoir. 

En effet, la pression particulière sur la nursery dont font état les listes d’attente est lié à un décalage entre 

le nombre de places dévolues à ces âges et leur proportion au sein de la population d’enfants préscolaires. 

Au-delà d’un besoin générique de places supplémentaires en préscolaire, il s’agit de rééquilibrer la 

répartition entre les groupes d’âges (nursery, trotteurs et moyens). A moyen terme (2030), un besoin de 

40 places supplémentaires devrait accompagner la croissance de la population. 

Dans le cas du parascolaire, il est observé que le besoin de base déterminé de 372 places doit être 

augmenté de 25 places associées au besoin exprimé, ce qui tient compte des 9% liés à la perte d’efficacité, 

soit 397 places au total. Ce besoin est en théorie couvert par les 453 places offertes à ce jour tenant 

compte tant de l’accueil collectif, de l’accueil familial de jour que des cantines. Il est dès lors naturel de 

questionner le fait que la liste d’attente fait état d’un besoin complémentaire de 25 places en UAPE. Ce 

décalage provient possiblement du fait que les familles cherchent une solution d’accueil plus complète 

que ce que propose la cantine. Dès lors, le besoin supplémentaire en places d’accueil collectif pour ces 

âges est justifié et implique d’ajouter ces 25 unités. A moyen terme (2030), un besoin d’une quarantaine 

de place supplémentaires en UAPE devrait accompagner l’évolution démographique pressentie. 
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CONCLUSION FINALE 
 

L’analyse de l’évolution démographique des enfants à l’échelle de la commune met en évidence une 

augmentation de la pression, avec une croissance importante pressentie tant à moyen qu’à long terme. Celle-

ci sera d’autant plus soutenue si l’effet d’appel d’air du logement est maintenu. Tenant compte de la 

croissance projetée et du taux de scolarisation publique des enfants, il apparaît que les effectifs d’élèves vont 

encore progresser pour atteindre près de 1'800 élèves. Cela implique une hausse des besoins en 

infrastructures scolaires se chiffrant à 94 classes au total, soit 20 classes supplémentaires à terme 

auxquelles ils convient d’ajouter les classes spéciales. 

Pour ce qui est de l’accueil de jour des enfants, l’analyse du taux de couverture idéal met en évidence un 

besoin impliqué par le taux d’activité des parents des enfants scolarisés qui atteint 39 places pour 100 

enfants durant la préscolarité et 38 places pour 100 enfants durant la scolarité primaire. Ce besoin est en 

théorie couvert par l’offre en places d’accueil de la commune. Toutefois, la prise en compte de l’offre à 

destination des entreprises et les limites à l’optimisation de l’utilisation des places d’accueil implique un 

besoin de places supplémentaires à destination de l’accueil préscolaire qui atteint 56 unités à court terme 

puis 40 de plus à moyen terme. Dans le cas du parascolaire, le besoin en places UAPE atteint 25 unités 

supplémentaires à court terme puis 40 à moyen terme.  
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EVOLUTION DES BESOINS

DOFSI-UOP : Evolution et perspective démographique scolaire
Vue établissement

Région Scolaire
Lavaux-Riviera

Etablissement
La Tour-de-Peilz PS

Public

2019 2020 2021 2022 2023

1300

1350

1400

1450

N
b.

 E
lè

ve
s

1'357
1'353

1'272

1'442 1'451

Elèves scolarisés au sein de l'établissement depuis 2020

La Tour-de-Peilz PS

Public

2019 2020 2021 2022 2023

110

120

N
b.

 E
lè

ve
s

114113

111

127

104

Elèves scolarisés en 1P au sein de l'établissement

Public

2019 2020 2021 2022 2023

460

480

N
b.

 E
lè

ve
s

460

453

493

445

491

Elèves scolarisés au cycle 1 au sein de l'établissement

Public

2019 2020 2021 2022 2023

480

500

520

N
b.

 E
lè

ve
s

520

479479
474

471

Elèves scolarisés au cycle 2 au sein de l'établissement

Public

2019 2020 2021 2022 2023

350

400

450

N
b.

 E
lè

ve
s

414

411

440

354

473

Elèves scolarisés au cycle 3 au sein de l'établissement
Parapublic Privé À domicile

2019 2020 2021 2022 2023 2019 2020 2021 2022 2023 2019 2020 2021 2022 2023

50

100

To
ta

l d
is

ti
nc

t d
e 

U
ID

 R
EF

 E
D

U

1313
8

17
17

99

105116

95
92

11
11 12

14 9

Elèves hors DGEO au sein de l'établissement

2024 2025 2026 2027

110

120

130

N
b.

 E
lè

ve
s 

en
 v

en
ti

lla
..

115
113

132

108

Elèves de la ventillation pour les prochaines années au sein de l'établissement



BESOINS SCOLAIRES& PLANIFICATION DE LA CONSTRUCTION_4

LATOUR24_BESOINS SCOLAIRES GENERAUX SELON DIVERS MAILS COMMUNE

V1 / 13.02.2024

N° Désignation quantité m2 m2 total Remarques

100 Accueil 60,00

101 Hall d'entrée 1 50,00 50,00 selon projet, combiné avec couvert d'entrée

102 Loge concierge 1 10,00 10,00 visible de l'entrée principale

200 Administration 280,00

201 Secrétariat 1 20,00 20,00

202 Bureau direction 1 20,00 20,00 en liaison avec 201

203 Bureau doyen 1 20,00 20,00

204 Salle de réunion 1 20,00 20,00 en relation avec 206

205 Salle des maîtres 1 100,00 100,00 moitié réunion, moitié travail

206 Economat 1 100,00 100,00 en sous-sol, accès avec monte-charge

207 Sanitaires administration

300 Classes 2 820,00

301 Salle de classe 22 80,00 1 760,00

302 Salle de dégagement 4 40,00 160,00

303 Salle interdisciplinaire 6 80,00 480,00

303 Salle spéciales 3 120,00 360,00 salle 100m2 + 20m2 stockage adjacent

304 WC garçons (1 WC + 2 urinoirs) 5 5,00 25,00 minimum 1 unité par étage

305 WC filles (2 WC) 5 5,00 25,00 minimum 1 unité par étage

306 WC maîtres (et handicapés) 2 5,00 10,00 minimum 1 unité par étage

400 UAP 60 places 1 440,00

402 UAP (60 places) 3 480,00 1 440,00

500 Restaurant scolaire 270,00

501 Salle à manger 1 180,00 180,00 à définir selon besoins

502 Cuisine 1 50,00 50,00 à définir selon besoins

503 Chambres froides/stockage 1 10,00 10,00 à définir selon besoins

504 Zone nettoyage plats 1 10,00 10,00 à définir selon besoins

505 Bureau administration 1 10,00 10,00 à définir selon besoins

506 Local containers 1 10,00 10,00 à définir selon besoins

700 Salle de sport VD5 1 427,00

701 Salle VD5 1 907,00 907,00 VD5=32x28x7/8 ou 2 x VD3=16x28x7

702 Divers 1 520,00 520,00 besoins annexes selon norme

800 Installations 120,00

801 Installations techniques 1 100,00 100,00 à définir selon besoins

802 Locaux de nettoyage 2 5,00 10,00 minimum 1 par étage

803 Local concierge 1 10,00 10,00

TOTAL 100 à 800 (surfaces nettes) 6 417,00

TOTAL 100 à 800 (surfaces brutes estimées) 1,75 11 229,75

900 Espaces extérieurs

901 Préau extérieur 1 2 640,00 2 640,00 120 M2 par classe dont 10% couvert

902 Places de parc ? selon normes

903 Places de dépose rapide ? selon normes

904 Couvert à vélos ? selon normes

905 Places de parc trottinettes ? selon normes

PROGRAMME DES BESOINS SUPPLEMENTAIRES
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BESOINS SCOLAIRES& PLANIFICATION DE LA CONSTRUCTION_6

Parcelle N°262
surface : 16’488 m2

bâtiments (3) : 4’134 m2
bâtiment public : 31 m2

habitation : 138 m2
bâtiment scolaire 1 : 926 m2
bâtiment scolaire 2 : 686 m2
bâtiment scolaire 3 : 501 m2

place-jardin : 10’072 m2

IUS : 1,0

année de construction, bâtiment 1 : 1975
année de construction, bâtiment 2 : 1977
année de construction, bâtiment 3 : 1990

COLLEGE DES MOUSQUETAIRES
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r ay o n n a g e s

*

niveau +1

niveau ±0

niveau +2

classes standards :

18 classes

classes spéciales :

3 classes

sport :

1 salle simple

bibliothèque :

1 salle

 

administration :

4 salles

 

niveau +1; 

niveau ±0; 

classes standards :

27 classes

classes spéciales :

15 classes

sport :

1 piscine
1 salle de sport

-

réfectoire :

1 salle

 

administration :

zone bureau
salle des Maîtres

 

B ur ea u  e xi sta n t

D o ss ie rs
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e xis ta n ts
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a  a ch et er

T ab le  e xi sta n te

ta pi s

niveau +2; 

niveau +3; 

classes standards :

27 classes

classes spéciales :

15 classes

sport :

1 piscine
1 salle de sport

-

réfectoire :

1 salle

 

administration :

zone bureau
salle des Maîtres
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COLLEGE BEL AIR

Parcelle N°651
surface : 9’368 m2

bâtiment scolaire 1 : 1’054 m2
bâtiment scolaire 2 : 485 m2
bâtiment scolaire 1 : 193 m2

place-jardin : 7’636 m2

IUS : 0,8

année de construction, bâtiment 1 : 1960
année de construction, bâtiment 2 : 1980
année de construction, bâtiment 3 : 2000
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SITUATION ACTUELLE 2024-25

CADET ROUSSELLE

44
–

–

BEL-AIR 1

911
0D

2S

MOUSQUETAIRES

2742
0D

15S

COURBET

1925
5D

1S

  BESOINS DISPONIBLE

EP 1P-8P 51 54
EPS 9S-11S 23 27

TOTAL  74 81

BEL-AIR 2

78
1D

0S

Salles 
de classe 
EP ou EPS

Salles spéciales

Salles de dégagement

Total salles

MARRONIERS

1320
3D

4S
PAVILLON

22
0D

0S



BESOINS SCOLAIRES& PLANIFICATION DE LA CONSTRUCTION_12

2B

46

77A

79A

21

10
2

1

2

22

4

116

200A

120D

120C

120B

120A

10

55
A

55
B

55C

124

126

83

49

47

45

43

41

39

51

53

55

57

59

61

63

65

67

69

200B

77B

79B

4

116A

116B

71

73

75

77

79

81

176

2

105

14

6

2

23

3A

1A

194

81

79

77

75

73

71

91

87

89

85

83

103

101

99

97

95

93

63

85

42

44

38B

84

21a

21b

122

11
8

13A

13B

19B

19A

25B

15B

15A

68

56

56

137

86

12
1

151

125

147

129

135

3

7

5

51

114B

17

50

43

49

201

1

16
2

170

171

2

14

11

1

8

141

143
149

131

37

19a

27B

38

23a

54

18

1

3

32

34

16

117109

28

27

2

6

128

6

12

16

77

20

4

37

35

39

24

4

7

8

71

24

22

10

11bis

13

9bis

16

24

22

46

10

17

16

8a

7

46

48

83

14

195

4

8

5

21

25

27

29

28

57

53

161
77

65

105

113

111

107

97

93

95

94

34

28

1

101

25a

90

59

25

16

12

19

54

65

9

9

11

45

47

22

15

16

31

3437

3

2
55

38

4

10

8

3

47

45

180

26

41

37

49

60

67

68

60

105

10
9

135

23B

17A

1

74

34

100 102

25A

41C

41D

29

96

50

43

6

60

2

4

12

30

51

3

23

82

12
0

88

86

9

138

146

3 10

13

41

47 49

67
71

2

3

5

7

4

14

16

156

133

42

38

36

24

12

6

280

282

276

278

272

274

268

270

35

23

51

64

54

240

6

2

146
148

4

260
262

264
266

284

286

288

44

60

59

61

65

67

62

22

141

17B

2

14

4

7

310

1

52

56

54

11
4

23

4

2

8

6

2

5

3

15

1

21

2

56

18

8

66

38

72

58

50
46

27

1

20

1814

16

21

143

137

14
9

156

11

9

8A 8B

151

155

81

83

82

78

63

120

124

1

3

13

75

19

79

73

79

127

210

2

21

165
159

118

17

16

34
A

6

10

2B

2A

30

14

13

23

63

96
.

98

54

38

36

46

29

16

8

9

4

2a

14

8

7

11

6

17

19

21

8

6

23bis

23

2

41

7

1

3

4

4

10

26

28

30

57

53

40

56

50

54

10
12

12

19
1

6

14

16

8

12

10

20

11

7bis

6

12

24

29

27

18

79

93

58

8

89

87

24

27

2

1

10

5

27

57

53

48

97

56

67

75

1

20

18

16

20

9

20bis

58

5

56

2

4

6

138

25b

9

11

9

7

105

45

7

3

6

24

19

20

22

23

18

17

16

17

12

8

25

2

9

48

44

18

16

7

9

11

11bis

11

10

12

53

31

14

4

40

36

44

35

2

30

4

6

2

10

112

111

139

90

15

147

137

85

74

81

79

4

4

6

2b

3

2

2a

9

1

5

8

3

5

8

12

24

3

7

5

4

85

67

88 89

79

84

35

43

50

54

65

80

90

42

38

238

41

31B

41B

39A

39C

39

17

13

4

352

6

40

38

44

12

15

8

12

11

13

5

28

18

1

32

15

117

115

9

18

10

6

27

3

5

76

18

8

7

85

91

97

48

54
62

70

76

30

39D

41A

13
9

39E

6

19

12

2

12

7

52

50

10

41

48

37

48

20

2

2

122

15

14
B

240

5

10

33

31a

31

10

8

10

3

6

2b

40

46

19

44

118

13
0

112

102

12
4

39B

120

19

23A

43A

43B

31A

52

112

133

137

141

66

5

24

22

20

36

18

26

10

28

30

91

99

16

18

101

103

95

17

1511

129

103

18

7

12

6

76

84

106

98

24

50

105

90

54

56

53

106

129

46

149

242

234

29
0

253

243

232

171

22

22

18

16

14

46

9

7

15

17

13

7

9

38

12

60

64

10

38

13

34

228

4

90

16

89

182

32

8

6

5b

46

10

48

68

28

26

33

29a

29b

19b

33

12

38

15

10

171

1

82

59

61

55

44

120E

120F

5

60

24

30

19

1

270

52

49

28

37

41

260

60

81

99

95

184

178

182

97

84

82

76

80

94

78

74

92

2

12

74bis

74bis

38

22

226

36

34

20

18

59

52

53

45

49
a

5

49

6

25

7051

16

23

955

57

67

6959

55

6

8

10

3

16

23

25

29

3

8

6

1

2

6

4

13

5

7

5a

75

69

67

70

70

72

72

115

64

125

131

1

106

5

120

7

118

4

6

8

93

21

15

29

3433

30
28

4

2

1

35

14

17

62

250

252

216

21

23

2b

4

21

22

178

184

194

20

261

255

263 265

259

247

249

24
2

118

100

40

34

174

20

26

8

20

3

30

40

32

127

40

38

42

34

8

4

2

34

63

52

50

74

131

125

12

52

29

31

23b

27A

1

6

1

144

36

40

34

32

4

19

18

2B

2C

2D

2E

41

25

39

10

120

14

236

209

191

267 269

29

20

36

20

3B

238

9

11

10
0

230

232

100B

100A

158

172

162

128

164

180

24

28

14

66

57

251

51

53

38

48

51

2

7
9

38

44

39

55

53

98

102

104

210

61

94

92

103

27

23

37

17

19

21

159

157

177

16
9

110

220

212

22

54

60

90

2

3

9

11

13

47

14

19

27

31

15

57

21

26

9

7

46

108

112

52

80

94

102

98

90

92

116

126

136

39

12

121

123

15

23

91

99

1

15

70

64

7

108

25

106

104

102A

13
4B

13
4A

13
2B

13
0B

13
0A

130

13
0C

13
0D

160

176

176

206

210
208204

202

65

45

39

33

70

35

2

2

18

16

76

29

27

42

112

6

228

217

22
2

64
66

21

37

33

25

21
19

1

38

4

44

11

15

30

26

11

21

143

1B

93

48

24

1

101

99

41E

49

45

59

58

58

67

127

138

112

102

115

54

54

117

98

94

110

121

61

134

58

63

125

55

71

91

67

8

16

26

52

98
136B

136A

25

3

80

3 2

29

31 1

17

122

100
10

8

22

24

18

7

5

1

3

2

41

30

32

28

51

53

22

1

21
1

21
3

43

3636

41

44

12

8

10

6

20

98

92

94

13

22

19

97

111

3

25

23

27

29

31

33

35

58

120G

120H

55

118

64

149

147
145

10

2b

12

124

62

119

12

3

8

13

5

27

205

199

165

196

198

53

37

35

20
2

31

29

7

5

11

9

13

70

26
9

22
7

233

72

273

3

20

98

12

155

153

151

91

1

94

96

13
2A

43

2923a

2599

2633

2912a

2421

3107a

2396a

166

24
72

a

1962

2017

1438a

2651

13

145

2127a

2962

1590

2237

2039

1461

1254b

1507

1365

B1066

33
5b

667

1319

61
1

313

747

468

140

723

713

681

682

12
71

2574a

266

2964
1360

306

578

2135

1201a

2464

1992

2153

2679a

21
99

2665a

2201

354

2029b

2048

869

873

1291

2246

B20

1095a

2272b

2524a

B134

1377

1036

B1069

B1052

2326

2418

1366

2337

3011

1735b

2170

3009

2331

291a

1172

2261

30
85

1833

1849

B1032

894

1838

1707

2513

2922a

243

1916

1941

3154

1068

1746

2389

3091
3090

2647

2711
c

2406

1835

987

2711
b

2341

2902a

B1064

B1048

2336a

1573a

17
85

2082

1369

1873

2047a

2073

1736

10
71

2211

331

1318

2587a

342

2200

116

21
15

1425

2031

1470

2216

1857

355

2311a

1984

2941a

234

2462

2287

2325

2043

745

674

1125

1809

2977

2976

11
55

1149

2451

2175

2584

1542

689

83
7

2369a

905

B8

2380

1617

1904

2904a

1231

11
91

2645

1811

2578a

2378

1993

307

2422

2184

2499

2398

1895

1034

2437a

2466

252

650

1444

12
62

2276a

2038

2139

595

23
12

526

1129

76

81a

1221

1328

1874

62
6

108a 2662

2999a

1987

1799a

658

3088

B1002

352

465

1336

1249

2594a

2595a

2302a

1333

1534a

411

914

2203b

2366a

30
97

3025

3058

1789

2090

298

1817

1013

2505

17
55

2438

2905

1938

10
65

1021a

2817

23
18

b

1119

2182

1865

2419

888
2096

2058

2044

1731

2383b

257

1327

1751

119

2902b

2360

B1044

3153

2249a

3084

2062

14
73

65
3

2520

2646a

B23

1489 1299

17
17

1844

21

2361

1429

2117

2104

884

2285

2342

559b

123

721

23
56

1730

895

2147

2448

1933

2289

2943a

678

728

149
139

518

454

1554

19
51

2538

2566

21
29

1676

1797

1765

1762

1337

103

115

2277

1954

2212b

2494

1148

3078

3043

3044

841

2460

262b

B1006

1252

2371a

265

B1
7

1956

1957

2540

2627a

1011a

2450

2993

1241

55
9a

1424

362

899

1786

1871

2280

118

504

62
3

1810

138

1338525

53

75

1371

54

2202

1627

2591

51

2362a

2496

2381

1718

2630

1722

1823

596

2030

1825

1168

2572

2210

17
11

70

1859

2223

261

25
48

523

1509

1594

315

134

297

2042

323

1896

83
5

2536

2461

2143

821

1902

1181a

1843

1381

B1056

B1067

2278

2309

1323

10

751

2275

2449

2012

598

1800

2232

2013b

1783

1910

1669

1215a

286

1848

130

543

2091

2013a

1847

703a

2034b

3066
1576

2567

18
29

1142

B1
01

4

2328

2307

2985

2516

3164

3068

3067

2174

2547a

2502

1050a

25
55

2114

1136

1548

2138a

11
81

b

2302b

532

1150

1906

16
97

2702

2219a

2327

B1021

614

29
74

2916a

631

3022

3073

2087

2122

3160

30
45

B1045

1973

1127

1974

3076

3036a

1312

1990

353

2334a

2234

141

951

2206a

3010

357

1160

25
61

2636

928

2250

1856

1939

1244

1970

1314b

1479

1498

880

1094

2368a

2252

11
76

1021b

2470

3162

3166

3194

79

16
99

2272a

736

809

3053

2498

1850

2015

229

1210

2455

80

3008

2947

195

1750

698

519

1533

2029a

552

61
2

1680a

B1054

1152

1242

2231

2190

930

1903

1255a

1387

2203a

2625a

2051
1277

1940

1686a

955

2145

1971c

2436

1619

55

106

161

2373

1393

2971

B7

1014

1178

1692

1739

1803

1837

2657

1845

1720

1980

B1018

1878

2052

1651

1092

2079

2991a

1883

993

1975

1994

2125

2088

2982

2598

2946

3165

73

1324

1284

442

2915a

2319

453

36
5

545
542

15
25

17
80

1884

619a

383

33
9

382

2241b

2711
a

2376

22
65

2440a

126

B24

1705

683

916

2589a

2251

1949

1165

960b

326

2293

565

14

2507

1770

1037

2372

897

1867

909

712a

2222

1706

2477

10
06

b

B1047

803

2519

2346a

2072

1855

2901a

13
48

2254

24
29

1304

24
68

a

153

1796

318

1544

648

2228

2493

2588a

1351

1614

1784

1959

232

568

1716

1340

37
2

2212a

2059

B1062

1217

1213a

1419

1710

142 1802

2186

529

2573a

1465

2084

2032a

78a

797a

2126

2149

205

17
79

b

739

684

293

1215b

2306

1368

1868

1019a

870

9

2077

1832b

2144

2473

659

2475

903

1386

1373

B1020

1022

1017

2171

287b

2004

1942

2506

1626

2384

2014

B5

1237b

1230

322

249

2093

30
57

2986

1009

2988

2989

2098

2542

703b

1255b

1952

1457

2323a

577

1702

632a

2914a

330

1715

2562

21
50

1725

2377

2100

1159

2033

2909

2901b

1189

639

1130

2412

2664a

2413

1824

786

30
86

1664

348

3102a

2195

1791

2456a

2457

2442a

17
38

23
57

13
54

31
4

2541

1197

448

2459

2911a

2027

2241a

6

1953

819

1401

844

2283

1629

1989

634

1639

601

603

3029

1185

898

1708

1879

83
8

1672

1677

2064

2050

1224a

2435

2497

2478

1943

1900

2226

968

1822

949

2178a

1743

1133

1948

341

2414a

2109a

11
58

1359

2024

2263

236

2559

2616

25
93

2663a

1487

3024

1923

3052

1977

2227b

349

1851

2345a

801

2447

732

2544

2367a

1787

2151

1877a

10
06

c

2247a

2635a

2463

2348

2471

2997

3038

3037

11
40

2954

2332

3039

B1
01

6

1806

164

1352

2500

288

2036

1011b

114

2648a

1415

1866

2443b

1194

2596

2575a

283

2379a

2953

1118

1170

1946

2925a

3032

2176

1032

18
86

18
85

1326

644

291b

1213b

771

3001b

262a

413

1506

1356

197

2292

1434

2095

2218
2178b

2365a

2235a

2416

3002

733

384

1727

1385

12
78

881

1462

1310

607

324

720

2221

2279

2650

677

1892

2432

3111

3019

3018

3075

3081a

2996

2253

1968

1273b

1090

2352a

645

2526

14
08

b

B25

300

969

1503

2248

B146

1776

1620

1734

2304a

2401

975b

1392

1264

23
49

2256

228

344

619b

1265

3004

638

1477

25032338

3101

1378

2168a

1682

29
73

1177

1024a

1407

3016

2453

2295

3047

3061

1894

2123

1834

378

371

1029

2509

B1049

1167

1794

333

269

730

B1003

1799b

144

151

20

604

2000

498

1314a

1747

2375

98
0

1240

2016

1364

2320

676

1190

1025

2405

977

2978

3161

3163

3186b

2983

705b

708

1301

767

2576a

2045

19
99

1816

1452

1390

705a

516

2439a

1982

1767

52

2508

B1053

2311b

2032b

B1007

559c

520

147

1729

1805

2198

2009

1876

7

1741

40
5

2521

668

3049

1146

1145

1928

2240

2525a

299

2244

17
23

1760

2105

1349a

1107

647

2531a

2965a

3033

2085

1073

1063

268

1678

1654

3080

2590

2992a

363

3100

986

985

1632

2297

239

2315

3062

2998

1246

2215

412

2220

2317

1673

2512

320

11

1605

1667 2121

1836

1382

1204

21
59

1409

613

12
25

539

2673

1510

3005

1138

2955

B1061

1238

1926

2563

2071

3083a

2972a

990

1497

3105

637

1450

62
2

635

36
4

2056

13
17

2267

1924

1313

1408a

2678a

2643a407

1653

697

741

1184

13
16

3012

1501

1410

3065

2987b

2065

2301

199

1200

1985

2055

3099

2230

1807

2518a

1122

1128

3017

712b

1258b

2157

989

1890

2081

1308
1113

B1008

502

1339

2391

1808

2101

2929

B11

21
72

30
00

2385

1681

441

162

2259

1631

1297

1309

1468

1019b

1206

1586

1105

165

1437

1004b

22
05

1925

2984

2099

3063

2569

2025

2926

2035b

2975

2213

2238

2209

2994

3059

2956

2075

2627b

782

885

2208

738

2370a

1759

1573b

584

2243a

335a

1875

1745

156

1406

1976

25
80

B1063

1821

B3

2020

1929

167

150

1347

1846

2074

2070

10
06

a

2046

B1065

1971a

1597

2207

1224b

1935

1969

3007

25
47

b

618

387

155

2214

1997

2950a

B1050

2148

2672

338

15
26

24
41

a

1763

267

1232

2249b

2452

3014

3079a

3074a

2386

2585

1858

547

1436

2049a

1790

1322

1095b

1899

2310a

1870

1735a

16
83

2495

2423

B2

791

1267

908

B1055

2908a

2180

260

1524

1253

1831

1801

17
32

14
71

2181

2454

594

2530

50

105

2116a

1438b

2146

1003

696

83
9

679

538

203

2128

3030

1740

1067

2102

2557

1777

2467

2359

2204a

2154

14
32

2469

1321

22
96

2152

2564
2565

2011

2026

1918

1565

907

743

842

1132

1174

592

1480

1960

245

21
93

1285

1443

1830

23
22

b

3104

3051

2963

2515

B1059

B1029

137

1280

709

1311

B1057

2229a

2511a

328

16
44

673

2140

1758

883

2288

1481

15
08

2299

1991

960a

78b

86

2076

874

2581

2924a

670

1752

1690

2156a

1898

2527

2060

409

2270

2587b

340

1418

24
34

a

B27

1995

734

2358a

2571

2393

2812

11
56

2415a

2335

B1012

1863

1628

1353
1764

1733

2094

649

1649

1256

21
67

1198

1218

2458

21
08

2537

2523a

672

19
50

1279

2300

B1060

904

1300

2490b

2543

2490a

2980

2981

1491

1008

B1026

2514

995

1568

1887

1864

1609

2610a

891

2667a

2242a

60

B1015

3089

1779a

1748

2620

2158

1893

2196

2933

B6

B19

247

2329

1153

1245

B1025

2979

3156a

2966a

3072

3071

3070

3069

1754

385

1427

2035a

3167

2255

2426
1235

1827

1123

2545

2474a

19
98

2699

287a

282a

66
3

1897

1832a

1685

2002

68
56

2053

1782

2003

2931

3050

3082

3159

701

1273a

19

544

18

325

1931

1298

20
01

3199a

3192

3191

3229

2034a

3155a

3202

3188

3173

3172

3171

3170

3169

3168

3174

3175

3176

3177

3178

3179

3180

3181

3182

3183

3157a

3230

3251

3222

3223

3224

32
31

3225

B1070

3257

3233

3271

3239

3237

3236

3235

3234

3244

3242

3241

3240

3250

3249

3248

3247

3246

3245

3243

3197

3220

3260

3270

3094a

3094b

3195a

3196a

3200

B1071

3205a

3203a

3207a

3209a

3211a

3213a

3215a

3252

3253

3254

3255 3256

2601a

2600

3238

3261

2618

2614

2612

2619

2617

2615

2613

2484

2482
2483

2485

3286

3300

3274a

32
75

3267

3268

3263a

3204a

3206a

3208a

3210a

3212a

3214a

3217a

3216a

3226a

3265a

3283

108b

3095a

B1074

B1075

B4

2504

2040a

3013

685

902

2343b

1774

1208

77
0

132

2364

656

1862

3001a

1700a

862

39
1

1610

2321a

1624

B1051

1292

1964

1719

13
58

10
04

a

1642

124

2343c

3021

2995

2967a

29
28

2592

1066

1788

1958

25
0a

2305

1521

2130

1869

2430

1912

3003

1546

464

158

250b

319

1986

744

40
8

1367

2041

2310b

1201b

979

975a

1978

2417

2532

2533

984

861

1971b

18
54

2010

3015

386

2162

2410

1438c

710

129

1270

2623

2579

1761

B1058

1117

2318a

2402

2330

3092

294

B22

1269

1618

2420

2582

1402

2019

2022

2169

2443a

2179

2298

2666

2021

906

792

2343a

2624

2286

2107

2944

2626a

2131

823

346

3046b

3055

2354

3046a

1636

1659

62
9

610

695

608

1254a

2554

1325

1656

530

576

3056a

646

1988

1593

B1024

B1068

2411

1529

2086

2697

1183

3006

2408a

1842

2948

3001d

2264

1398

206

1911

981

2040b

2970

1236

1852

2476

2103

2446

1493

1460

308

B1
03

0

1124

769

2597

2063

934

1592

2313

2080

1550

B1
00

4

2577a

3023

3077a

2189

2124

1237a

1161

2400

62
7

1296

2583

2092

2465

2501

1233

1812

240a

242

1818

1545

1295

2227a

85

2550

2141

2197

2816a

2529

896

2177

B1023

1186

3087

2522

1712

2269

207

1455

35
9

60
9

66

2173

461

17
71

579

2917a

1979

309

1983

2007

840

1781

23
0

1492

1947

1888

2397a

810

1680b

2394

1350

2188

1909

2632

2183

2018

2245

1430

1860

72

1908

2236

735

B28

541

2395

1819

2649

2551*
2551*
2551*

1370

1930

2644

746

17
44

18
53

2164

671

2322a

753

452

2445

2247b

B1046

2290

2239

2260

284

1637

396

1239

693

3020

83
2

2634a

929

1936

794

947

1945

2351

2444

2185a

1650

1046

1580

2316

1714

2257

817

1927

21
42

1219

680

208

2168b

201 200

2110a

282b

2492a

1792

135

632b

636

19
21

1374

2347

2350

2132

15
72

599

2556

2677

1166

B1

117

83

2333a

783

1126

2291

2535

2383a

253

2382a

1258a

1050b

2136

B21

2005

B1001

768

716

1320

2262

1523

2008

13
29

675

1412

Chem
in

Q
uai  d' Entre  D

eux  Villes

Ave
nu

e  
    

de
s  

    
Bau

mes

Chemin  des  Bulesses

C
he

m
in

   
du

   
Pr

é 
 - 

 L
on

g

Avenue   du  Clos  d' Aubonne

Route de Sichoz

de Sully

Chemin    du    Pré - Long

Château

Chem
in des Deux Collines

de

Chemin

Ruisseau  d
u  G

regnolet

Route  cantonale  780a

Avenue  de  la  Perrausaz

Route  cantonale 737d

Boulevard   d'   Arcangier

du

C
he

m
in

 d
e 

la
 C

ôt
e 

à 
l'A

ne

Chem
in

Avenue   des   Alpes

de

Rue     
du     

Léman

Villa
rd

Gérénaz

Route  de St-Maurice

Ave
nu

e  
de

s  
Bau

mes

de

Avenue      de      Traménaz

Cimetière

Ch
em

in
   

de
   

Bé
ra

ng
es

Avenue  de  la  Prairie

Route  de  St - Maurice

La
  M

al
ad

ai
re

Prom
esse

Ch
em

in
  d

es
  P

lé
iad

es

Rue d
u P

ort

Chem
in de l

a C
haum

en
y

Route  de  Chailly

Ch
em

in
 d

es
 B

ul
es

se
s

Maurice

Route   cantonale   780a

de

Route  cantonale  740c

Route   cantonale   780a

Route   cantonale   780a

Route  cantonale  780a

Ecole

Saint       -

Chem
in   d

e   l
a  

 Paisib
le

Chem
in   du   Crotton

Ruisseau  d
e  l' 

Oyonne

C
he

m
in

  d
e 

 la
  C

ôt
e 

 à
  l

'

Chemin  des  Murs  B
lancs

Pré - Long

Route
 ca

ntona
le 7

37d

Chemin

Avenue  de  la  Condémine

Chemin  de  Crêt - Richard

An
e

Voie ferrée CFF

C
he

m
in

 d
u 

Po
rta

il-
Bl

an
c

Route  de  Blonay
Route cantonale 740c

Chemin   des   Murs   Blancs

R
ou

te
  d

e 
 C

ha
illy

  R
C

 7
37

d

C
hem

in  de  Vassin

Avenue  de  la  Perrausaz

Chemin  des  Bulesses

la

Ave
nu

e  
  d

es
   B

au
mes

Pérouge

Chemin  de  Béranges

Route de St-Maurice

L` Ognonnaz

RC 737d

du

Avenue  des   Mousquetaires

Avenue      du      Lac

Chemin du Crotton

C
he

m
in

 d
u 

G
ra

m
m

on
t

Chemin de la Crausaz

Ruisseau de l'O
yonne

Route   de   Saint-M
aurice

Ch
em

in
  d

e 
 la

  B
ec

qu
e

Avenue  de  la  Perrausaz

Avenue  des  Alpes

Collège

R
uisseau

Rue
   

St
   

Th
éo

du
le

Sen
tie

r

Q
uai  d' Entre  deux  Villes

Avenue    de    la    Cressire

de

Route

Avenue   de   Traménaz

La
  M

al
ad

ai
re

C
he

m
in

  d
e 

 la
  C

ôt
e

Chemin du Pré Long

Avenue     du     Lac

Place   de   la   Poteylaz

Chemin  du  Levant

de

Chem
in  d

u  
Greg

no
let

Chemin

Chemin

C
ra

us
az

Chemin

Route  de  Chailly

Chemin du Gregnolet

Chemin de Béranges

Route cantonale 740c

Chemin   du   Crotton

Avenue de la Perrausaz

Sully

C
he

m
in

 d
e 

la
 D

og
es

Chemin  de  Béranges

Route   cantonale   740c

Ave
nue

   E
do

ua
rd 

  M
ull

er

Chemin  des  Bulesses

Rue
    

  d
es

    
  T

er
rea

ux

la

Route cantonale 737d

R
uisseau

Avenue    de    Jaman

Avenue    G
ustave    C

ourbet

la

Route   cantonale   780a

Sully

Avenue  de  Bel - Air

Poneyre

RC 740c

du

Chailly

Ruisseau  de  Sully

Chem
in  d

u  
Crêt

de

Rue     des     Rem
parts

Ruis
se

au
  d

e  
l' O

yo
nn

e

Avenue  d
es  A

lpes

Route

Ch
em

in 
   

  d
u 

    
 V

all
on

Chemin  de  Béranges

Chemin des Murets

de

Chemin   du   Crotton

Route   cantonale   780a

Ruis
se

au
 de

 la
 M

ala
da

ire

Chemin du Vallon

C
hem

in

Avenue  de  Bel - Air

à 
 l'A

ne

Ruisseau de Sully

de          l      
  'Auverney

Route  du  Sichoz

Chem
in    

    
    

de

Route   de   Blonay

Route  de  Blonay

Muraz

L`Auve
rne

y

Béranges

Chem
in  des  Vignes

Chemin

C
he

m
in

 d
e 

Vi
lla

rd

Ave
nue

    
 de

    
 la

    
 G

are

de

Chemin  du  Pré  Long

Avenue

Chemin  Emile - Javelle

Ch
em

in
 d

e 
la

 D
og

es

Route de Blonay

Avenue   de   Sully

Béranges

de

Chemin des Bulesses

RC 780a

à  l'A
igl

e

Rou
te

  d
e 

 B
lon

ay

Ave
nu

e  
    

de
   l

a  
    

Paix

Place   des   Anciens   Fossés

Rue  
    

du
    

  C
hâte

au

Avenue  des  Mousquetaires

de

Che
m

in

R
C

 7
40

c

Avenue     de     Traménaz

Avenue   des   Mousquetaires

Chemin  du  Gregnolet

Cèdre

Collège

Avenue   de   Sully

R
oute  de  Blonay

Avenue du Clos d' Aubonne

Rue
   d

e  
 l' 

Anc
ien

   S
tan

d

Chemin

de

Avenue

Rue  d' Entre  deux  Villes

Chem
in de Crétely

C
he

m
in

  d
e 

 la
  B

ec
qu

e

Chemin    d
u    P

aradis

Chemin d'Entre-Deux-Crets

Chem
in   Adolphe   Burnat

Vallon

C
he

m
in

 d
u 

Pe
tit

 V
al

lo
n

Station

Ch
em

in
   

  d
u 

   
 V

al
lo

n

Grande          Rue

de

C
hem

in  des  Vignes

Chem
in de l

a C
rau

sa
z

Avenue  de  Pérouge

Rue   du   Bourg - Dessous

Rue  
    

du
    

  C
ollè

ge

Route de Chailly

Rue  
  d

u  
  Te

mple

En   Villard

Burier Dessous

Quartier des Terreaux

Au Clos d' Aubonne

Crêt

Entre

Le  Léman

Le   Léman

Crausaz

Condemine

En

Le  Vallon

En   Villard

Au   Crotton

la

En

En   Béranges

PetitLe Sully

Petit

Lac   Léman

Au  Pré Long

Au   Pré Long

Raisse

En  Vassin

En

En   Villard

En   Villard

En   Villard

En    la

En    VassinEn  la

Bulesses

Les

la

Doges

En

La   Paisible

Au   Crotton

En  Béranges

Au  Pré Long

Quartier du

Bourg

En

En  Béranges

Au  Clos  d' Aubonne

Au  Paradis

la

En

En

En  Bel Air

Cressire

Entre  deux  Crêts

Crêts

deux

la

La Poneyre

En  la

En  la

En

La

Le  Léman

à

Le  Léman

La

En

Sully

Entre

En

Traménaz

Cressire

La

L'Oyonnaz

A

Le    Léman

Temple

Château

du

En  Béranges

DessusBurier

En  la  Faraz

En  la  Faraz

Bulesses

En

En la

En

Charrières

En la Perrausaz

Le Petit Sully

Le   Lém
an

Condemine

En

Au

En   Peilz

deux

Chapperonnaz

Raisse

Les

En   Villard Dessous

Es

En Crêt Richard

Brécheresse

En   Sully

Dessous

Traménaz

En Peilz

En

Dessous

En  Sully

Faraz

En   Sully   Dessous

Au   Crotton

Au   Crotton

la

En  Sully

La    Becque

Es  Baumes

l'Aigle

Corbassière

Poteylaz

En  Sully

Pérouge

Gérenaz

la

Cretely

En la Malégue

Chapperonnaz

Au  Sichoz

En  la

En

La Côte aux Grives

Crausaz

la

Entre  deux  Villes

du

L' Auverney

Quartier

Au     Paradis

Port

dessous

Baumes

En Béranges

Quartier

En

Planche du Pont

Crausaz

Crausaz

SullyLe

En  Merlet

En la Faraz

3107c

3107b

31
07

d

2912b

2923b

2676

2674

2390

2321b

2967c

3102b

2229b

2163

2352b

2646c

2344

2658

2534

26
63

b

2370b

24
34

b

2302c

2029c

2392

2901c

2943b

2925b

2627c

2235b

2339

2409

2491

2407

2379b

2609

2242b

2648b

2595b

24
41

b

81b

2910

24
72

b

2816b

2917b

2922b

2578b

2109b

2901e

2302e

2437b

1024b

2346b

2204b

2911b

2678b

2206b

2403

2558

2573b

B9

2433

2204c

2371b

3054

26
65

c

2670

2987a

2635b

2968

2366b

2525b

2362b

2334b

2415b

2431

2414b

2408b

2284b

2531b

2333b

2155

2655

1534b

2396b

2511b

2523b

2083

25
94

b

2916b

2908b

2634b

2661

2634c

2510

2972b

2358c

2358b

2518b

2442b

2904b

30
81

b

30
77

b

3074b

2965b

2474b

2576b

2243b

2524b

2950b

2610b

B1031

3288

2966b

3152

3110

2345b

2397b

2368b

2367b

2137

3098

3001c

2528

2116b

3036b

1877b

2382b

2382c

2671

2388

2387

26
65

b

2185b

2284c

2336b

24
68

b

2945

2902c

2901d

2568
2570

2456b

2967b

2667b

2047b

2668 2304b

2217a

2999b

2675

30
56

b

2602

30
56

c

26
64

b

2217c

2294

2679b

2481

B10

2577c

2578c

1258c

2915b

2914b

2575b

2110c

2110b

3186a

2517

3042

2156b

2284a

23
65

b

1700b

2646b

2440b

2931b

2643b

2574b

2404

2219b

2924b

2369b

2588b

2539*

2625b*

2625b*

2127b

25
94

c

2049b

3103

2217b

2302d

2323b

2492b

2439b

1680c

3083b

30
79

b

2374

2363

2698

2577b

2589b

2276b

2704

2991b
2992b

3187

3195b

3196b

3213b

3211b

3203b

32
18

3218

3157b 3157c

3156b

3155c

3155b

3199b

3094c

3207b

3205b

3209b

3215b*

3284

2941c 2941b

21
38

b

2601b

3274b

1686b

240b

3265b

3262

3204b

3206b

3208b

3210b

3212b

3214b

3226b

3226b

2486

2487

2488

2489

3095b

3095b

3263b

2813

2969

2546

2942a

2942b

2952

1169

2700

2258

Piscine

Tennis

Jet d'eau

Fontaine

Piscine

Ruisseau  de  la
  M

aladaire

Terrain de sport

Puits

Piscine

Tennis

Font.

Fo
nt

.

Font.

Font.
Font.

Font.

Pi
sc

in
e

Voie ferrée CFF

Voie ferree CFF

Piscine

Pi
sc

in
e

Piscine

Voie  ferrée  CFF

Fontaine

Réservoir

Sentier public

Piscine

Piscine

Piscine

Pi
sc

ine

Piscine

Piscine

Voie  ferrée  CFF

Pisc
ine

Ruisseau de l' O
yonne

Fontaine

Font.

Fontaine

Fontaine

Fontaine

Piscine

Voie ferrée CFF

Pisc
ine

Piscine

Piscine

Etang

1173

Piscine

Fontaine

Piscine

Piscine

Terrain de jeux

Font.

Font.

Voie  ferree  CFF

Piscine

Voie ferree CFF

Bassin

Voie ferree CFF

Piscine

Pi
sc

in
e

Pi
sc

in
e

Piscine

Tennis

Piscine

Piscine

Piscine

Piscine

Piscine

Pisc
ine

Piscine

Piscine

1148

1149

202

166

2585

2400

953

DP 1048

D
P

 1124

702

731

1417

757

344

299

141

94

DP 1041

273

153

551

944

1015

DP 1108

887

2060

369

DP 103
3

376

DP 1050

188

365

2660

1108

1109

610

444

393

1810

891

658

84

98

1076

1206

2058

1103

1037

1128

1367

DP 7

DP 1135

974

2105

624

782

50

786

769

186

1764

925

823

148

427

2218

616

2656

467

435

433

D
P 

11
02

2644

2635

DP 1036

208

2

DP 1133

151

174

2045

648

1824

661

404

DP 11
18

621

D
P 

30

1963

2753

1376

505

489

DP 10
20

3

1735

187

DP 1104

1965

656

971

571

193

64

28

27

869

2137

341

664

649

634

619

560

984

2212

1429

894

147

314

2104

DP
 2

4

728

742

51

814

559

2809

2808

2807

807

777

996

D
P

 1
3

131

209

405

2500

800

905

997

2666

2051

927

2769

1393

DP 1127

229

2712

189

833

831

526

2672

DP 1059

390

511

323

DP 1040

936

750

844

1890

106

DP 9009

D
P 

14

1855

137

749

761

758

733

DP 1
06

9

368

358

652

536

452

95

292

502

880

752

490

D
P 1105

2713
2714

D
P 1049

DP 1061

DP 1095

224

930

1699

2589

DP 1130

430

417

622

534

618

54 DP 1055

391

36

DP 1121
892

696

303

285

381

878

755

698

2108

711

2134

743

DP 9002

802

1409

1134
2547

397

2395

2049

1036

1039

889

885

2651

2705

2649

2751

2704

641

809

907

DP 1110

2270

DP 35

1359

275

1402

DP 39

207

533

1899

298

56

DP 1012

D
P 1090

DP
 4

0

47

6

1366

1306

546

1156

1019

DP
 5

1391

2057

512

2083

399

372

1635

478

920

D
P

 1
05

6

D
P 1047

DP 11
26

22

2245

701

2046

976

1110

2209

912

797
1954

954

164

295

843

1401

1397

1035

837

740

1026

2571

669

650

1010

2532

1580

228

198

160

44

D
P 1001

1858

DP 1096

691

426

437

422

666

637

555

225

105

690

D
P

 1083

219

86
245

720

1573

679

842

231

301

321

1578

862

109

8

134

103

244

677

695

506

593

2047

178

683

646

645

DP 1037

304

2545

1356

904

900

848

998

272

990

D
P 

10
44

1964

1957

858

592

143

267

37

1383

2596

130

754

2512

428

406

87

158

1418

476

386

1136

496

D
P

 1
13

8

1352

338

700

569

523

DP 42

745

654

688

167

2214

DP 1004

421

12

890

DP 102
2

DP 1089

1207

983

779

527

486

487

494

1825

783

1958

201

1311

491

1740

D
P 

15

2213

2476

935

932

2759

1020

1013

DP 2

D
P 

11
13

DP 9004

DP 29

2580

281

25
11

2513

871

2655

1082

521

1956

360

104

1112

D
P 1063

682

DP 
10

87

D
P

 1
0

DP 11
28

420

459

617

2138

822

864

291

429

DP 36

2399

919

918

2211

1309

212

102

DP 32

2717

1411

1414

1048

363

96

D
P 1125

16

625

317

2508

DP 1034

DP
 1

02
8

311

DP 1032

237

472

2640

232

149

704

651

588

598

836

118

318

271

1023

977

2441

899

1789

2583

DP 1134

640

868

2510

361

812

297

D
P 

11
07

882

238

242

DP 1003

443

458

2633

676

839

1143

1077

DP 1077

DP 9001

416

DP 1088

DP 41

357

684

383

D
P 1132

981

DP 1009

D
P

 1
04

5

40

1961

DP 22

581

775

100

133

150

535

340

1155

813

931

958

1398

1115

1117

2716

552

49

851

438

816

712

418

395

665

587

999

1428

709

252

1131

504

108

956

441

524

409

968

850

867

1022

380

1001

336

2661

DP 1024

235

1008

32

830

926

1068

1080

1091

300

1972

1974

DP 4

DP 1058

484

125

210

296

2398

39

45

1900

590

727

662

312

941

139

10

33

686

353

793

1574

583

582

509

1161

2210

140

753

873

744

824

378

377

270

969

DP 1139

30

394

667

585

623

528

447

1159

2103

DP 12

2650

1700

2111

908

DP 1021

1944

DP 1042

DP 1115

2109

1859

DP 1084

554

2440

466

713

364

163

157

746

1000

1090

DP 1013

2163

99

896

2658

1081

2506

1069

223

1012

250

897

722

474

1050

DP 25

922

DP 1097

485

DP 1117

547

110

508

2676

88

29

805

1399

1819

1360

279

940

DP 31

635

2044

957

1720

107

685

DP 1086

1006

607

DP 1019

DP 1039

1099

570

1085

2590

799

DP 23

1381

810

589

DP 1094

1968

1690

332

DP 10
17

177

568

384

294

2715

2639

479

477

481

714

716

31

531

DP 1129

DP 26

1960

955

248

246

97

2396

439

415

413

330

DP 6

1024

79

DP 21

1973

1357

741

20

DP
 2

7

DP 16

906

2503

693

DP
 11

31

596

401

288

196

995

1798

776

725

764

1355

627

DP 1100

2719

2708

628

180

322

1979

DP 1054

1719

611

2220

DP 37

1107

853

865

945

852

2593

451

423

2335

453

398

519

841

586

111

195

789

2573

803

2248

1079

455

48

861

1121

343

2515

553

1078

331

396

448

172

DP 1005

17

63

262

909

2048

2631

1978

454

154

388

1878

D
P

 1
1

817

595

1416

68

2588

1354

2652

2709

946

2710

606

442

653

2219

1018

DP 1051

1092

400

886

DP 1043

608

382

687
671

670

668

136

62

205

425

1891

1977

1147

2706

663

DP 1038

1002

2106

692

719

724

721

655

2648

806

1127

993

DP
 1

07
4

1765

730

144

135

1151

2752

5

19

407

204

879

101

305

1208
182

462

928

DP 33

DP 38

350

961

636

2110

24
42

821

1394

290

1120

827

1395

374

375

370

960

75

313

302

310

241

233

13

697

385

1680

DP 34

1799

2477 966

929

1116

194

825

483

DP 1098

575

602

881

1959

475

910

911

798

2592

626

337

1971

D
P 

11
06

1370

747

1177

2208

431

DP 1014

126

578

599

659

190

605

1162

1860

537

DP 9005

2647

2646

392

470

660

795

794

604

2561

942

943

2645

1113

351

306

1698

1105

DP 10
85

DP 1122

132

122

DP 10
35

59

872

DP 1068

DP 102
5

85

766

253

673

80

811

895

DP 1093

309

2216

261

549

924

DP 1075

717

542

591

989

901

620

2594

461

243

43

DP 10
73

1830

DP 9007

1576

410

2591

2663

488

543

1070

1310

1427

2630

2586

1106

DP 11
16

1419

DP 1060

315

497

D
P 

3

768 751

832

790

2671

603

921

538

1049

1111

815

1952

952

345

1511

992

2529

2570

1967

1790

2754

DP 1112

2641

251

239

545

DP 1079

389

1073

1378

1017

2707

23
97

2217

1379

15

14

325

2059

D
P 1002

203

284

145

266

449

199

2215

355

408

2135

675

2553

1353

74

176

124

1339

127

1005

914

1153

1210

308

516

2483

500

2484

11

DP 107
6

876

1369

694

689

594

412

630

982

978

DP 1111

255

DP 109
2

373

464

128

89

DP 1023

1123

902

2587

2112

DP 1065

2657

1880

1430

866

576

577

2324

951

DP 1099

35

465

584

737

756

748

2337

846

1630

402

1368

1404

2768

493

1966

729

950

975

347

83

280

1307

639

1976

556

320

859

857

2505

2533

1962

169

42

499

346

718

838

DP 1064

2572

2629

2718

962

DP 1078

2498

515

801

434

77

58

580

738

2662

829

2478

2548

DP 1006

197

DP 1010

324

67

138

2674

678

726

2549

674

498

1412

1420

513

DP 1

898

DP 1136

2711

DP 1080

541

785

987

82

61

46

D
P 

10
67

573

283

903

796

734

736

1308

38

424

1137

183

DP 103
0

643

76

78

1879

1358

2543

159

316

2634

1760

979

352

994

2654

1953

949

913

4

875

820

173

21

739

DP 1114

574

548

206

893

2643

870

175

327

1678

473

965

1122

1689

349

1014

1063

DP 20

1676

1371

1373

937

171

DP 101
6

366

705

708

319

25
07

DP 10
31

1392

DP 1015

113

2499

2642

278

DP 1070

2107

115

597

123

227

354

362

1129

2632

1011

411

840

763

DP 1137

1038

1089

2501

2502

1590

DP 9

2636

915

2584

112

613

558

888

200

DP 1082

791

784

482

2497

236

680

DP 1071

856

379

191

1969

254

282

53

57

450

DP 1052

632

735

762

874

772

710

DP 1062

1067

759

765

265

403

DP 10
72

1139

615

1072

DP 19

1064

980

1157

414

277

230

DP 1011

939

934

1102

699

1066

715

1408

2758

1126

1577

732

334

2665

991

1829

2514

69

93

703

DP 1123

234

826

D
P 17

1150 1970

947

2638

2139

808

2757

DP 1103

964

2577

293

456

DP 106
6

557

DP 1007

152

DP 1120

73

440

146

DP 1008

41

2756

967

2336

DP 1046

1142

1101

2664

DP 1029

192

457

432

707

2509

1138

1403

503

156

DP 
10

18

1075

1135

34

161

81

495

DP 1091

1119

1124

970

114

933

818

760

371

387

359

633

642

609

2554

525

463

2269

550

367

1114

52

849

561

565

221

DP 1081

1100

647

DP 9008

436

DP 1026

162

342

DP 1027

1400

DP 1053

2595

1640

335

333

240

1738

681

165

877

1575

1387

2673

2445

1734

1016

1975

847

2504

211

828

672

1007

657

116

249

247

1

18

DP 8

DP 1101

2770

2779

2787DP 1057

706

529

286

DP 28

1021

973

289

1579

287

1820

2050

2050

2050

2050

2784

2784

2802

988

329

2659

2102

2800

2799

2668

2669

2670

2667

2795

2797
1098

2755

471

2675

532

2546

1406

2793

2794

2050

2050

1385

226

471

492

1756

723

1132

1025

1384

1390

507

419

419

1133

1382

1757

2325

1377

2546

1380

1046

1406

1377

492

1133

1756

2050

2325

1046

2102

1757

1025

2782

2796

2806

2102

1384

2728

2546

1372

507

1390

1380

1382

1130

1132

723

471

1406

1130

226

1385

770

767

2792

2789

2790

2791

2788

13962544

2544

2776

27752772

2771

2777

2778

2774

2773

2803

DP 53

179

181

2810

2726

2729

2727

2725

540

1097

1104

446

445

356

2819

213

216

129

972

2805

835

834

2781

563

566

567

2821

2820

DP 55

2817

1125

1340

854

2815

2822

(2526)

(1800)

(1160)

(1679)

(2527)

?
29711 .7

?

29811 .5

?

29911 .5

?

300a3. 5

?

30180

2. 1 12642109
?

2. 1 12642102
?

2. 1 12642120
?

2. 1 12643040
?

2. 1 12643050
?

2. 1 12643100
?

2. 1 12643270
?

2. 1 12642010
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

??

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?
?

??

??

? ?

?
?

?

?
?

?

?

?
?

?
?

?

?
?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?
?

?

?
?

?

?
?

?

?

?
?

? ?
?

?

?

? ?

???
??

?
?

?

?
?

?

??? ?

?

?

?

?

?

?

? ?

??

?

?

?
?

?
?

?

?

?
?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

??

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

??

?

?
?

?

?

?

?

?
??

?

?

?

?

?

???

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

??

??
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?
?

?

?
?

?

?

??
??

? ?

?

?

?

?

??
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?
??

?

??

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?
?

?
?

?

?

??

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

??

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

??

? ?

?

?

?

?

?

?
?

?

???

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

? ?

?

?

?

?
?

?

?

?
?

?

?

??
?

?

?
?? ?

??

?
?

?

?
?

?

?
?

?

? ?

?

?

?

?

?

?

??
? ?

? ?

? ?

? ?

?

?
?

?

??

?

?

?

?

??

??

??

??

?

?

?

??

?

?

?

?

?

?

??

??

??

??

??

??

??

??

?
?

?

?

?

?

??

?
?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

??

?

?
?

?

?

? ?

?

?

?

?

??

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
??

?

?

?
?

?

?
?

?

??
?

?

?

?
?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?
?

??
?

?

?? ?
? ?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

??

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?
?

?
?

?

?

?

??

?

??

???

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

??

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

??

?

?

?

?

?

?
?

?
?

?

?
?

?

?
?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

? ??

?

?
?

?

???

?
?

?
?

?
?

?
?

?
?

?

?

?

?

?

? ?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

? ?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

? ?

1

?

Com
mun

e d
e V

ev
ey

?

?

30

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?
?

?
?

?
?

??

?

?

? ?

?

???

?
?

?

?

?

?

?

40

114A

85 87

140

152

154

150

158

28

32

1

216

195

161

148

14
0

144

170

45

22
28

1

47

261

265

255

256

33

32

Piscine

RENTREE SCOLAIRE 2025-2026
+4 CLASSES / MOUSQUETAIRES

BEL-AIR 1

911
0D

2S

  BESOINS DISPONIBLE

EP 1P-8P 54 54
EPS 9S-11S 19 32

TOTAL  73 86

Salles 
de classe 
EP ou EPS

Salles spéciales

Salles de dégagement

Total salles

EX
TE

NSION MOUSQUETAIRES

55
0D

0S

CADET ROUSSELLE

44
–

–

PAVILLON

22
0D

0S
MOUSQUETAIRES

2742
0D

15S

COURBET

1925
5D

1S
BEL-AIR 2

78
1D

0S
MARRONIERS

1320
3D

4S



BESOINS SCOLAIRES& PLANIFICATION DE LA CONSTRUCTION_13

TV

r ay o n n a g e s

*

niveau +1

niveau ±0

niveau +2

classes standards :

17 classes
1'257.00 m2

74,0 m2 par classe

classes spéciales :

3 classes
266.00 m2

88,5 m2 par classe

sport :

1 salle simple
12m x 24m

288 m2

bibliothèque :

1 salle
95,0 m2

 

administration :

4 salles
98,5 m2

 

niveau +1; 9 classes; 763.50 m2

niveau ±0; 2 classes; 170.00 m2

classes standards :

24 classes
1'980.50 m2

82,5 m2 par classe

classes spéciales :

12 classes
1'075.00 m2

89,5 m2 par classe

sport :

1 piscine
1 salle de sport

-

réfectoire :

1 salle
126,0 m2

 

administration :

5 zones
658,00 m2

 

B ur ea u  e xi sta n t

D o ss ie rs

s us p e nd u s
e xi st an t s

D os s ie rs él èv e s

e xis ta n ts

D os s ie rs él èv e s

a  a ch et er

T ab le  e xi sta n te

ta pi s

niveau +2; 6 classes; 483.00 m2

niveau +3; 7 classes; 564.00 m2

classes standards :

24 classes
1'980.50 m2

82,5 m2 par classe

classes spéciales :

12 classes
1'075.00 m2

89,5 m2 par classe

sport :

1 piscine
1 salle de sport

-

réfectoire :

1 salle
126,0 m2

 

administration :

5 zones
658,00 m2
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TOITURE_570 M2

REZ-DE-CHAUSSEE

ETAPE 1.1

GAIN >  5 CLASSES & 2 BUREAUX PPLS
2024 >  APPEL D'OFFRES
2024 >  MAE - PREPARATION
2025 >  REALISATION
2025 >  OUVERTURE

RENTREE SCOLAIRE 2025-2026
+5 CLASSES & + 2 PPLS / MOUSQUETAIRES



BESOINS SCOLAIRES& PLANIFICATION DE LA CONSTRUCTION_14

2B

46

77A

79A

21

10
2

1

2

22

4

116

200A

120D

120C

120B

120A

10

55
A

55
B

55C

124

126

83

49

47

45

43

41

39

51

53

55

57

59

61

63

65

67

69

200B

77B

79B

4

116A

116B

71

73

75

77

79

81

176

2

105

14

6

2

23

3A

1A

194

81

79

77

75

73

71

91

87

89

85

83

103

101

99

97

95

93

63

85

42

44

38B

84

21a

21b

122

11
8

13A

13B

19B

19A

25B

15B

15A

68

56

56

137

86

12
1

151

125

147

129

135

3

7

5

51

114B

17

50

43

49

201

1

16
2

170

171

2

14

11

1

8

141

143
149

131

37

19a

27B

38

23a

54

18

1

3

32

34

16

117109

28

27

2

6

128

6

12

16

77

20

4

37

35

39

24

4

7

8

71

24

22

10

11bis

13

9bis

16

24

22

46

10

17

16

8a

7

46

48

83

14

195

4

8

5

21

25

27

29

28

57

53

161
77

65

105

113

111

107

97

93

95

94

34

28

1

101

25a

90

59

25

16

12

19

54

65

9

9

11

45

47

22

15

16

31

3437

3

2
55

38

4

10

8

3

47

45

180

26

41

37

49

60

67

68

60

105

10
9

135

23B

17A

1

74

34

100 102

25A

41C

41D

29

96

50

43

6

60

2

4

12

30

51

3

23

82

12
0

88

86

9

138

146

3 10

13

41

47 49

67
71

2

3

5

7

4

14

16

156

133

42

38

36

24

12

6

280

282

276

278

272

274

268

270

35

23

51

64

54

240

6

2

146
148

4

260
262

264
266

284

286

288

44

60

59

61

65

67

62

22

141

17B

2

14

4

7

310

1

52

56

54

11
4

23

4

2

8

6

2

5

3

15

1

21

2

56

18

8

66

38

72

58

50
46

27

1

20

1814

16

21

143

137

14
9

156

11

9

8A 8B

151

155

81

83

82

78

63

120

124

1

3

13

75

19

79

73

79

127

210

2

21

165
159

118

17

16

34
A

6

10

2B

2A

30

14

13

23

63

96
.

98

54

38

36

46

29

16

8

9

4

2a

14

8

7

11

6

17

19

21

8

6

23bis

23

2

41

7

1

3

4

4

10

26

28

30

57

53

40

56

50

54

10
12

12

19
1

6

14

16

8

12

10

20

11

7bis

6

12

24

29

27

18

79

93

58

8

89

87

24

27

2

1

10

5

27

57

53

48

97

56

67

75

1

20

18

16

20

9

20bis

58

5

56

2

4

6

138

25b

9

11

9

7

105

45

7

3

6

24

19

20

22

23

18

17

16

17

12

8

25

2

9

48

44

18

16

7

9

11

11bis

11

10

12

53

31

14

4

40

36

44

35

2

30

4

6

2

10

112

111

139

90

15

147

137

85

74

81

79

4

4

6

2b

3

2

2a

9

1

5

8

3

5

8

12

24

3

7

5

4

85

67

88 89

79

84

35

43

50

54

65

80

90

42

38

238

41

31B

41B

39A

39C

39

17

13

4

352

6

40

38

44

12

15

8

12

11

13

5

28

18

1

32

15

117

115

9

18

10

6

27

3

5

76

18

8

7

85

91

97

48

54
62

70

76

30

39D

41A

13
9

39E

6

19

12

2

12

7

52

50

10

41

48

37

48

20

2

2

122

15

14
B

240

5

10

33

31a

31

10

8

10

3

6

2b

40

46

19

44

118

13
0

112

102

12
4

39B

120

19

23A

43A

43B

31A

52

112

133

137

141

66

5

24

22

20

36

18

26

10

28

30

91

99

16

18

101

103

95

17

1511

129

103

18

7

12

6

76

84

106

98

24

50

105

90

54

56

53

106

129

46

149

242

234

29
0

253

243

232

171

22

22

18

16

14

46

9

7

15

17

13

7

9

38

12

60

64

10

38

13

34

228

4

90

16

89

182

32

8

6

5b

46

10

48

68

28

26

33

29a

29b

19b

33

12

38

15

10

171

1

82

59

61

55

44

120E

120F

5

60

24

30

19

1

270

52

49

28

37

41

260

60

81

99

95

184

178

182

97

84

82

76

80

94

78

74

92

2

12

74bis

74bis

38

22

226

36

34

20

18

59

52

53

45

49
a

5

49

6

25

7051

16

23

955

57

67

6959

55

6

8

10

3

16

23

25

29

3

8

6

1

2

6

4

13

5

7

5a

75

69

67

70

70

72

72

115

64

125

131

1

106

5

120

7

118

4

6

8

93

21

15

29

3433

30
28

4

2

1

35

14

17

62

250

252

216

21

23

2b

4

21

22

178

184

194

20

261

255

263 265

259

247

249

24
2

118

100

40

34

174

20

26

8

20

3

30

40

32

127

40

38

42

34

8

4

2

34

63

52

50

74

131

125

12

52

29

31

23b

27A

1

6

1

144

36

40

34

32

4

19

18

2B

2C

2D

2E

41

25

39

10

120

14

236

209

191

267 269

29

20

36

20

3B

238

9

11

10
0

230

232

100B

100A

158

172

162

128

164

180

24

28

14

66

57

251

51

53

38

48

51

2

7
9

38

44

39

55

53

98

102

104

210

61

94

92

103

27

23

37

17

19

21

159

157

177

16
9

110

220

212

22

54

60

90

2

3

9

11

13

47

14

19

27

31

15

57

21

26

9

7

46

108

112

52

80

94

102

98

90

92

116

126

136

39

12

121

123

15

23

91

99

1

15

70

64

7

108

25

106

104

102A

13
4B

13
4A

13
2B

13
0B

13
0A

130

13
0C

13
0D

160

176

176

206

210
208204

202

65

45

39

33

70

35

2

2

18

16

76

29

27

42

112

6

228

217

22
2

64
66

21

37

33

25

21
19

1

38

4

44

11

15

30

26

11

21

143

1B

93

48

24

1

101

99

41E

49

45

59

58

58

67

127

138

112

102

115

54

54

117

98

94

110

121

61

134

58

63

125

55

71

91

67

8

16

26

52

98
136B

136A

25

3

80

3 2

29

31 1

17

122

100
10

8

22

24

18

7

5

1

3

2

41

30

32

28

51

53

22

1

21
1

21
3

43

3636

41

44

12

8

10

6

20

98

92

94

13

22

19

97

111

3

25

23

27

29

31

33

35

58

120G

120H

55

118

64

149

147
145

10

2b

12

124

62

119

12

3

8

13

5

27

205

199

165

196

198

53

37

35

20
2

31

29

7

5

11

9

13

70

26
9

22
7

233

72

273

3

20

98

12

155

153

151

91

1

94

96

13
2A

43

2923a

2599

2633

2912a

2421

3107a

2396a

166

24
72

a

1962

2017

1438a

2651

13

145

2127a

2962

1590

2237

2039

1461

1254b

1507

1365

B1066

33
5b

667

1319

61
1

313

747

468

140

723

713

681

682

12
71

2574a

266

2964
1360

306

578

2135

1201a

2464

1992

2153

2679a

21
99

2665a

2201

354

2029b

2048

869

873

1291

2246

B20

1095a

2272b

2524a

B134

1377

1036

B1069

B1052

2326

2418

1366

2337

3011

1735b

2170

3009

2331

291a

1172

2261

30
85

1833

1849

B1032

894

1838

1707

2513

2922a

243

1916

1941

3154

1068

1746

2389

3091
3090

2647

2711
c

2406

1835

987

2711
b

2341

2902a

B1064

B1048

2336a

1573a

17
85

2082

1369

1873

2047a

2073

1736

10
71

2211

331

1318

2587a

342

2200

116

21
15

1425

2031

1470

2216

1857

355

2311a

1984

2941a

234

2462

2287

2325

2043

745

674

1125

1809

2977

2976

11
55

1149

2451

2175

2584

1542

689

83
7

2369a

905

B8

2380

1617

1904

2904a

1231

11
91

2645

1811

2578a

2378

1993

307

2422

2184

2499

2398

1895

1034

2437a

2466

252

650

1444

12
62

2276a

2038

2139

595

23
12

526

1129

76

81a

1221

1328

1874

62
6

108a 2662

2999a

1987

1799a

658

3088

B1002

352

465

1336

1249

2594a

2595a

2302a

1333

1534a

411

914

2203b

2366a

30
97

3025

3058

1789

2090

298

1817

1013

2505

17
55

2438

2905

1938

10
65

1021a

2817

23
18

b

1119

2182

1865

2419

888
2096

2058

2044

1731

2383b

257

1327

1751

119

2902b

2360

B1044

3153

2249a

3084

2062

14
73

65
3

2520

2646a

B23

1489 1299

17
17

1844

21

2361

1429

2117

2104

884

2285

2342

559b

123

721

23
56

1730

895

2147

2448

1933

2289

2943a

678

728

149
139

518

454

1554

19
51

2538

2566

21
29

1676

1797

1765

1762

1337

103

115

2277

1954

2212b

2494

1148

3078

3043

3044

841

2460

262b

B1006

1252

2371a

265

B1
7

1956

1957

2540

2627a

1011a

2450

2993

1241

55
9a

1424

362

899

1786

1871

2280

118

504

62
3

1810

138

1338525

53

75

1371

54

2202

1627

2591

51

2362a

2496

2381

1718

2630

1722

1823

596

2030

1825

1168

2572

2210

17
11

70

1859

2223

261

25
48

523

1509

1594

315

134

297

2042

323

1896

83
5

2536

2461

2143

821

1902

1181a

1843

1381

B1056

B1067

2278

2309

1323

10

751

2275

2449

2012

598

1800

2232

2013b

1783

1910

1669

1215a

286

1848

130

543

2091

2013a

1847

703a

2034b

3066
1576

2567

18
29

1142

B1
01

4

2328

2307

2985

2516

3164

3068

3067

2174

2547a

2502

1050a

25
55

2114

1136

1548

2138a

11
81

b

2302b

532

1150

1906

16
97

2702

2219a

2327

B1021

614

29
74

2916a

631

3022

3073

2087

2122

3160

30
45

B1045

1973

1127

1974

3076

3036a

1312

1990

353

2334a

2234

141

951

2206a

3010

357

1160

25
61

2636

928

2250

1856

1939

1244

1970

1314b

1479

1498

880

1094

2368a

2252

11
76

1021b

2470

3162

3166

3194

79

16
99

2272a

736

809

3053

2498

1850

2015

229

1210

2455

80

3008

2947

195

1750

698

519

1533

2029a

552

61
2

1680a

B1054

1152

1242

2231

2190

930

1903

1255a

1387

2203a

2625a

2051
1277

1940

1686a

955

2145

1971c

2436

1619

55

106

161

2373

1393

2971

B7

1014

1178

1692

1739

1803

1837

2657

1845

1720

1980

B1018

1878

2052

1651

1092

2079

2991a

1883

993

1975

1994

2125

2088

2982

2598

2946

3165

73

1324

1284

442

2915a

2319

453

36
5

545
542

15
25

17
80

1884

619a

383

33
9

382

2241b

2711
a

2376

22
65

2440a

126

B24

1705

683

916

2589a

2251

1949

1165

960b

326

2293

565

14

2507

1770

1037

2372

897

1867

909

712a

2222

1706

2477

10
06

b

B1047

803

2519

2346a

2072

1855

2901a

13
48

2254

24
29

1304

24
68

a

153

1796

318

1544

648

2228

2493

2588a

1351

1614

1784

1959

232

568

1716

1340

37
2

2212a

2059

B1062

1217

1213a

1419

1710

142 1802

2186

529

2573a

1465

2084

2032a

78a

797a

2126

2149

205

17
79

b

739

684

293

1215b

2306

1368

1868

1019a

870

9

2077

1832b

2144

2473

659

2475

903

1386

1373

B1020

1022

1017

2171

287b

2004

1942

2506

1626

2384

2014

B5

1237b

1230

322

249

2093

30
57

2986

1009

2988

2989

2098

2542

703b

1255b

1952

1457

2323a

577

1702

632a

2914a

330

1715

2562

21
50

1725

2377

2100

1159

2033

2909

2901b

1189

639

1130

2412

2664a

2413

1824

786

30
86

1664

348

3102a

2195

1791

2456a

2457

2442a

17
38

23
57

13
54

31
4

2541

1197

448

2459

2911a

2027

2241a

6

1953

819

1401

844

2283

1629

1989

634

1639

601

603

3029

1185

898

1708

1879

83
8

1672

1677

2064

2050

1224a

2435

2497

2478

1943

1900

2226

968

1822

949

2178a

1743

1133

1948

341

2414a

2109a

11
58

1359

2024

2263

236

2559

2616

25
93

2663a

1487

3024

1923

3052

1977

2227b

349

1851

2345a

801

2447

732

2544

2367a

1787

2151

1877a

10
06

c

2247a

2635a

2463

2348

2471

2997

3038

3037

11
40

2954

2332

3039

B1
01

6

1806

164

1352

2500

288

2036

1011b

114

2648a

1415

1866

2443b

1194

2596

2575a

283

2379a

2953

1118

1170

1946

2925a

3032

2176

1032

18
86

18
85

1326

644

291b

1213b

771

3001b

262a

413

1506

1356

197

2292

1434

2095

2218
2178b

2365a

2235a

2416

3002

733

384

1727

1385

12
78

881

1462

1310

607

324

720

2221

2279

2650

677

1892

2432

3111

3019

3018

3075

3081a

2996

2253

1968

1273b

1090

2352a

645

2526

14
08

b

B25

300

969

1503

2248

B146

1776

1620

1734

2304a

2401

975b

1392

1264

23
49

2256

228

344

619b

1265

3004

638

1477

25032338

3101

1378

2168a

1682

29
73

1177

1024a

1407

3016

2453

2295

3047

3061

1894

2123

1834

378

371

1029

2509

B1049

1167

1794

333

269

730

B1003

1799b

144

151

20

604

2000

498

1314a

1747

2375

98
0

1240

2016

1364

2320

676

1190

1025

2405

977

2978

3161

3163

3186b

2983

705b

708

1301

767

2576a

2045

19
99

1816

1452

1390

705a

516

2439a

1982

1767

52

2508

B1053

2311b

2032b

B1007

559c

520

147

1729

1805

2198

2009

1876

7

1741

40
5

2521

668

3049

1146

1145

1928

2240

2525a

299

2244

17
23

1760

2105

1349a

1107

647

2531a

2965a

3033

2085

1073

1063

268

1678

1654

3080

2590

2992a

363

3100

986

985

1632

2297

239

2315

3062

2998

1246

2215

412

2220

2317

1673

2512

320

11

1605

1667 2121

1836

1382

1204

21
59

1409

613

12
25

539

2673

1510

3005

1138

2955

B1061

1238

1926

2563

2071

3083a

2972a

990

1497

3105

637

1450

62
2

635

36
4

2056

13
17

2267

1924

1313

1408a

2678a

2643a407

1653

697

741

1184

13
16

3012

1501

1410

3065

2987b

2065

2301

199

1200

1985

2055

3099

2230

1807

2518a

1122

1128

3017

712b

1258b

2157

989

1890

2081

1308
1113

B1008

502

1339

2391

1808

2101

2929

B11

21
72

30
00

2385

1681

441

162

2259

1631

1297

1309

1468

1019b

1206

1586

1105

165

1437

1004b

22
05

1925

2984

2099

3063

2569

2025

2926

2035b

2975

2213

2238

2209

2994

3059

2956

2075

2627b

782

885

2208

738

2370a

1759

1573b

584

2243a

335a

1875

1745

156

1406

1976

25
80

B1063

1821

B3

2020

1929

167

150

1347

1846

2074

2070

10
06

a

2046

B1065

1971a

1597

2207

1224b

1935

1969

3007

25
47

b

618

387

155

2214

1997

2950a

B1050

2148

2672

338

15
26

24
41

a

1763

267

1232

2249b

2452

3014

3079a

3074a

2386

2585

1858

547

1436

2049a

1790

1322

1095b

1899

2310a

1870

1735a

16
83

2495

2423

B2

791

1267

908

B1055

2908a

2180

260

1524

1253

1831

1801

17
32

14
71

2181

2454

594

2530

50

105

2116a

1438b

2146

1003

696

83
9

679

538

203

2128

3030

1740

1067

2102

2557

1777

2467

2359

2204a

2154

14
32

2469

1321

22
96

2152

2564
2565

2011

2026

1918

1565

907

743

842

1132

1174

592

1480

1960

245

21
93

1285

1443

1830

23
22

b

3104

3051

2963

2515

B1059

B1029

137

1280

709

1311

B1057

2229a

2511a

328

16
44

673

2140

1758

883

2288

1481

15
08

2299

1991

960a

78b

86

2076

874

2581

2924a

670

1752

1690

2156a

1898

2527

2060

409

2270

2587b

340

1418

24
34

a

B27

1995

734

2358a

2571

2393

2812

11
56

2415a

2335

B1012

1863

1628

1353
1764

1733

2094

649

1649

1256

21
67

1198

1218

2458

21
08

2537

2523a

672

19
50

1279

2300

B1060

904

1300

2490b

2543

2490a

2980

2981

1491

1008

B1026

2514

995

1568

1887

1864

1609

2610a

891

2667a

2242a

60

B1015

3089

1779a

1748

2620

2158

1893

2196

2933

B6

B19

247

2329

1153

1245

B1025

2979

3156a

2966a

3072

3071

3070

3069

1754

385

1427

2035a

3167

2255

2426
1235

1827

1123

2545

2474a

19
98

2699

287a

282a

66
3

1897

1832a

1685

2002

68
56

2053

1782

2003

2931

3050

3082

3159

701

1273a

19

544

18

325

1931

1298

20
01

3199a

3192

3191

3229

2034a

3155a

3202

3188

3173

3172

3171

3170

3169

3168

3174

3175

3176

3177

3178

3179

3180

3181

3182

3183

3157a

3230

3251

3222

3223

3224

32
31

3225

B1070

3257

3233

3271

3239

3237

3236

3235

3234

3244

3242

3241

3240

3250

3249

3248

3247

3246

3245

3243

3197

3220

3260

3270

3094a

3094b

3195a

3196a

3200

B1071

3205a

3203a

3207a

3209a

3211a

3213a

3215a

3252

3253

3254

3255 3256

2601a

2600

3238

3261

2618

2614

2612

2619

2617

2615

2613

2484

2482
2483

2485

3286

3300

3274a

32
75

3267

3268

3263a

3204a

3206a

3208a

3210a

3212a

3214a

3217a

3216a

3226a

3265a

3283

108b

3095a

B1074

B1075

B4

2504

2040a

3013

685

902

2343b

1774

1208

77
0

132

2364

656

1862

3001a

1700a

862

39
1

1610

2321a

1624

B1051

1292

1964

1719

13
58

10
04

a

1642

124

2343c

3021

2995

2967a

29
28

2592

1066

1788

1958

25
0a

2305

1521

2130

1869

2430

1912

3003

1546

464

158

250b

319

1986

744

40
8

1367

2041

2310b

1201b

979

975a

1978

2417

2532

2533

984

861

1971b

18
54

2010

3015

386

2162

2410

1438c

710

129

1270

2623

2579

1761

B1058

1117

2318a

2402

2330

3092

294

B22

1269

1618

2420

2582

1402

2019

2022

2169

2443a

2179

2298

2666

2021

906

792

2343a

2624

2286

2107

2944

2626a

2131

823

346

3046b

3055

2354

3046a

1636

1659

62
9

610

695

608

1254a

2554

1325

1656

530

576

3056a

646

1988

1593

B1024

B1068

2411

1529

2086

2697

1183

3006

2408a

1842

2948

3001d

2264

1398

206

1911

981

2040b

2970

1236

1852

2476

2103

2446

1493

1460

308

B1
03

0

1124

769

2597

2063

934

1592

2313

2080

1550

B1
00

4

2577a

3023

3077a

2189

2124

1237a

1161

2400

62
7

1296

2583

2092

2465

2501

1233

1812

240a

242

1818

1545

1295

2227a

85

2550

2141

2197

2816a

2529

896

2177

B1023

1186

3087

2522

1712

2269

207

1455

35
9

60
9

66

2173

461

17
71

579

2917a

1979

309

1983

2007

840

1781

23
0

1492

1947

1888

2397a

810

1680b

2394

1350

2188

1909

2632

2183

2018

2245

1430

1860

72

1908

2236

735

B28

541

2395

1819

2649

2551*
2551*
2551*

1370

1930

2644

746

17
44

18
53

2164

671

2322a

753

452

2445

2247b

B1046

2290

2239

2260

284

1637

396

1239

693

3020

83
2

2634a

929

1936

794

947

1945

2351

2444

2185a

1650

1046

1580

2316

1714

2257

817

1927

21
42

1219

680

208

2168b

201 200

2110a

282b

2492a

1792

135

632b

636

19
21

1374

2347

2350

2132

15
72

599

2556

2677

1166

B1

117

83

2333a

783

1126

2291

2535

2383a

253

2382a

1258a

1050b

2136

B21

2005

B1001

768

716

1320

2262

1523

2008

13
29

675

1412

Chem
in

Q
uai  d' Entre  D

eux  Villes

Ave
nu

e  
    

de
s  

    
Bau

mes

Chemin  des  Bulesses

C
he

m
in

   
du

   
Pr

é 
 - 

 L
on

g

Avenue   du  Clos  d' Aubonne

Route de Sichoz

de Sully

Chemin    du    Pré - Long

Château

Chem
in des Deux Collines

de

Chemin

Ruisseau  d
u  G

regnolet

Route  cantonale  780a

Avenue  de  la  Perrausaz

Route  cantonale 737d

Boulevard   d'   Arcangier

du

C
he

m
in

 d
e 

la
 C

ôt
e 

à 
l'A

ne

Chem
in

Avenue   des   Alpes

de

Rue     
du     

Léman

Villa
rd

Gérénaz

Route  de St-Maurice

Ave
nu

e  
de

s  
Bau

mes

de

Avenue      de      Traménaz

Cimetière

Ch
em

in
   

de
   

Bé
ra

ng
es

Avenue  de  la  Prairie

Route  de  St - Maurice

La
  M

al
ad

ai
re

Prom
esse

Ch
em

in
  d

es
  P

lé
iad

es

Rue d
u P

ort

Chem
in de l

a C
haum

en
y

Route  de  Chailly

Ch
em

in
 d

es
 B

ul
es

se
s

Maurice

Route   cantonale   780a

de

Route  cantonale  740c

Route   cantonale   780a

Route   cantonale   780a

Route  cantonale  780a

Ecole

Saint       -

Chem
in   d

e   l
a  

 Paisib
le

Chem
in   du   Crotton

Ruisseau  d
e  l' 

Oyonne

C
he

m
in

  d
e 

 la
  C

ôt
e 

 à
  l

'

Chemin  des  Murs  B
lancs

Pré - Long

Route
 ca

ntona
le 7

37d

Chemin

Avenue  de  la  Condémine

Chemin  de  Crêt - Richard

An
e

Voie ferrée CFF

C
he

m
in

 d
u 

Po
rta

il-
Bl

an
c

Route  de  Blonay
Route cantonale 740c

Chemin   des   Murs   Blancs

R
ou

te
  d

e 
 C

ha
illy

  R
C

 7
37

d

C
hem

in  de  Vassin

Avenue  de  la  Perrausaz

Chemin  des  Bulesses

la

Ave
nu

e  
  d

es
   B

au
mes

Pérouge

Chemin  de  Béranges

Route de St-Maurice

L` Ognonnaz

RC 737d

du

Avenue  des   Mousquetaires

Avenue      du      Lac

Chemin du Crotton

C
he

m
in

 d
u 

G
ra

m
m

on
t

Chemin de la Crausaz

Ruisseau de l'O
yonne

Route   de   Saint-M
aurice

Ch
em

in
  d

e 
 la

  B
ec

qu
e

Avenue  de  la  Perrausaz

Avenue  des  Alpes

Collège

R
uisseau

Rue
   

St
   

Th
éo

du
le

Sen
tie

r

Q
uai  d' Entre  deux  Villes

Avenue    de    la    Cressire

de

Route

Avenue   de   Traménaz

La
  M

al
ad

ai
re

C
he

m
in

  d
e 

 la
  C

ôt
e

Chemin du Pré Long

Avenue     du     Lac

Place   de   la   Poteylaz

Chemin  du  Levant

de

Chem
in  d

u  
Greg

no
let

Chemin

Chemin

C
ra

us
az

Chemin

Route  de  Chailly

Chemin du Gregnolet

Chemin de Béranges

Route cantonale 740c

Chemin   du   Crotton

Avenue de la Perrausaz

Sully

C
he

m
in

 d
e 

la
 D

og
es

Chemin  de  Béranges

Route   cantonale   740c

Ave
nue

   E
do

ua
rd 

  M
ull

er

Chemin  des  Bulesses

Rue
    

  d
es

    
  T

er
rea

ux

la

Route cantonale 737d

R
uisseau

Avenue    de    Jaman

Avenue    G
ustave    C

ourbet

la

Route   cantonale   780a

Sully

Avenue  de  Bel - Air

Poneyre

RC 740c

du

Chailly

Ruisseau  de  Sully

Chem
in  d

u  
Crêt

de

Rue     des     Rem
parts

Ruis
se

au
  d

e  
l' O

yo
nn

e

Avenue  d
es  A

lpes

Route

Ch
em

in 
   

  d
u 

    
 V

all
on

Chemin  de  Béranges

Chemin des Murets

de

Chemin   du   Crotton

Route   cantonale   780a

Ruis
se

au
 de

 la
 M

ala
da

ire

Chemin du Vallon

C
hem

in

Avenue  de  Bel - Air

à 
 l'A

ne

Ruisseau de Sully

de          l      
  'Auverney

Route  du  Sichoz

Chem
in    

    
    

de

Route   de   Blonay

Route  de  Blonay

Muraz

L`Auve
rne

y

Béranges

Chem
in  des  Vignes

Chemin

C
he

m
in

 d
e 

Vi
lla

rd

Ave
nue

    
 de

    
 la

    
 G

are

de

Chemin  du  Pré  Long

Avenue

Chemin  Emile - Javelle

Ch
em

in
 d

e 
la

 D
og

es

Route de Blonay

Avenue   de   Sully

Béranges

de

Chemin des Bulesses

RC 780a

à  l'A
igl

e

Rou
te

  d
e 

 B
lon

ay

Ave
nu

e  
    

de
   l

a  
    

Paix

Place   des   Anciens   Fossés

Rue  
    

du
    

  C
hâte

au

Avenue  des  Mousquetaires

de

Che
m

in

R
C

 7
40

c

Avenue     de     Traménaz

Avenue   des   Mousquetaires

Chemin  du  Gregnolet

Cèdre

Collège

Avenue   de   Sully

R
oute  de  Blonay

Avenue du Clos d' Aubonne

Rue
   d

e  
 l' 

Anc
ien

   S
tan

d

Chemin

de

Avenue

Rue  d' Entre  deux  Villes

Chem
in de Crétely

C
he

m
in

  d
e 

 la
  B

ec
qu

e

Chemin    d
u    P

aradis

Chemin d'Entre-Deux-Crets

Chem
in   Adolphe   Burnat

Vallon

C
he

m
in

 d
u 

Pe
tit

 V
al

lo
n

Station

Ch
em

in
   

  d
u 

   
 V

al
lo

n

Grande          Rue

de

C
hem

in  des  Vignes

Chem
in de l

a C
rau

sa
z

Avenue  de  Pérouge

Rue   du   Bourg - Dessous

Rue  
    

du
    

  C
ollè

ge

Route de Chailly

Rue  
  d

u  
  Te

mple

En   Villard

Burier Dessous

Quartier des Terreaux

Au Clos d' Aubonne

Crêt

Entre

Le  Léman

Le   Léman

Crausaz

Condemine

En

Le  Vallon

En   Villard

Au   Crotton

la

En

En   Béranges

PetitLe Sully

Petit

Lac   Léman

Au  Pré Long

Au   Pré Long

Raisse

En  Vassin

En

En   Villard

En   Villard

En   Villard

En    la

En    VassinEn  la

Bulesses

Les

la

Doges

En

La   Paisible

Au   Crotton

En  Béranges

Au  Pré Long

Quartier du

Bourg

En

En  Béranges

Au  Clos  d' Aubonne

Au  Paradis

la

En

En

En  Bel Air

Cressire

Entre  deux  Crêts

Crêts

deux

la

La Poneyre

En  la

En  la

En

La

Le  Léman

à

Le  Léman

La

En

Sully

Entre

En

Traménaz

Cressire

La

L'Oyonnaz

A

Le    Léman

Temple

Château

du

En  Béranges

DessusBurier

En  la  Faraz

En  la  Faraz

Bulesses

En

En la

En

Charrières

En la Perrausaz

Le Petit Sully

Le   Lém
an

Condemine

En

Au

En   Peilz

deux

Chapperonnaz

Raisse

Les

En   Villard Dessous

Es

En Crêt Richard

Brécheresse

En   Sully

Dessous

Traménaz

En Peilz

En

Dessous

En  Sully

Faraz

En   Sully   Dessous

Au   Crotton

Au   Crotton

la

En  Sully

La    Becque

Es  Baumes

l'Aigle

Corbassière

Poteylaz

En  Sully

Pérouge

Gérenaz

la

Cretely

En la Malégue

Chapperonnaz

Au  Sichoz

En  la

En

La Côte aux Grives

Crausaz

la

Entre  deux  Villes

du

L' Auverney

Quartier

Au     Paradis

Port

dessous

Baumes

En Béranges

Quartier

En

Planche du Pont

Crausaz

Crausaz

SullyLe

En  Merlet

En la Faraz

3107c

3107b

31
07

d

2912b

2923b

2676

2674

2390

2321b

2967c

3102b

2229b

2163

2352b

2646c

2344

2658

2534

26
63

b

2370b

24
34

b

2302c

2029c

2392

2901c

2943b

2925b

2627c

2235b

2339

2409

2491

2407

2379b

2609

2242b

2648b

2595b

24
41

b

81b

2910

24
72

b

2816b

2917b

2922b

2578b

2109b

2901e

2302e

2437b

1024b

2346b

2204b

2911b

2678b

2206b

2403

2558

2573b

B9

2433

2204c

2371b

3054

26
65

c

2670

2987a

2635b

2968

2366b

2525b

2362b

2334b

2415b

2431

2414b

2408b

2284b

2531b

2333b

2155

2655

1534b

2396b

2511b

2523b

2083

25
94

b

2916b

2908b

2634b

2661

2634c

2510

2972b

2358c

2358b

2518b

2442b

2904b

30
81

b

30
77

b

3074b

2965b

2474b

2576b

2243b

2524b

2950b

2610b

B1031

3288

2966b

3152

3110

2345b

2397b

2368b

2367b

2137

3098

3001c

2528

2116b

3036b

1877b

2382b

2382c

2671

2388

2387

26
65

b

2185b

2284c

2336b

24
68

b

2945

2902c

2901d

2568
2570

2456b

2967b

2667b

2047b

2668 2304b

2217a

2999b

2675

30
56

b

2602

30
56

c

26
64

b

2217c

2294

2679b

2481

B10

2577c

2578c

1258c

2915b

2914b

2575b

2110c

2110b

3186a

2517

3042

2156b

2284a

23
65

b

1700b

2646b

2440b

2931b

2643b

2574b

2404

2219b

2924b

2369b

2588b

2539*

2625b*

2625b*

2127b

25
94

c

2049b

3103

2217b

2302d

2323b

2492b

2439b

1680c

3083b

30
79

b

2374

2363

2698

2577b

2589b

2276b

2704

2991b
2992b

3187

3195b

3196b

3213b

3211b

3203b

32
18

3218

3157b 3157c

3156b

3155c

3155b

3199b

3094c

3207b

3205b

3209b

3215b*

3284

2941c 2941b

21
38

b

2601b

3274b

1686b

240b

3265b

3262

3204b

3206b

3208b

3210b

3212b

3214b

3226b

3226b

2486

2487

2488

2489

3095b

3095b

3263b

2813

2969

2546

2942a

2942b

2952

1169

2700

2258

Piscine

Tennis

Jet d'eau

Fontaine

Piscine

Ruisseau  de  la
  M

aladaire

Terrain de sport

Puits

Piscine

Tennis

Font.

Fo
nt

.

Font.

Font.
Font.

Font.

Pi
sc

in
e

Voie ferrée CFF

Voie ferree CFF

Piscine

Pi
sc

in
e

Piscine

Voie  ferrée  CFF

Fontaine

Réservoir

Sentier public

Piscine

Piscine

Piscine

Pi
sc

ine

Piscine

Piscine

Voie  ferrée  CFF

Pisc
ine

Ruisseau de l' O
yonne

Fontaine

Font.

Fontaine

Fontaine

Fontaine

Piscine

Voie ferrée CFF

Pisc
ine

Piscine

Piscine

Etang

1173

Piscine

Fontaine

Piscine

Piscine

Terrain de jeux

Font.

Font.

Voie  ferree  CFF

Piscine

Voie ferree CFF

Bassin

Voie ferree CFF

Piscine

Pi
sc

in
e

Pi
sc

in
e

Piscine

Tennis

Piscine

Piscine

Piscine

Piscine

Piscine

Pisc
ine

Piscine

Piscine

1148

1149

202

166

2585

2400

953

DP 1048

D
P

 1124

702

731

1417

757

344

299

141

94

DP 1041

273

153

551

944

1015

DP 1108

887

2060

369

DP 103
3

376

DP 1050

188

365

2660

1108

1109

610

444

393

1810

891

658

84

98

1076

1206

2058

1103

1037

1128

1367

DP 7

DP 1135

974

2105

624

782

50

786

769

186

1764

925

823

148

427

2218

616

2656

467

435

433

D
P 

11
02

2644

2635

DP 1036

208

2

DP 1133

151

174

2045

648

1824

661

404

DP 11
18

621

D
P 

30

1963

2753

1376

505

489

DP 10
20

3

1735

187

DP 1104

1965

656

971

571

193

64

28

27

869

2137

341

664

649

634

619

560

984

2212

1429

894

147

314

2104

DP
 2

4

728

742

51

814

559

2809

2808

2807

807

777

996

D
P

 1
3

131

209

405

2500

800

905

997

2666

2051

927

2769

1393

DP 1127

229

2712

189

833

831

526

2672

DP 1059

390

511

323

DP 1040

936

750

844

1890

106

DP 9009

D
P 

14

1855

137

749

761

758

733

DP 1
06

9

368

358

652

536

452

95

292

502

880

752

490

D
P 1105

2713
2714

D
P 1049

DP 1061

DP 1095

224

930

1699

2589

DP 1130

430

417

622

534

618

54 DP 1055

391

36

DP 1121
892

696

303

285

381

878

755

698

2108

711

2134

743

DP 9002

802

1409

1134
2547

397

2395

2049

1036

1039

889

885

2651

2705

2649

2751

2704

641

809

907

DP 1110

2270

DP 35

1359

275

1402

DP 39

207

533

1899

298

56

DP 1012

D
P 1090

DP
 4

0

47

6

1366

1306

546

1156

1019

DP
 5

1391

2057

512

2083

399

372

1635

478

920

D
P

 1
05

6

D
P 1047

DP 11
26

22

2245

701

2046

976

1110

2209

912

797
1954

954

164

295

843

1401

1397

1035

837

740

1026

2571

669

650

1010

2532

1580

228

198

160

44

D
P 1001

1858

DP 1096

691

426

437

422

666

637

555

225

105

690

D
P

 1083

219

86
245

720

1573

679

842

231

301

321

1578

862

109

8

134

103

244

677

695

506

593

2047

178

683

646

645

DP 1037

304

2545

1356

904

900

848

998

272

990

D
P 

10
44

1964

1957

858

592

143

267

37

1383

2596

130

754

2512

428

406

87

158

1418

476

386

1136

496

D
P

 1
13

8

1352

338

700

569

523

DP 42

745

654

688

167

2214

DP 1004

421

12

890

DP 102
2

DP 1089

1207

983

779

527

486

487

494

1825

783

1958

201

1311

491

1740

D
P 

15

2213

2476

935

932

2759

1020

1013

DP 2

D
P 

11
13

DP 9004

DP 29

2580

281

25
11

2513

871

2655

1082

521

1956

360

104

1112

D
P 1063

682

DP 
10

87

D
P

 1
0

DP 11
28

420

459

617

2138

822

864

291

429

DP 36

2399

919

918

2211

1309

212

102

DP 32

2717

1411

1414

1048

363

96

D
P 1125

16

625

317

2508

DP 1034

DP
 1

02
8

311

DP 1032

237

472

2640

232

149

704

651

588

598

836

118

318

271

1023

977

2441

899

1789

2583

DP 1134

640

868

2510

361

812

297

D
P 

11
07

882

238

242

DP 1003

443

458

2633

676

839

1143

1077

DP 1077

DP 9001

416

DP 1088

DP 41

357

684

383

D
P 1132

981

DP 1009

D
P

 1
04

5

40

1961

DP 22

581

775

100

133

150

535

340

1155

813

931

958

1398

1115

1117

2716

552

49

851

438

816

712

418

395

665

587

999

1428

709

252

1131

504

108

956

441

524

409

968

850

867

1022

380

1001

336

2661

DP 1024

235

1008

32

830

926

1068

1080

1091

300

1972

1974

DP 4

DP 1058

484

125

210

296

2398

39

45

1900

590

727

662

312

941

139

10

33

686

353

793

1574

583

582

509

1161

2210

140

753

873

744

824

378

377

270

969

DP 1139

30

394

667

585

623

528

447

1159

2103

DP 12

2650

1700

2111

908

DP 1021

1944

DP 1042

DP 1115

2109

1859

DP 1084

554

2440

466

713

364

163

157

746

1000

1090

DP 1013

2163

99

896

2658

1081

2506

1069

223

1012

250

897

722

474

1050

DP 25

922

DP 1097

485

DP 1117

547

110

508

2676

88

29

805

1399

1819

1360

279

940

DP 31

635

2044

957

1720

107

685

DP 1086

1006

607

DP 1019

DP 1039

1099

570

1085

2590

799

DP 23

1381

810

589

DP 1094

1968

1690

332

DP 10
17

177

568

384

294

2715

2639

479

477

481

714

716

31

531

DP 1129

DP 26

1960

955

248

246

97

2396

439

415

413

330

DP 6

1024

79

DP 21

1973

1357

741

20

DP
 2

7

DP 16

906

2503

693

DP
 11

31

596

401

288

196

995

1798

776

725

764

1355

627

DP 1100

2719

2708

628

180

322

1979

DP 1054

1719

611

2220

DP 37

1107

853

865

945

852

2593

451

423

2335

453

398

519

841

586

111

195

789

2573

803

2248

1079

455

48

861

1121

343

2515

553

1078

331

396

448

172

DP 1005

17

63

262

909

2048

2631

1978

454

154

388

1878

D
P

 1
1

817

595

1416

68

2588

1354

2652

2709

946

2710

606

442

653

2219

1018

DP 1051

1092

400

886

DP 1043

608

382

687
671

670

668

136

62

205

425

1891

1977

1147

2706

663

DP 1038

1002

2106

692

719

724

721

655

2648

806

1127

993

DP
 1

07
4

1765

730

144

135

1151

2752

5

19

407

204

879

101

305

1208
182

462

928

DP 33

DP 38

350

961

636

2110

24
42

821

1394

290

1120

827

1395

374

375

370

960

75

313

302

310

241

233

13

697

385

1680

DP 34

1799

2477 966

929

1116

194

825

483

DP 1098

575

602

881

1959

475

910

911

798

2592

626

337

1971

D
P 

11
06

1370

747

1177

2208

431

DP 1014

126

578

599

659

190

605

1162

1860

537

DP 9005

2647

2646

392

470

660

795

794

604

2561

942

943

2645

1113

351

306

1698

1105

DP 10
85

DP 1122

132

122

DP 10
35

59

872

DP 1068

DP 102
5

85

766

253

673

80

811

895

DP 1093

309

2216

261

549

924

DP 1075

717

542

591

989

901

620

2594

461

243

43

DP 10
73

1830

DP 9007

1576

410

2591

2663

488

543

1070

1310

1427

2630

2586

1106

DP 11
16

1419

DP 1060

315

497

D
P 

3

768 751

832

790

2671

603

921

538

1049

1111

815

1952

952

345

1511

992

2529

2570

1967

1790

2754

DP 1112

2641

251

239

545

DP 1079

389

1073

1378

1017

2707

23
97

2217

1379

15

14

325

2059

D
P 1002

203

284

145

266

449

199

2215

355

408

2135

675

2553

1353

74

176

124

1339

127

1005

914

1153

1210

308

516

2483

500

2484

11

DP 107
6

876

1369

694

689

594

412

630

982

978

DP 1111

255

DP 109
2

373

464

128

89

DP 1023

1123

902

2587

2112

DP 1065

2657

1880

1430

866

576

577

2324

951

DP 1099

35

465

584

737

756

748

2337

846

1630

402

1368

1404

2768

493

1966

729

950

975

347

83

280

1307

639

1976

556

320

859

857

2505

2533

1962

169

42

499

346

718

838

DP 1064

2572

2629

2718

962

DP 1078

2498

515

801

434

77

58

580

738

2662

829

2478

2548

DP 1006

197

DP 1010

324

67

138

2674

678

726

2549

674

498

1412

1420

513

DP 1

898

DP 1136

2711

DP 1080

541

785

987

82

61

46

D
P 

10
67

573

283

903

796

734

736

1308

38

424

1137

183

DP 103
0

643

76

78

1879

1358

2543

159

316

2634

1760

979

352

994

2654

1953

949

913

4

875

820

173

21

739

DP 1114

574

548

206

893

2643

870

175

327

1678

473

965

1122

1689

349

1014

1063

DP 20

1676

1371

1373

937

171

DP 101
6

366

705

708

319

25
07

DP 10
31

1392

DP 1015

113

2499

2642

278

DP 1070

2107

115

597

123

227

354

362

1129

2632

1011

411

840

763

DP 1137

1038

1089

2501

2502

1590

DP 9

2636

915

2584

112

613

558

888

200

DP 1082

791

784

482

2497

236

680

DP 1071

856

379

191

1969

254

282

53

57

450

DP 1052

632

735

762

874

772

710

DP 1062

1067

759

765

265

403

DP 10
72

1139

615

1072

DP 19

1064

980

1157

414

277

230

DP 1011

939

934

1102

699

1066

715

1408

2758

1126

1577

732

334

2665

991

1829

2514

69

93

703

DP 1123

234

826

D
P 17

1150 1970

947

2638

2139

808

2757

DP 1103

964

2577

293

456

DP 106
6

557

DP 1007

152

DP 1120

73

440

146

DP 1008

41

2756

967

2336

DP 1046

1142

1101

2664

DP 1029

192

457

432

707

2509

1138

1403

503

156

DP 
10

18

1075

1135

34

161

81

495

DP 1091

1119

1124

970

114

933

818

760

371

387

359

633

642

609

2554

525

463

2269

550

367

1114

52

849

561

565

221

DP 1081

1100

647

DP 9008

436

DP 1026

162

342

DP 1027

1400

DP 1053

2595

1640

335

333

240

1738

681

165

877

1575

1387

2673

2445

1734

1016

1975

847

2504

211

828

672

1007

657

116

249

247

1

18

DP 8

DP 1101

2770

2779

2787DP 1057

706

529

286

DP 28

1021

973

289

1579

287

1820

2050

2050

2050

2050

2784

2784

2802

988

329

2659

2102

2800

2799

2668

2669

2670

2667

2795

2797
1098

2755

471

2675

532

2546

1406

2793

2794

2050

2050

1385

226

471

492

1756

723

1132

1025

1384

1390

507

419

419

1133

1382

1757

2325

1377

2546

1380

1046

1406

1377

492

1133

1756

2050

2325

1046

2102

1757

1025

2782

2796

2806

2102

1384

2728

2546

1372

507

1390

1380

1382

1130

1132

723

471

1406

1130

226

1385

770

767

2792

2789

2790

2791

2788

13962544

2544

2776

27752772

2771

2777

2778

2774

2773

2803

DP 53

179

181

2810

2726

2729

2727

2725

540

1097

1104

446

445

356

2819

213

216

129

972

2805

835

834

2781

563

566

567

2821

2820

DP 55

2817

1125

1340

854

2815

2822

(2526)

(1800)

(1160)

(1679)

(2527)

?
29711 .7

?

29811 .5

?

29911 .5

?

300a3. 5

?

30180

2. 1 12642109
?

2. 1 12642102
?

2. 1 12642120
?

2. 1 12643040
?

2. 1 12643050
?

2. 1 12643100
?

2. 1 12643270
?

2. 1 12642010
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

??

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?
?

??

??

? ?

?
?

?

?
?

?

?

?
?

?
?

?

?
?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?
?

?

?
?

?

?
?

?

?

?
?

? ?
?

?

?

? ?

???
??

?
?

?

?
?

?

??? ?

?

?

?

?

?

?

? ?

??

?

?

?
?

?
?

?

?

?
?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

??

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

??

?

?
?

?

?

?

?

?
??

?

?

?

?

?

???

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

??

??
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?
?

?

?
?

?

?

??
??

? ?

?

?

?

?

??
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?
??

?

??

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?
?

?
?

?

?

??

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

??

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

??

? ?

?

?

?

?

?

?
?

?

???

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

? ?

?

?

?

?
?

?

?

?
?

?

?

??
?

?

?
?? ?

??

?
?

?

?
?

?

?
?

?

? ?

?

?

?

?

?

?

??
? ?

? ?

? ?

? ?

?

?
?

?

??

?

?

?

?

??

??

??

??

?

?

?

??

?

?

?

?

?

?

??

??

??

??

??

??

??

??

?
?

?

?

?

?

??

?
?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

??

?

?
?

?

?

? ?

?

?

?

?

??

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
??

?

?

?
?

?

?
?

?

??
?

?

?

?
?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?
?

??
?

?

?? ?
? ?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

??

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?
?

?
?

?

?

?

??

?

??

???

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

??

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

??

?

?

?

?

?

?
?

?
?

?

?
?

?

?
?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

? ??

?

?
?

?

???

?
?

?
?

?
?

?
?

?
?

?

?

?

?

?

? ?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

? ?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?

? ?

1

?

Com
mun

e d
e V

ev
ey

?

?

30

?

?

?

?

?

?
?

?

?

?

?

?
?

?
?

?
?

??

?

?

? ?

?

???

?
?

?

?

?

?

?

40

114A

85 87

140

152

154

150

158

28

32

1

216

195

161

148

14
0

144

170

45

22
28

1

47

261

265

255

256

33

32

Piscine

RENTREE SCOLAIRE 2028-29
+6 CLASSES / EXTENSION BEL-AIR

  BESOINS DISPONIBLE

EP 1P-8P 57 60
EPS 9S-11S 21 32

TOTAL  78 92

Salles 
de classe 
EP ou EPS

Salles spéciales

Salles de dégagement

Total salles

EX
TE

NSION MOUSQUETAIRES

55
0D

0S

EX

TENSION BEL-AIR 1

68
0D

2S

CADET ROUSSELLE

44
–

–

BEL-AIR 1

911
0D

2S

MOUSQUETAIRES

2742
0D

15S

COURBET

1925
5D

1S

BEL-AIR 2

78
1D

0S
MARRONIERS

1320
3D

4S
PAVILLON

22
0D

0S
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niveau +2; 6 classes; 483.00 m2

niveau +3; 7 classes; 564.00 m2

classes standards :

24 classes
1'980.50 m2

82,5 m2 par classe

classes spéciales :

12 classes
1'075.00 m2

89,5 m2 par classe

sport :

1 piscine
1 salle de sport

-

réfectoire :

1 salle
126,0 m2

 

administration :

5 zones
658,00 m2
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1425

2031

1336

1865

2143

1783

1314b
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2251

1710

870
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1314a

1468

2128

2299

2156a

1218
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En  Bel Air

Entre  deux  Crêts

2284b

2284c

2156b

2284a

652

1573

645

654

D
P 1063

919

918

651

598
581

1574

635

DP 11
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628

653

636

630

DP 1065

576

577

632

DP 1062
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2
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1
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2048

116

2115

595

2662

465

2302a

1333

1534a

411

119

454

1762

115
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2302b

195

612

1837

1324

442

453

1780

126

1304

1419

2573a

1779b
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2323a

448

601

603

114

2596

41
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1356

1434
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2244
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613

441

2259
2243a

1526

1471

2530

709

2076

409

1779a

2699

2343b

1642

124 2343c
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1402
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2343a
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2554
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1781

452
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R
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Grande          Rue

R
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Qua
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r d
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 Te
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73
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43
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2323b
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16
6

29
9

64
13

1

29
2

28
5

29
8

29
5

24
5

30
1

13
4

24
4

17
8

27
2

14
3

13
0
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D
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REZ

ETAGE 1

ETAGE 2

R+2

ETAPE 1.2

GAIN >  6 CLASSES
  2 SPECIALES

2025 >  CONCOURS
2026 >  MAE - PREPARATION
2027-28 > REALISATION
2028 >  OUVERTURE

RENTREE SCOLAIRE 2028-299
+6 CLASSES / EXTENSION BEL-AIR
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2B
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200A

120D
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Salles 
de classe 
EP ou EPS

Salles spéciales

Salles de dégagement

Total salles

EX

TENSION BEL-AIR 1
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0D

2S

  BESOINS DISPONIBLE

EP 1P-8P 57 60
EPS 9S-11S 21 32

TOTAL  78 92
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NSION MOUSQUETAIRES
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0D
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niveau +1; 9 classes; 763.50 m2

niveau ±0; 2 classes; 170.00 m2

classes standards :

24 classes
1'980.50 m2

82,5 m2 par classe

classes spéciales :

12 classes
1'075.00 m2

89,5 m2 par classe

sport :

1 piscine
1 salle de sport

-

réfectoire :

1 salle
126,0 m2

 

administration :

5 zones
658,00 m2
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1 salle de sport

-
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1 salle
126,0 m2

 

administration :

5 zones
658,00 m2

 

37

35

39

30

18

8

38

4

44

8

2

41

51

53

98

13

22

19

2964

2246

1425

2031

1336

1865

2143

1783

1314b

1980

2251

1710

870

2004

2283

1314a

1468

2128

2299

2156a

1218

21
08

3271

862

861

2245

1219

2005

C
hem

in

Che
min 

 de
s  

Pléi
ad

es

Avenue  de  la  Perrausaz

Chemin  de  Béranges

de
M

uraz

En

En  Bel Air

Entre  deux  Crêts

2284b

2284c

2156b

2284a

652

1573

645

654

D
P 1063

919

918

651

598
581

1574

635

DP 11
31

628

653

636

630

DP 1065

576

577

632

DP 1062

642

?

??
?

?

?
?

?

?

?

?

35

TV

r ay o n n a g e s

*

14

1

2
6

4

7

8

16

8a

212527
29

28

38

4

10 8

3

14

16

22

14

23

18

14

16

10

12

6

2

12

8

7

4
6

2

2

9

3

7
5

4

18

30

6

10

31a

31

8

10

19

3

86

1

2

4

13

5

7

1

6

1

6

1

611

468

2048

116

2115

595

2662

465

2302a

1333

1534a

411

119

454

1762

115

118

596

598

2302b

195

612

1837

1324

442

453

1780

126

1304

1419

2573a

1779b

B
10

20

2323a

448

601

603

114

2596

41
3

1356

1434

607

604

2244

412

613

441

2259
2243a

1526

1471

2530

709

2076

409

1779a

2699

2343b

1642

124 2343c

464

1402

2021

2343a

61
0

608

2554

609

461

1781

452

1792

599

117

B
10

01

Avenue      de      Traménaz

Avenue  des   Mousquetaires

Collège

R
ue   St   Théodule

R
ue      des      Terreaux

Place   des   Anciens   Fossés

Avenue     de     Traménaz

Avenue   des   Mousquetaires

Collège

Grande          Rue

R
ue      du      C

ollège

Qua
rtie

r d
es

 Te
rre

au
x

2344

2302c

2302e

25
73

b

1534b

22
43

b

2302d

2323b

2704

Font.

16
6

29
9

64
13

1

29
2

28
5

29
8

29
5

24
5

30
1

13
4

24
4

17
8

27
2

14
3

13
0

29
1

23
7

29
7

13
3

25
2

DP 1024

23
5

30
0

21
0

29
6

16
3

25
0

17
7

29
4

24
8

24
6

79

63

26
2

13
6

62

14
4

13
5

75

13
2

D
P 1025

25
3

80

24
3

25
1

28
4

14
5

74

25
5

83

16
9

77

DP 1010

67

82

61

D
P 1030

76

78

25
4

69

DP 1120 73

14
6

16
1

81

DP 1026

16
2 16

5

21
1

24
9

24
7

28
9

28
20

?
29

8

11
.5

?
29

9

11
.5

? ?

? ?

?
? ?

?

?

?

??

?

?
? ?

?

?

?

?
?

? ?
? ?

?
?

?

?

ta pi s

14

1

2
6

4

7

8

16

8a

212527
29

28

38

4

10 8

3

14

16

22

14

23

18

14

16

10

12

6

2

12

8

7

4
6

2

2

9

3

7
5

4

18

30

6

10

31a

31

8

10

19

3

86

1

2

4

13

5

7

1

6

1

6

1

611

468

2048

116

2115

595

2662

465

2302a

1333

1534a

411

119

454

1762

115

118

596

598

2302b

195

612

1837

1324

442

453

1780

126

1304

1419

2573a

1779b

B
10

20

2323a

448

601

603

114

2596

41
3

1356

1434

607

604

2244

412

613

441

2259
2243a

1526

1471

2530

709

2076

409

1779a

2699

2343b

1642

124 2343c

464

1402

2021

2343a

61
0

608

2554

609

461

1781

452

1792

599

117

B
10

01

Avenue      de      Traménaz

Avenue  des   Mousquetaires

Collège
R

ue   St   Théodule

R
ue      des      Terreaux

Place   des   Anciens   Fossés

Avenue     de     Traménaz

Avenue   des   Mousquetaires

Collège

Grande          Rue

R
ue      du      C

ollège

Qua
rtie

r d
es

 Te
rre

au
x

2344

2302c

2302e

25
73

b

1534b

22
43

b

2302d

2323b

2704

Font.

16
6

29
9

64
13

1

29
2

28
5

29
8

29
5

24
5

30
1

13
4

24
4

17
8

27
2

14
3

13
0

29
1

23
7

29
7

13
3

25
2

DP 1024

23
5

30
0

21
0

29
6

16
3

25
0

17
7

29
4

24
8

24
6

79

63

26
2

13
6

62

14
4

13
5

75

13
2

D
P 1025

25
3

80

24
3

25
1

28
4

14
5

74

25
5

83

16
9

77

DP 1010

67

82

61

D
P 1030

76

78

25
4

69

DP 1120 73

14
6

16
1

81

DP 1026

16
2 16

5

21
1

24
9

24
7

28
9

28
20

?
29

8

11
.5

?
29

9

11
.5

? ?

? ?

?
? ?

?

?

?

??

?

?
? ?

?

?

?

?
?

? ?
? ?

?
?

?

?

PREMIER ETAGE

R+1

ETAPE 3.1

GAIN > UAP_60 PLACES 
 
  
2025-26 > CONCOURS
2026-27 > MAE - PREPARATION
2027-28 >  CHANTIER
2029 >  OUVERTURE

RENTREE SCOLAIRE 2029-30
UAP MOUSQUETAIRES 

R+2
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EXTENSION SITE DES MOUSQUETAIRES
23079/TK/sd

Collège des Mousquetaires, Rue du Collège 6 à La Tour-de-Peilz
Étude de surélévation de la zone entre les axes A-F et 7-8

Rapport de fa isabi l i té

23079 Rapport de faisabilité Surélévation.docx Page 4/10

2. DESCRIPTION DU PROJET DE SURÉLÉVATION

Le projet de surélévation consiste à réaliser un, voire deux niveaux ou plus au-dessus de la dalle
sur sous-sol -1. Dans cette zone, une trame de piliers et de murs avec des entraxes réguliers existe
aux deux niveaux de sous-sol.

Le projet devra comporter des éléments porteurs qui se superposent avec les éléments
porteurs existants, et devra donc tenir compte de la statique de l’existant.

Par ailleurs, afin d’éviter de surcharger les piliers existants ainsi que les fondations,
les matériaux utilisés pour les niveaux à ajouter seront légers (bois ou charpente
métallique).

Perspective du projet de surélévation avec deux niveaux supplémentaires

23079/TK/sd
Collège des Mousquetaires, Rue du Collège 6 à La Tour-de-Peilz

Étude de surélévation de la zone entre les axes A-F et 7-8
Rapport de fa isabi l i té

23079 Rapport de faisabilité Surélévation.docx Page 8/10

5. ANALYSE DES RÉSULTATS

5.1 Surélévation d’un seul niveau

Dans le cas de la surélévation d’un seul niveau, les descentes de charges sont comparables au cas
existant puisque les charges permanentes sont compensées et les charges utiles légèrement
réduites (500 kg/m2 sur la dalle sur sous-sol -1 dans le cas existant, et 300 kg/m2 +100 kg/m2

de neige en toiture dans le cas de la surélévation).

Les piliers des sous-sols semblent être des piliers préfabriqués avec des dimensions correspondant
à ce que l’on imagine trouver dans ce genre de configuration (35 cm de diamètre).

En ce qui concerne les fondations, si l’on compare le graphique de capacité portante du terrain
en page 10 du rapport géotechnique du parking à proximité, on se rend compte que les dimensions
des fondations correspondent en ordre de grandeur à la capacité portante attendue,
en comparaison de la descente des charges.

Nous pouvons donc conclure a priori que la surélévation d’un niveau léger entre les axes
7-8 et A-F est réalisable sans renforcements coûteux.

Pour autant, un projet de surélévation doit être réalisé afin de contrôler les éléments porteurs plus
en détail (trame éléments porteurs, validation de charges de projet et de l’existant, vérifications
approfondies des sections existantes selon SIA 269 et validation des résistances de matériaux par
des essais destructifs in situ)

5.2 Surélévation de deux niveaux ou plus

Dans le cas de la surélévation de deux niveaux, les descentes de charges sont augmentées
d’environ 15 % en moyenne sur l’ensemble de la surface en plan.

Les contraintes au sol dans les piliers et les fondations se rapprochent des limites en termes de
capacité portante, de sorte qu’une étude plus détaillée est requise pour déterminer si l’ajout de deux
niveaux supplémentaires peut être réalisé sans renforts conséquents.

Dans le cas de trois niveaux supplémentaires, des renforcements coûteux sont très probablement
à prévoir au niveau des éléments porteurs (ceinturage des piliers par tissus en carbone, réalisation
de micropieux au niveau des fondations les plus sollicitées, etc.). Compte tenu de la conception
du bâtiment existant, ces renforcements devraient rester dans des coûts proportionnés
par rapport aux étages rajoutés.

23079/TK/sd
Collège des Mousquetaires, Rue du Collège 6 à La Tour-de-Peilz

Étude de surélévation de la zone entre les axes A-F et 7-8
Rapport de fa isabi l i té

23079 Rapport de faisabilité Surélévation.docx Page 10/10

7. CONCLUSION

Dans le cadre de l’étude de faisabilité de surélévation du collège des mousquetaires entre les axes
A-F et 7-8 de l’existant, ci-dessous nos conclusions :

 La surélévation légère (bois ou charpente métallique) d’un niveau avec éléments porteurs alignés
sur les éléments porteurs existants est a priori réalisable sans renforcements coûteux, à condition
de supprimer les charges permanentes présentes sur la dalle sur sous-sol -1 (briquettes, enrobé
et aménagements de terre avec arbres ainsi que bancs massifs) et de les remplacer par
des charges plus légères

 La surélévation légère de deux niveaux ou plus augmente les efforts de manière conséquente
dans les éléments porteurs et dans les fondations et nécessite une étude plus détaillée.
Dans le cas de deux niveaux, il est possible que peu de renforcements soient nécessaires.
Au-delà de deux niveaux, des renforcements coûteux (toutefois probablement proportionnés)
sont à prévoir

Si le projet de surélévation avec cette localisation devait aller de l’avant, une étude complémentaire
serait pertinente afin de préciser les points suivants :

 Établissement des coûts des renforcements des fondations si deux niveaux ou plus sont
souhaités avec une étude géotechnique préalable

 Réalisation de sondages in situ pour valider les charges permanentes admises et pour contrôler
la résistance des matériaux avec l’appui d’un laboratoire des matériaux

 Analyse statique selon les normes SIA 269 des structures existantes pour conforter la capacité
portante de l’existant

 Analyse parasismique et l’évaluation du concept de reprise des efforts horizontaux

WILLI INGÉNIEURS

Stéphane Ménerat  Thomas Kartalovski

RAPPORT DE FAISABILITÉ

COLLÈGE DES MOUSQUETAIRES

RUE DU COLLÈGE 6, 1814 LA TOUR-DE-PEILZ

PARCELLE N° 262

ETUDE DE SURÉLÉVATION DE LA ZONE ENTRE LES AXES A-F ET 7-8

Version du 5 décembre 2023 / 23079
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RENTREE SCOLAIRE 2035-36
+12 CLASSES / NOUVEAU BEL-AIR

  BESOINS DISPONIBLE

EP 1P-8P 63 66
EPS 9S-11S 23 32

TOTAL  86 98

Salles 
de classe 
EP ou EPS

Salles spéciales

Salles de dégagement

Total salles

EX
TE

NSION MOUSQUETAIRES

55
0D

0S

NOUVEAU BEL-AIR

1222
4D

6S

BEL-AIR 1

911
0D

2S

MOUSQUETAIRES

2742
0D

15S

COURBET

1925
5D

1S

BEL-AIR 2

78
1D

0S
MARRONIERS

1320
3D

4S EX

TENSION BEL-AIR 1

68
0D

2S
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niveau ±0
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administration :

4 salles
98,5 m2

 

niveau +1; 9 classes; 763.50 m2

niveau ±0; 2 classes; 170.00 m2

classes standards :
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82,5 m2 par classe
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-
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TOITURE_570 M2

REZ

ETAGE 1

ETAGE 2

ETAPE 2.1

GAIN > 12 CLASSES
  4 INTERDISCIPLINAIRES
  4 DEGAGEMENTS
  3 SPECIALES
  1 REFECTOIRE
  1 SPORT VD3

2029 >  CONCOURS
2031-32 > MAE - PREPARATION
2033-35 > CHANTIER
2035 >  OUVERTURE

R+2

RENTREE SCOLAIRE 2035-36
+12 CLASSES / NOUVEAU BEL-AIR
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RENTREE SCOLAIRE 2040-41
NOUVEAU COURBET
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TOITURE_570 M2

REZ-DE-CHAUSSEE

ETAPE 3.2

GAIN > SALLE DE SPORT VD3 OU UAP 
 
  
2036 >  CONCOURS
2037-38 > MAE - PREPARATION
2039-40 > CHANTIER
2040 >  OUVERTURE
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Längsschnitt Primarstufe und Sporthalle

Querschnitt Primarstufe und Sporthalle
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+4.00

+7.33
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+0.00

+5.30
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+6.30

+8.30

+16.50

+7.90

+3.70

6.1 Hauptraum

6.1 Hauptraum6.2 Gruppenraum
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Abteil 4
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Abteil 1
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+7.35

±0.00+0.25

+3.75
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+3.68

+7.35

±0.00+0.25
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Isometrie Konstruktion

HATTRICK

Grundriss 2.Obergeschoss M1:200 

Fluchttreppe

4.01

17.70m²

IV

Garderobe/Dusche D

3.04

34.19m²

Reinigungs

3.09

11.96m²

Lager

6.96m²

Sporthalle

1.01

454.33m²

Fluchttreppe

4.01

18.40m²

G/D Sportlehrer

3.06

17.94m²
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4.02

20.26m²
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3.01

60.11m²
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4.01

42.39m²
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9.49 = +476.84

WC IV
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STATISCHES KONZEPT
Die Tragkonstruktion des Gebäudes ist vollständig in Holzbauweise entwickelt wor-
den. Die Tragkonzepte wurden auf die vorgesehene Nutzung abgestimmt. Sämtliche 
Gebäudeteile werden vollständig im Werk massgenau gefertigt und in kurzer Zeit vor 
Ort zu einem Ganzen zusammengebaut. Die einzelnen Tragteile und deren Verbindun-
gen (verschraubte Verbindungssysteme) sind so angedacht worden, dass ein einfa-
cher Rückbau und eine effiziente Wiederverwendung/Wiederaufbau der Konstruktion 
möglich sind.

Es sind zwei unterschiedliche Tragkonzepte zu unterscheiden. Die Gebäudenutzung 
unterteilt sich in einem Trakt für die sportlichen Aktivitäten (Turnhalle, Multifuktions-
raum und Kraft-/Cardiobereich) welche durch stützenfreie resp. stützenarme Räume 
mit beträchtlichen Spannweiten charakterisiert ist und einem Trakt (Nebengebäude) 
mit kleineren Spannweiten, welcher der Gebäudeerschliessung und Unterbringung 
der Zusatzräume (Garderoben/Duschen, Geräte- und Technikräume), dient.

Der Trakt für die sportlichen Aktivitäten besteht aus einer Hallenkonstruktionen aus 
Stützen und Trägern als Haupttragelemente und vorfabrizierten Deckenelementen als 
sekundäre Tragkonstruktionen. 

Das Dach der Turnhalle spannt mittels leicht überhöhten Brettschichtträgern (BSH) 
mit Querschnitten von 24/132 cm und einem Achsabstand von 4.75 m über ca. 16 m Län-
ge. Die Sekundärkonstruktion besteht dagegen aus doppelbeplankten Hohlkastenele-
menten mit einer Konstruktionsstärke von ca. 40 cm, welche zwischen den Trägern an-
geordnet werden. Die Elemente werden untereinander kraftschlüssig verbunden und 
bilden dadurch eine aussteifende Scheibenkonstruktion in der Dachebene.

Die Deckenkonstruktionen des Cardio- und Multifunktionsraums werden zur Redukti-
on der Spannweiten mit zwei Durchlaufträgern und zwei Zwischenstützen aus BauBu-
che getragen. Dadurch ist eine effiziente und schwingungsunempfindliche Abtragung 
der Lasten für die vorgesehene Nutzung gewährleistet. Zur Sicherstellung der Schwin-
gungsvorgaben wurden dynamische Berechnungen durchgeführt. Dazu wurden einer-
seits als Deckenelemente massive Brettsperrholzplatten mit einer Deckenstärke von 
24 cm vorgesehen und anderseits verleimte Doppel-BauBuche-Träger verwendet.

Der Boden des Cardio-/Kraftraumes kann dagegen mit normalen Hohlkastenlementen 
vorgesehen werden welche direkt auf den Fundament-Betonriegeln aufliegen.    

Das Nebengebäude kann mit vorfabrizierten und beplankten Rahmenkonstruktionen, 
sowohl für Wände und Decken, vorgesehen werden. Die notwendigen Deckenstärken 
sind für das Dach und den Boden vorwiegend von der geforderten Dämmstärke für 
Minergie-P bestimmt und weisen eine Stärke von ca. 40 cm auf. Die Geschossdecken 
werden nach demselben Prinzip konstruiert und weisen aufgrund der vorhandenen 
Spannweiten und Einwirkungen eine Stärke von ca. 35 cm auf.

Die Aussteifung des Gebäudes erfolgt einerseits durch die steifen Decken und Böden 
und anderseits durch aussteifende Wandelemente. In der Turnhalle wird unterhalb 
des Daches ein umlaufendes Fensterband vorgesehen. Die fehlende Aussteifung wird 

durch Windverbände (Stahlkreuz), welche mit den aussteifenden Wänden kraftschlüs-
sig verbunden sind, sichergestellt.

MONTAGE
Der vorgesehene Holzbau wird zu 100% im Werk massgenau vorfabriziert und auf der 
Baustelle in kurzer Zeit zusammengebaut. Wie schon erläutert, werden die einzelnen 
Elemente entweder verschraubt oder durch gesteckte Verbindungssysteme unterein-
ander verbunden. Dadurch sind ein späterer Rückbau und die Wiederverwendung ein-
zelner Teile oder der Wiederaufbau des gesamten Gebäudes an einem anderen Stand-
ort sichergestellt.

HOLZSCHUTZ
Die Holztragstruktur des Gebäudes ist vollumfänglich mit einer Abdichtung vor direk-
ter Bewitterung geschützt. Weitere Massnahmen für den Holzschutz sind damit nicht 
notwendig. Die tragenden Holzteile werden im unteren Bereich auf Betonfundamente 
abgestützt und sind nicht direkt mit dem Erdreich verbunden. Zur Vermeidung von auf-
steigender Feuchtigkeit zwischen dem Betonfundament und dem Holzbau wird eine 
Abdichtung zwischen Beton und Holz vorgesehen.

Die selbstragende Fassade muss dagegen hinsichtlich konstruktiven Holzschutzes 
besonders sorgfältig geplant werden. Alle Elemente sind so konzipiert worden, dass 
ein austrocknen des Holzes gewährleistet ist (hinterlüftete Fassade, luftumspülte An-
schlussdetails, keine Wasseransammlung) sowie keine direkte Bewitterung von Stirn-
holz möglich ist. Die Fassadenelemente sind mit einer vertikalen Lattung ausgebildet 
worden, welche auf einer darunterliegenden, hinterlüfteten Lattung befestigt werden. 
Die bewitterte Holzfassade wird zusätzlich mit einem wasserabweisenden transpa-
renten Schutzanstrich behandelt, welcher nebst der wasserabweisenden Eigenschaft 
auch eine einheitliche Vergrauung der Fassade sicherstellt. Die massiven Holzteile der 
Fassade werden so konzipiert, dass ein Ersatz derselben jederzeit und auf einfache 
Weise möglich ist.

TECHNIKKONZEPT

HEIZUNG
Für die Energieversorgung ist der Anschluss ans Fernwärmenetz geplant. Damit wer-
den die Transmissionsverluste und ein Anteil der Lüftungsverluste, sowie die Brauch-
warmwassererwärmung abgedeckt. Die Übergabestation befindet sich EG. Die Behei-
zung der Hallen erfolgt über Deckenstrahlheizungsregister. In den Garderoben und 
Duschen/WC sollen Radiatoren eingesetzt werden .

LÜFTUNG
Alle vier Komfortlüftungs-Anlagen werden energieeffizient und bedarfsabhängig, so-
wie bedienungs- und wartungsfreundlich geplant. Durch Wärmerückgewinnungssys-
teme und EC-Ventilatoren wird der thermische und elektrische Energieverbrauch tief 
gehalten. Das Luftaufbereitungsgerät und die Kanalverteilung werden mit tiefen Luft-
geschwindigkeiten ausgelegt. Es sind kurze Wege für die Leitungsführungen geplant, 
dabei werden hauptsächlich runde Lüftungsrohre eingesetzt und die Luftauslässe di-

rekt darin eingebaut. Die Aussenluftfassung befindet sich auf dem Niveau vom 2.OG. 
Der Fortluftaustritt wird über Dach erfolgen.
 
Mit den separaten Anlagen können die Anlagen bei Bedarf ausgeschaltet werden wenn 
keine Nutzung in den entsprechenden Zonen erfolgt. Die Erfassung geschieht über Be-
wegungsmelder, Luftqualitäts-  und Feuchtefühler. Die Regulierung erfolgt direkt auf 
die EC-Ventilatoren. Es werden bewusst keine variablen Volumenstromregler einge-
setzt. Damit werden Ressourcen geschont, die graue Energie bleibt tief und die Steue-
rung ist einfach und nicht störungsanfällig. 

WIRTSCHAFTLICHKEIT - Strategie und Detail
Die strategische Positionierung des Raumprogramms verbindet eine optimale Nutzbar-
keit mit grossen Vorteilen für die wirtschaftliche Erstellung und den wirtschaftlichen 
Betrieb des Sporthallenprovisoriums. 

Die drei Gebäudevolumen entsprechen den drei Klimatisierungszonen des Gebäudes: 
Während der Kopfbau einen hohen Standard an Behaglichkeit (Heizung / Luftwech-
sel) erfüllen muss, sind die Anforderungen an die Hallen weniger strikt. Für Räume für 
Haustechnik und Sportgeräte ist ein Ausgleichsklima (gedämmt, nicht beheizt) mehr 
als ausreichend. Die spezifische Behandlung der drei Volumen und deren Positionierung 
erlaubt eine Minimierung der Energiebezugsfläche und eine Reduktion von Leitungs-
führung und -dimensionierung auf das nötige Minimum.

Die konsequente Modularität erlaubt eine kurze Bauzeit und eine hohe Präzision durch 
eine maximierten Vorfertigungsgrad. Die Verwendung von weitestgehend roh belasse-
nen Materialien tragen zum Ausdruck des Gebäudes bei und machen es in der Erstel-
lung und, durch die sorgfältige Detaillierung, auch im Unterhalt wirtschaftlich. Die Nutz-
schicht der Wand und Bodenbeläge lässt sich während laufendem Betrieb bei Bedarf 
problemlos ausbessern und erneuern.

RÜCKBAUBARKEIT – Modul und Systemtrennung
Grundstück wird grösstenteils „as found“ behandelt. Die Erdbewegungen werden auf 
das absolut notwendige Minimum reduziert. 
Im Norden wird die notwendige Hangsicherung modular, revidierbar, wiederverwert-
bar und darüber hinaus mit einem hohen ökologischen Wert ausgeführt. Die vor Ort 
gefüllten Gabionenkörbe bieten Kletterpflanzen halt und lassen sich einfach entfernen, 
wiederverwenden oder reziklieren. Selbst die Fundationen des Gebäudes sind aus vor-
fabrizierten Beton-Elementen erstellt, die nach Ablauf der Nutzungsdauer ohne Weite-
res entfernt und wieder-verwendet werden können.

Die Modularität des Gebäudes erlaubt einen schnellen und nahezu Rückstandfreien 
Rückbau des Gebäudes – und darüber hinaus einen Wiederaufbau an anderer Stelle. Die 
volumetrische Zuordnung der Gebäudeteile, die klare Systemtrennung und offene Lei-
tungsführung erlauben auch im Bereich der Haustechnik einen problemlosen Rückbau.

Bei den Wand- und Bodenaufbauten sind Dämmmaterialien und Beschwerungen gegen 
Schwingungen im Boden lose eingebracht um eine einfache Entfernung und Wiederver-
wendung garantieren zu können.

Die fugenlosen Nutzschichten der Böden können nahezu rückstandfrei entfernt – und 
auch im laufenden Betrieb ausgebessert werden.

Elemente wie Treppenläufe, Geländer und Türen lassen sich separat oder gemeinsam als 
Sporthallenprovisorium an einem anderen Ort wiederverwenden.
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IMPLANTATION
Depuis le Lycée-Collège de l’Abbaye, après être passé sous les voies de chemins de fer, nous longeons la paroi
rocheuse et atteignons la nouvelle zone sportive. La salle de sport s’implante à la pointe de la parcelle mise à
disposition. Sa volumétrie et son organisation avec une salle de sport surélevée en font un phare, un repère. Elle
regarde la falaise et le Lycée-Collège au loin. De par sa position, elle dégage une grande partie de la surface de
la parcelle. Celle-ci est aménagée en espace vert, liant visuellement et fonctionnellement les différents terrains
de sport du site.

ORGANISATION ET ARCHITECTURE
Le projet de la nouvelle salle de sport est un projet qui se développe en coupe. Le niveau du rez-de-chaussée
accueille les vestiaires. Une salle de sport simple se situe aux étages inférieurs et une salle de sport aux étages
supérieurs. La position des vestiaires permet aussi leurs utilisations en relation avec les différents terrains de
sport extérieurs. Chaque salle de sport tire le maximum des qualités de leur implantation. La salle inférieure
profite du retrait de l’étage du rez-de-chaussée et cherche ainsi sa lumière. La salle supérieure cherche une
liaison symbolique avec la paroi rocheuse au travers d’une généreuse baie vitrée. L’expression du bâtiment
s’inspire des contraintes structurelles de l’organisation en coupe. Le rez-de-chaussée organise les vestiaires
dans « les poutres » de la salle inférieure. La fenêtre de la salle supérieure fonctionne comme une grande poutre.
Le bâtiment, par son implantation, son organisation et son expression cherche à s’implanter délicatement dans
un site en rénovation, tout en étant un repère, un point d’accroche pour le futur développement de la zone, sans
oublier de regarder au loin, vers son grand frère, le Lycée-Collège.

CONCEPT STRUCTUREL
La toiture de la salle de sports est composée de poutres précontraintes préfabriquées d’une portée de 28,00m
avec un entraxe de 4,00m. Des prédalles autoportantes mises en place entre chaque poutre compléteront la
structure. Ce principe constructif nous permet de nous affranchir d’un étayage de grande hauteur qui devrait
également être reporté sur le niveau inférieur. Il est économique et nous permet d’optimiser le planning. Le
plancher de la salle de sports au niveau supérieur est appuyé sur des poutres « Vierendeel » située au rez-de-
chaussée et offrant une structure porteuse aérée. Ces mêmes poutres suspendent la dalle du rez,
respectivement le plafond de la salle de sports au niveau inférieur. Les circulations verticales (cage d’escaliers et
ascenseur) toute hauteur constituent les noyaux du bâtiment. Avec la participation d’une partie des façades
latérales, ils assureront la stabilité de l’ouvrage et le respect des normes parasismiques.
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Piscine

SITUATION 2040-41

  BESOINS DISPONIBLE

EP 1P-8P 69 66
EPS 9S-11S 25 32

TOTAL  94 98

Salles 
de classe 
EP ou EPS

Salles spéciales

Salles de dégagement

Total salles

NOUVEAU BEL-AIR

1222
4D

6S

EX
TE

NSION MOUSQUETAIRES

55
0D

0S

BEL-AIR 1

911
0D

2S

MOUSQUETAIRES

2742
0D

15S

COURBET

1925
5D

1S

BEL-AIR 2

78
1D

0S
MARRONIERS

1320
3D

4S EX

TENSION BEL-AIR 1

68
0D

2S
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LATOUR24_BESOINS SCOLAIRES GENERAUX

V3 / 05.08.2024

N° Désignation total 2025/26 2028/29 2029/30 2035/36 2040/41

mousq 1 bel-air 1 mousq 2 bel-air 2 courbet 2

100 Accueil 

101 Hall d'entrée 1 0 0 0 1 0

102 Loge concierge 1 0 0 0 1 0

200 Administration

201 Secrétariat 1 0 0 0 1 0

202 Bureau direction 1 0 0 0 1 0

203 Bureau doyen 1 0 0 0 1 0

204 Salle de réunion 1 0 0 0 1 0

205 Salle des maîtres 1 0 0 0 1 0

206 Economat 1 0 0 0 1 0

207 Sanitaires administration

300 Classes

301 Salle de classe 22 4 6 0 12 0

302 Salle de dégagement 4 0 0 0 4 0

303 Salle interdisciplinaire 6 0 2 0 4 0

303 Salle spéciales 3 0 0 0 3 0

400 UAP 60 places

402 UAP (60 places) 1 0 0 1 0 0

500 Restaurant scolaire

501 Salle à manger 1 0 0 0 1 0

502 Cuisine 1 0 0 0 1 0

503 Chambres froides/stockage 1 0 0 0 1 0

504 Zone nettoyage plats 1 0 0 0 1 0

505 Bureau administration 1 0 0 0 1 0

506 Local containers 1 0 0 0 1 0

700 Salle de sport VD5

701 Salle VD3 2 0 0 0 1 1

702 Divers 2 0 0 0 1 1

800 Installations

801 Installations techniques 1 0 0 0 1 0

802 Locaux de nettoyage 2 0 0 0 2 0

803 Local concierge 1 0 0 0 1 0

TOTAL 100 à 800 (surfaces nettes)

TOTAL 100 à 800 (surfaces brutes estimées)

900 Espaces extérieurs

901 Préau extérieur 1 1 1 1 1 1

902 Places de parc ? ? ? ? ? ?

903 Places de dépose rapide ? ? ? ? ? ?

904 Couvert à vélos ? ? ? ? ? ?

905 Places de parc trottinettes ? ? ? ? ? ?

PROGRAMME BESOINS SUPPLEMENTAIRES
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MOUSQUETAIRES
PROCEDURES & PLANNING D'INTENTION

ETAPE 1.1 / DENSIFICATION MOUSQUETAIRES
SBP : 500 M2
VOLUME SIA 416: 1'750 M3
ESTIMATION COÛTS : 2'750'000 CHF
DEVELOPPEMENT EN COURS

ETAPE 1.2 / NOUVEAU MOUSQUETAIRES UAP
SBP : 1'920 M2
VOLUME SIA 416: 4'500M3
ESTIMATION COÛTS : 5'200'000 CHF
PROCEDURE OUVERTE

fesselet architecte / LATOUR_planning.xlsx / 06.08.24

DENSIFICATION MOUSQUETAIRES
PLANNING D'INTENTION 

1. ORGANISATION

2. PROJET

3. MAE

4. APPEL D'OFFRES

5. CHANTIER 6 7

6. REMISE 6 7

6 7

2030 20312024 2025 2026 2027 2028 2029

fesselet architecte / LATOUR_planning.xlsx / 06.08.24

NOUVEAU MOUSQUETAIRES
PLANNING D'INTENTION 

1. ORGANISATION

2. CONCOURS

3. PROJET

3. MAE

4. AO 6 7

5. CHANTIER 6 7

6. REMISE 6 7

2030 20312024 2025 2026 2027 2028 2029
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BEL-AIR
PROCEDURES & PLANNING D'INTENTION

ETAPE 2.1 / EXTENSION BEL-AIR
SBP : 1'150 M2
VOLUME SIA 416: 4'500 M3
ESTIMATION COÛTS : 4'550'000 CHF
PROCEDURE OUVERTE

ETAPE 2.2 / RENOVATION BEL-AIR
SBP : -
VOLUME SIA 416: -
ESTIMATION COÛTS : 4'200'000 CHF
PROCEDURE OUVERTE

ETAPE 2.3 / NOUVEAU BEL-AIR
SBP : 5'250 M2
VOLUME SIA 416: 22'000M3
ESTIMATION COÛTS : 22'000'000 CHF
PROCEDURE OUVERTE

fesselet architecte / LATOUR_planning.xlsx / 06.08.24

DENSIFICATION BEL-AIR
PLANNING D'INTENTION 

1. ORGANISATION

2. CONCOURS

3. PROJET

4. MAE

5. APPEL D'OFFRES 6 7

6. CHANTIER 6 7

7. REMISE 6 7

2030 20312024 2025 2026 2027 2028 2029

fesselet architecte / LATOUR_planning.xlsx / 06.08.24

RENOVATION BEL-AIR
PLANNING D'INTENTION 

1. ORGANISATION

2. CONCOURS

3. PROJET

4. MAE

5. APPEL D'OFFRES 6 7

6. CHANTIER 6 7

7. REMISE 6 7

2030 20312024 2025 2026 2027 2028 2029

fesselet architecte / LATOUR_planning.xlsx / 06.08.24

NOUVEAU BEL-AIR
PLANNING D'INTENTION 

1. ORGANISATION

2. CONCOURS

3. PROJET

3. MAE

4. AO 6 7

5. CHANTIER 6 7

6. REMISE 6 7

2033 2034 20352028 2029 2030 2031 2032
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1 Mandat (description brève) 
 
Conformément au tableau de bord remis, les prestations sont résumées dans le rapport, suivant l'offre si-
gnée du 15 février. Pour chacune des parcelles RF 736, 250-253 et 751 à La-Tour-de-Peilz, une étude de 
faisabilité a été élaborée et est présentée dans le tableau de bord. Les informations essentielles de l'étude 
sont prises en compte et résumées ici. 
 
L'offre du 15 février 2024 portait sur les thèmes listés dans ce rapport ainsi que les prestations suivantes : 
 

Informations par parcelle de terrain : 

 

> Zone d'utilisation 

> RF 

> Surface de la parcelle de terrain 

> Potentiel de surface de plancher 

> Affectation selon PGA 

> Proposition d'affectation / de modification 

 

Etude de faisabilité par parcelle 

 

> Présentation des principaux paramètres du droit de la construction issus du règlement communal 
et du PGA 

> Evaluation du potentiel réel de surface de plancher, y compris le volume 

> Evaluation des coûts de construction 

> Modélisation du modèle volumétrique 3D par terrain 

> Études de variantes (max. 3 variantes par parcelle) 

> Intégration des variantes, y compris le potentiel de surface de plancher et le volume, dans le mo-
dèle 3D (max. 3 variantes par parcelle) 

> Intégration et projection des coûts de construction par variante et par terrain (max. 3 variantes par 
parcelle) 
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2 Résultats 

2.1 Parcelle No. 736 
 Variante 1 Variante 2 Variante 3 

Droit de la construction    
(Selon § PGA, 2017; VSS 40281, 2019-
03; LRou, 1991)     
Zone Zone d'habitation de forte den-

sité 
Zone d'habitation de forte 
densité 

Zone d'habitation de forte 
densité 

Ordre de construction Ordre non contigu. Ordre non contigu. Ordre non contigu. 

Degré de sensibilité au bruit DS II DS II DS II 

Surface du terrain (m2) 8277 8277 8277 

Potentiel constructible (m2) 6621 6621 6621 

Indice d'utilisation du sol (IUS) 0,8 0,8 0,8 

Distance à la limite (m) 6 6 6 

Longueur de façade max (m) 40 40 40 

Hauteur du bâtiment max (m) 12,5 12,5 12,5 

Forme du toit voir article 62 voir article 62 voir article 62 

Potentiel réel de surface    
ST Surface du terrain (m2) 8277 8277 8277 

Nombre d'étages en surface 4 4 4 
Nombre d'étages souterraine 1 1 1 
Parking 73 73 73 
SB Surface bâti (m2) 1660 1600 1604 
SAA Surface des abords aménagés (m2) 6617 6677 6673 
SP Surface de plancher (m2) 8878 8907 9082 

Souterraine (m2)  2613 2505 2666 

En surface (m2)  6366 6402 6416 
Indice d'utilisation du sol (IUS) 0.77 0,77 0,78 
VB Volume bâti (m3) 25303 25761 26284 

Souterraine (m3) 7446 7516 7999 

En surface (m3)  17857 18245 18286 
Coûts de construction    
Travaux préparatoires 1 204 440 CHF 1 209 066 CHF 1 253 469 CHF 
Bâtiment 20 949 121 CHF 21 290 482 CHF 21 869 565 CHF 
Enceinte de fouille 762 257 CHF 785 384 CHF 858 464 CHF 
Gros-oeuvre 1 5 875 116 CHF 5 846 438 CHF 5 988 899 CHF 
Gros-œuvre 2 3 434 783 CHF 3 682 701 CHF 3 791 859 CHF 
Installations électriques 1 853 839 CHF 1 851 989 CHF 1 885 291 CHF 
Installations CVC 1 439 408 CHF 1 442 183 CHF 1 502 313 CHF 
Installations sanitaires 1 337 650 CHF 1 344 126 CHF 1 378 353 CHF 
Installations de transport 135 985 CHF 1 355 985 CHF 135 985 CHF 
Aménagements intérieurs 1 1 514 339 CHF 1 520 814 CHF 1 533 765 CHF 
Aménagements intérieurs 2 1 226 642 CHF 1 245 143 CHF 1 265 495 CHF 
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Honoraire 3 369 103 CHF 3 435 708 CHF 3 529 140 CHF 
Abords 968 548 CHF 976 873 CHF 976 873 CHF 
Coûts de construction accessoires 926 920 CHF 943 570 CHF 969 473 CHF 
Réserve 0 CHF 0 CHF 0 CHF 
Coûts de réalisation 24 049 029 CHF 24 419 981 CHF 25 069 380 CHF 
 2709 CHF / m2 2742 CHF / m2 2760 CHF / m2 

 950 CHF / m3 948 CHF / m3 954 CHF / m3 

Mix d'affectations    
SP Appartement (m2) 5151 5202 5170 
SP Bureau (m2) 0 0 0 
SP Ecole (m2) 0 0 0 
SP Noyau (m2) 1525 1200 1246 
SP Sous-sol (m2) 2303 2505 2666 

 

   
SIA 416    
SP Surface de plancher (m2) 8878 8907 9082 
SC Surface de construction (m2) 1062 951 971 
SN Surface nette (m2) 7916 7957 8111 
SUP Surface utile principale (m2) 3825 3901 3877 
SUS Surface utile secondaire (m2) 1506 1513 1592 
SD Surface de dégagement (m2) 1525 1494 1531 
SI Surface d'installations (m2) 1060 1052 1111 
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Parcelle No. 736 Variante 1 

 

 

Parcelle No. 736 Variante 2 
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Parcelle No. 736 Variante 3 
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2.2 Parcelle No. 250-253 

 

 Variante 1 Variante 2 Variante 3 
Droit de la construction    
(Selon § PGA, 2017; VSS 40281, 2019-03; LRou, 
1991)    
Zone Zone urbaine Zone urbaine Zone urbaine 

Ordre de construction Tant l'ordre contigu que non con-
tigu sont autorisés 

Tant l'ordre contigu que non 
contigu sont autorisés 

Tant l'ordre contigu que 
non contigu sont autorisés 

Degré de sensibilité au bruit DS II DS II DS II 

Surface du terrain (m2) 1462 1462 1462 

Potentiel constructible (m2) 1462 1462 1462 

Indice d'utilisation du sol (IUS) 1 1 1 

Distance à la limite (m) Au moins 6.0 m et 1/2 x hauteur 
de bâtiment 

Au moins 6.0 m et 1/2 x hau-
teur de bâtiment 

Au moins 6.0 m et 1/2 x 
hauteur de bâtiment 

Longueur de façade max (m) 50 50 50 

Hauteur du bâtiment max (m) 15,5 15,5 15,5 

Forme du toit 

Forme de toit libre. Dans le cas 
d'un toit à deux pans, la pente 
maximale est de pente de toit 
autorisée est de 35° 

Forme de toit libre. Dans le 
cas d'un toit à deux pans, la 
pente maximale est de pente 
de toit autorisée est de 35° 

 
Forme de toit libre. Dans le 
cas d'un toit à deux pans, la 
pente maximale est de 
pente de toit autorisée est 
de 35°  

Potentiel réel de surface    
ST Surface du terrain (m2) 1462 1462 1462 

Nombre d'étages en surface 5 5 5 
Nombre d'étages souterraine 2 2 2 
Parking 28 28 28 
SB Surface bâti (m2) 280 276 280 
SAA Surface des abords aménagés (m2) 1182 1186 1182 
SP Surface de plancher (m2) 2344 2324 2344 

Souterraine (m2)  944 944 944 

En surface (m2)  1400 1379 1400 
Indice d'utilisation du sol (IUS) 0,96 0,94 0,96 
VB Volume bâti (m3) 6683 6626 6683 

Souterraine (m3)  2832 2832 2832 

En surface (m3)  3851 3973 3851 
Coûts de construction    
Travaux préparatoires 127 660 CHF 126 735 CHF 127 660 CHF 
Bâtiment 7 300 648 CHF 7 286 772 CHF 7 300 648 CHF 
Enceinte de fouille 390 379 CHF 396 855 CHF 390 379 CHF 
Gros-oeuvre 1 1 810 361 CHF 1 823 312 CHF 1 810 361 CHF 
Gros-œuvre 2 968 548 CHF 950 046 CHF 968 548 CHF 
Installations électriques 576 318 CHF 570 768 CHF 576 318 CHF 
Installations CVC 498 612 CHF 498 612 CHF 498 612 CHF 
Installations sanitaires 616 096 CHF 619 769 CHF 616 096 CHF 
Installations de transport 98 057 CHF 97 132 CHF 98 057 CHF 
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Aménagements intérieurs 1 580 019 CHF 576 318 CHF 580 019 CHF 
Aménagements intérieurs 2 449 584 CHF 443 108 CHF 449 584 CHF 
Honoraire 1 312 673 CHF 1 310 823 CHF 1 312 673 CHF 
Abords 170 213 CHF 170 213 CHF 170 213 CHF 
Coûts de construction accessoires 7 927 845 CHF 7 913 043 CHF 7 927 845 CHF 
Réserve 0 CHF 0 CHF 0 CHF 
Coûts de réalisation 7 927 845 CHF 7 913 043 CHF 7 927 845 CHF 
 3382 CHF / m2 3405 CHF / m2 3382 CHF / m2 
 1186 CHF / m3 1194 CHF / m3 1186 CHF / m3 

Mix d'affectations    
SP Appartement (m2) 1150 980 1000 
SP Bureau (m2) 0 0 0 
SP Ecole (m2) 0 0 0 
SP Noyau (m2) 250 399 400 
SP Sous-sol (m2) 944 944 944 

 

   
SIA 416    
SP Surface de plancher (m2) 2344 2324 2344 
SC Surface de construction (m2) 247 252 254 
SN Surface nette (m2) 2098 2071 2089 
SUP Surface utile principale (m2) 863 735 750 
SUS Surface utile secondaire (m2) 530 521 522 
SD Surface de dégagement (m2) 359 432 434 
SI Surface d'installations (m2) 346 383 383 
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Parcelle No. 250 – 253 Variante 1 

 

 

Parcelle No. 250 – 253 Variante 2 
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Parcelle No. 250 – 253 Variante 3 
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2.3 Parcelle No. 751 

 

 Variante 1 Variante 2 Variante 3 
Droit de la construction    
(Selon § PGA, 2017; VSS 40281, 2019-03; 
LRou, 1991)    
Zone Zone d'installations publiques Zone d'installations publiques Zone d'installations pu-

bliques 
Ordre de construction Ordre non contigu Ordre non contigu Ordre non contigu 

Degré de sensibilité au bruit DS III DS III DS III 

Surface du terrain (m2) 2265 2265 2265 

Potentiel constructible (m2) 1812 1812 1812 

Indice d'utilisation du sol (IUS) 0,8 0,8 0,8 

Distance à la limite (m) 6 6 6 

Longueur de façade max (m) 50 50 50 

Hauteur du bâtiment max (m) 9,1 9,1 9,1 
    

Potentiel réel de surface    
ST Surface du terrain (m2) 2265 2265 2265 

Nombre d'étages en surface 3 3 3 
Nombre d'étages souterraine 2 2 2 
Parking 53 53 53 
SB Surface bâti (m2) 608 599 592 
SAA Surface des abords aménagés (m2) 1657 1666 1673 
SP Surface de plancher (m2) 3868 3776 3821 

Souterraine (m2)  2044 1977 2044 

En surface (m2)  1812 1798 1777 
Indice d'utilisation du sol (IUS) 0,8 0,79 0,78 
VB Volume bâti (m3) 10445 10787 10316 

Souterraine (m3)  5520 5932 5520 

En surface (m3)  4925 4855 4797 
Coûts de construction    
Travaux préparatoires 608 696 CHF 592 044 CHF 601 295 CHF 
Bâtiment 10 903 793 CHF 11 149 861 CHF 10 744 681 CHF 
Enceinte de fouille 812 211 CHF 790 934 CHF 809 436 CHF 
Gros-oeuvre 1 3 039 778 CHF 2 956 522 CHF 2 975 948 CHF 
Gros-œuvre 2 746 531 CHF 921 369 CHF 739 130 CHF 
Installations électriques 1 015 726 CHF 1 011 101 CHF 1 001 850 CHF 
Installations CVC 805 735 CHF 893 617 CHF 799 260 CHF 
Installations sanitaires 123 959 CHF 126 735 CHF 124 884 CHF 
Installations de transport 123 959 CHF 126 735 CHF 124 884 CHF 
Aménagements intérieurs 1 1 094 357 CHF 1 068 455 CHF 1 077 706 CHF 
Aménagements intérieurs 2 724 329 CHF 745 606 CHF 713 929 CHF 
Honoraire 2 093 432 CHF 2 200 740 CHF 2 062 905 CHF 
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Abords 344 126 CHF 345 976 CHF 346 901 CHF 
Coûts de construction accessoires 422 757 CHF 429 232 CHF 417 206 CHF 
Réserve 0 CHF 0 CHF 0 CHF 
Coûts de réalisation 12 279 371 CHF 12 517 114 CHF 12 110 083 CHF 
 3175 CHF / m2 3315 CHF / m2 3169 CHF / m2 
 1176 CHF / m3 1160 CHF / m3 1174 CHF / m3 

Mix d'affectations    
SP Appartement (m2) 0 0 0 
SP Bureau (m2) 1120 845 1045 
SP Ecole (m2) 224 423 198 
SP Noyau (m2) 480 530 533 
SP Sous-sol (m2) 2044 1977 2044 

 

   
SIA 416    
SP Surface de plancher (m2) 3868 3776 3821 
SC Surface de construction (m2) 344 341 347 
SN Surface nette (m2) 3524 3435 3474 
SUP Surface utile principale (m2) 862 803 798 
SUS Surface utile secondaire (m2) 1150 1115 1140 
SD Surface de dégagement (m2) 779 731 789 
SI Surface d'installations (m2) 733 726 747 
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Parcelle No 751 Variante 1 

 

 

Parcelle No 751 Variante 2 
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Parcelle No 751 Variante 3 
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2.4 Analyse 
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3 Organisation du projet 
Du côté de Gruner SA, l'équipe de projet suivante est prévue pour l'exécution de la commande : 

> Suivi du projet Samuel Collin, Head of Business Unit Building Western Switzerland 

> Direction de projet  Christoph Ben Doerrig, Developer Real Estate & Product Owner 

En cas de besoin, il est possible de faire appel à d'autres collaborateurs qualifiés de Gruner AG. 

3.1 Services non inclus 

Les modèles de simulation et de calcul sont la propriété de Gruner AG et ne font donc pas partie de la li-
vraison. 

3.2 Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 

La TVA doit être payée par le client au taux en vigueur au moment de la fourniture de la prestation, en 
plus des honoraires, des frais annexes et des rémunérations convenues pour les prestations de tiers. 

3.3 Assurance exploitation et responsabilité civile 
Compagnie d'assurance : Bâloise 
Police Nr.: 30 / 3.986.955 
Somme maximale assurée 

> Pour les dommages corporels et matériels CHF 20.0 Mio 

> Pour les dommages à la construction et au patrimoine CHF 20.0 millions 

3.4 Services supplémentaires 

Les modifications de projet et les éventuelles prestations supplémentaires qui n'ont pas été expressément 
proposées dans la présente offre seront, sur demande, demandées et offertes par écrit avant le début des 
travaux. Dans ce cas, le mandant traite l'offre dans un délai de 5 jours ouvrables et en informe le manda-
taire, faute de quoi les prestations supplémentaires demandées sont considérées comme acceptées. Les 
travaux commencent dès que le mandat est attribué par écrit ou que le délai de réponse est écoulé. 

Pour les prestations du mandataire qui sont fournies sur la base d'un avenant au présent contrat, les ho-
noraires du planificateur y afférents doivent être payés conformément aux conditions de paiement. Les 
honoraires sont fixés dans le cadre de l'avenant concerné. 

En cas de mandats supplémentaires oraux ou tacites (p. ex. invitations supplémentaires à des réunions, 
acceptation de prestations supplémentaires fournies), la facturation supplémentaire s'effectue selon les 
conditions du mandat principal. 

3.5 Personnes de contact 

Du côté de la contractante, les interlocuteurs suivants sont prévus : 
Tabelle 3: Contacts Gruner AG 

Suivi de projet Samuel Collin  
Head of Building Unit Western Switzerland 
samuel.collin@gruner.ch 
+41 79 740 08 23 

Direction du projet 
 

Christoph Ben Doerrig  
Developer Real Estate I Product Owner 
christoph.doerrig@gruner.ch 
+41 31 917 2093 

mailto:samuel.collin@gruner.ch
mailto:christoph.doerrig@gruner.ch
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Nous vous remercions de votre confiance et serions très heureux de pouvoir vous accompagner dans 
cette démarche intéressante. 

 

Gruner AG 

 

  

Samuel Collin Christoph Ben Doerrig 
Head of Building Unit Western Switzerland Developer Real Estate & Product Owner 
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